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Paris, le 6 juillet 1981

Monsieur le Président,

En applicationdes engagementspris par le Président dela République,le
Gouvernementa demandéau ministrede la Communicationd’élaborer une
réforme de la communicationaudiovisuelle,en liaison avec le ministre de la
Culture et les autresdépartementsministérielsintéressés.

Afin d’éclairer les choix des pouvoirspublics, il est apparu indispensable de
créer une Commission deréflexion et d’orientation,composée de personnalités
dont la compétence estreconnue dansle domaine dela communicationet de la
culture,et qui aurapourmissionde formulerdespropositionspour l’organisation
des systèmes decommunicationen France.

Celles-ci devront s’inspirer des trois principes fondamentauxqui doivent,
dans un pays démocratique,régir la communicationsociale :

-  La garantie d’unepleine autonomie des organismes chargésdu service
public de la radio et dela télévisionà l’égardtantdu pouvoir politiqueaux niveaux
national, régional et local, que des puissancesfinancières.

-  La décentralisation de l’audiovisuel qui, parallèlement àla réforme
régionale, devra permettre le reflet des communautés décentralisées etla
pluralité des formesd’expressiondansle domainede la radio et dela télévision.

- Le développementdesmissionsdeculture,d’éducationet d’information
des citoyenspar les différentsmédias,dansle soucidu pluralisme,de la qualité
des programmes et del’encouragementà la création.

La Commissiondevra égalementveiller à ce quel’organisationenvisagée
favorise la diffusion de la culture et dela languefrançaisesà l’étranger par les
moyensaudiovisuels ;en outre, tenant compte del’accélérationprévisible des
innovationstechnologiqueset de l’accroissementde la concurrenceinternatio-
nale,qui exigentla priseenconsidération réalistedescontraintesindustrielleset
économiques et l’adaptation permanentedu service public à l’évolution
technologique,elle devra examinerles conditions nécessairesà la mise en
oeuvre d’une politique dynamiquede l’image.
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Enfin, il importe de définir la place du secteur public national dans la
communicationaudiovisuelleprésente et future.Son articulationpar rapportaux
autres partenairespublics et privés, nationaux ou étrangers, etnotamment
l’industrie cinématographique, devra également êtreprévue.

Sur la base desorientationsqu’il appartientà la Commissionde définir
rapidement, et enliaison étroite avecelle, des groupes detravail sectorielslui
feront despropositionsconcrètes etles soumettront avecelle à un groupe de
coordination interministériel.

Ces travaux devront être conduitsd’une manière accélérée,afin de
permettre au Gouvernement de respecterle calendrier qu’il s’est fixé. Il
appartient à la Commission de procéderaux auditions et aux concertations
qu’elle jugera utiles.

Je vous seraisreconnaissant debien vouloir présidercette Commission
d’orientation, dont la composition est donnéeen annexe.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président,à l’assurance de mes
sentimentsles meilleurs.
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AVANT-PROPOS

La Commissiona été assistée dans sestravaux par cinq groupes sectoriels
auxquels, dèsl’abord, elle veut rendreun hommage degratitude.

Cescinq groupesavaientmissionde réfléchir,aprèsavoirassuréla concertation
la plus large possible, surles secteurssuivants :

- Décentralisationdu servicepublic et aménagementdu monopole ;

-  Création et productionaudiovisuelles ;

- Techniques nouvelles et diversification des services de communication
audiovisuelle ;

- Situation sociale des personnels etformation professionnelle ;

- Action internationale.

Les groupes, auxquels sesont fréquemmentjoints des membres dela
Commission, ont entendu de trèsnombreux organismes, personnalités et
organisations professionnelles.Les conclusions de leurs travaux ont été
consignées danscinq rapports ;ceux-ci ont aidé la Commissionà élaborer des
synthèses,à approfondirsesréflexionspropreset à formulersesrecommanda-
tions.

La Commissiona tenu vingt-septséancesplénièreset de nombreuses séances
de sous-commissions entrele 7 juillet et le 30 septembre1981. Si des
contraintes decalendrierne lui ont paspermis de procéderdirectementà des
auditions,elle a suscitéou reçu deuxcentsoixante-dixnotes,rapportsou travaux
écritsqui l’ont largementinforméedesdiversproblèmesqueposaitune réforme
des systèmes français decommunicationaudiovisuelle.Elle renouvelle aux
auteurs de cesdocumentsles remerciementsqu’elle a déjà adressésà chacun
d’eux.

On trouvera en annexela compositionde la Commission ;la compositiondes
groupes detravail ; la liste des centquatre-vingt-troisauditionsauxquellesles
groupes ontprocédé ;la liste desquatre-vingt-onzeorganisations,groupements
ou personnalitésayant apportéà la Commissiondes contributionsécrites.
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« Les miroirs feraient bien deréfléchir un peuplus
avant de renvoyer lesimages ».

Jean COCTEAU
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Préambule

La liberté ne sepostulepas.Elle se conquiertà traversles luttes menéespar les
peuplespour parvenirà des sociétésplus justesoù la voix de chacun puisse se
faire entendre. Ces luttesont imposé, depuis la Déclaration des Droits de
l’homme en 1789,la reconnaissancesuccessive dela liberté d’opinion, de la
liberté d’expression, dela liberté de la presse, dela liberté de recevoirou de
communiquerpar quelquemoyen que cesoit des informations et des idées.
Mais l’exercice de la liberté de communiquers’est longtemps heurtéà la rareté
des moyensdont elle disposaitpour s’affirmer. Favoriséepar des progrèsqui
conduisent à cet égard à une situation d’abondance, ellepeut maintenant
recourir à une grandevariétéde techniques decommunicationà distance des
sons et desimages, ets’inscriredansla réalité. Notrepayspeut en mêmetemps
affirmer le droit à la communicationet organiser cedroit pour qu’il puisse
démocratiquementtrouver ses pleins effets.

Le droit à la communication englobe l’ensemble desautres libertés et
transforme lesconditionsde leur usage :il les met au serviced’un échange
entre lescitoyens,d’un dialoguede la Nation avec ses diversescomposantes.Il
concourtainsià une participationaccrue dechacunà l’exercice desresponsabili-
tés collectives.Il supposecependant, enl’état actuelde la technologie,certaines
obligationset certaines exigences.

Tout d’abord, les conditionsd’emploi des moyensqu’il utilise doivent être
définies parcequ’elles touchentà une partie intégrantedu patrimoinenational :
s’agissant dela diffusion hertzienne,le spectre desfréquenceslimitativement
attribuéà la France parlesaccordsinternationaux ;s’agissant dela diffusion par
câble, l’occupation du domainepublic.

Ouvertà tous et s’adressantà tous,il doit se soumettreaux impératifsde l’ordre
public tels qu’ils résultent desprincipes générauxdu droit français.

Fondéenfin sur la libre productionet la libre réceptiondes messages,il exerce
une influenceprofondesur la prise de consciencepar la communauténationale
de son identitéculturelle, c’est-à-direde l’ensembledesvaleurs,des signes et
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des comportementsdont elle hériteou qu’elle crée, età travers lesquelselle se
reconnaît elle-même et se manifesteà d’autres, dans sonunité et dans sa
diversité. L’Etat ne peut donc se désintéresser desconditions danslesquelles
ces messagessont rassemblés dans desprogrammes et diffusés sur
l’ensembleou sur une partie de son territoire.

Pourcesraisons,il n’est possible deconsacrerle droit à la communication qu’en
affirmant dans le même tempsla nécessité d’un service public de la
communication.

Cettenécessité s’imposetout particulièrementaujourd’hui dansle domaine de
l’audiovisuel, où des progrèstechniquesrapides ont entraîné et vont entraîner
des changementsfondamentaux.D’ores et déjà,selon l’orientation qui va leur
être donnée, cesprogrèsplacentnotresociétédevantunealternative etun défi :
ou bien ils serviront la diversification et la richesse des échanges entre les
hommes, ou bien ils feront de ces derniers desconsommateurspassifs
d’images et desons produits de façon centralisée et deplus en plus uniformes,
et les rendront indifférentsà la qualité de leur contenu.

L’évolution de ces techniques impose d’appréhenderle développement de
l’audiovisuel dansun environnementmondial caractérisépar le déséquilibre des
forces en présence.Faute d’imposerà ces forces une autreloi quecelle de leur
seul affrontement,la capacité d’expression dela plupart des nationsne tarderait
pas à se trouver singulièrement réduite etle droit à la communication serait
partout bafoué.

L’existence d’un service public de l’audiovisuel, corollaire du droit à la
communication,suppose que sonorganisations’inspire de trois exigences
complémentaires.

Il ne serait, toutd’abord, pas acceptablequ’un quelconquepouvoir - politique
ou financier - exerçât, à travers la mise en oeuvre du droit des citoyensà
communiquer,un contrôle sur l’ensembledu corpssocial. Le servicepublic de
l’audiovisuel doit être placésousla responsabilitéd’une autorité indépendante,
nommée parle premier responsable del’Etat et parles magistratsqui sont avec
lui garants deslibertés publiques.

Le pouvoir exécutif ne saurait,en revanche,se dessaisir de ses prérogatives
dans tous lesdomainesoù le servicepublic de l’audiovisuel est un élément
d’une politique généraleengageant lesgrandséquilibres nationaux.Il en estainsi
des décisions relativesà l’infrastructuretechnique desréseaux de communica-
tion, de la distribution du spectre desfréquences entre lesdivers utilisateurs
gouvernementaux,ou de la répartitionglobaledes moyensfinanciersà l’intérieur
de la politique économique générale.Il en est de même des options
fondamentalesorientantl’intervention de l’Etat dans sesrelationsextérieuresou
son action culturelle. Il n’est pas possible qu’une autorité indépendante, en
assumantla responsabilitédu servicepublic de l’audiovisuel, priveles instances
gouvernementales des moyens deremplir leurs missions essentielles.De
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mêmeon ne peut concevoirque cetteautoriténe soit pas consultéelorsqueces
mêmes instances définissent deschoix générauxdanslesquelsles systèmes de
communication sontimpliqués. Il est indispensableenfin d’éviter qu’à la faveur
de la volonté d’impartialité manifestéepar les pouvoirs publics,le souci d’une
organisationdémocratique dela communicationaudiovisuellesoit détourné de
ses objectifspar les organes decommunication eux-mêmes. Cesderniersne
sauraient prétendres’érigerà leur tour enpouvoirséchappant au contrôle dela
Nation et agir selonleurs intérêts etleur logiquepropres.Tousles moyensdoivent
être donnésà l’autorité indépendante d’imposer auxsystèmes decommunica-
tion le respect desfinalitésde servicepublic et des règlesdestinéesà éviter une
perversion de l’usage dela liberté de communiquer.

Sans doutela reconnaissancedu droit à la communicationn’aura-t-elleses pleins
effetsnationauxet internationaux qu’àlong terme.Il convientdonc deconcevoir
l’organisationdu servicepublic de l’audiovisuel de façonsuffisamment souple
pour lui permettre des’adaptersans cesseau changement et dele maîtriser. Il
reste que, dansun avenir prévisible,cetteorganisation nedevrapas seulement
garantirla distribution planifiée des fréquencesà l’intérieur du spectreattribuéà
notre pays et octroyerles concessionsdu domaine public aux réseaux de
transmissionpar câbles,en contrepartie dela fixation de missions etobligations
précises. Il lui appartiendra en outre, quel quesoit le sens del’évolution, de
veiller à ce que soitmaintenuela valeur d’exemplaritéd’un secteurpublic de la
communication audiovisuelle.Elle devraenfin orienter l’ensemble dessystèmes
de communicationaudiovisuelleen fonction de finalités conformesà l’intérêt
général et leur imposer le respect de certainsprincipes dans leurs modes
d’organisationet de fonctionnement.

La vocationdu servicepublic de l’audiovisuel est defaire concourirle droit à la
communication auplein exercice par chacun dela citoyenneté ainsi qu’au
développementculturel de la collectivité. C’est autour de cette mission
essentielle quedoivent s’articuler les finalités assignéesaux systèmes dela
communicationaudiovisuelle.

Ces derniersdoivent tout d’abord favoriser le dialogue des diverses compo-
santes dela Nation. Un pays qui renonceraità la maîtrise de saproduction
audiovisuelle se condamneraità devenirle spectateurpassifd’un flot d’images
et de sonsconçusailleurs. Il se verrait progressivementretirer toute possibilité
de se reconnaîtrelui-même. Privéde sonidentité culturelle, il ne tarderaitpasà
se couperde sespropressources età compromettreainsi les fondements de
son indépendancepolitique.

L’identité culturelle demeurerait toutefois une notion abstraite si elle ne
traduisaitpas la diversité des composantes dela Nation et ne représentaitpasles
citoyens dansla variété deleurs situations, de leurs mentalités, de leurs façons
de faire, de leursconvictionset deleursinterrogations, fussent-ellesminoritaires
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ou marginales.Cette exigence depluralisme implique que la liberté de
communications’appuiesur desrèglesdéfiniespar unecharte, garantissant en
particulier l’exactitude desfaits, l’indépendance des informateurs, l’expressionla
plus juste possiblede l’ensembledes tendancesidéologiques,politiques ou
doctrinales.Elle suppose deplus qu’il soit mis un terme, notammentgrâce aux
possibilités nouvellesoffertes par le progrès technique,au caractèrejusqu’ici
tutélaire etunilatéraldu messageaudiovisuelconçuà partir d’un centre etdirigé
vers despublics passifs. D’autres comportementspeuvent être suscités chez
ces publics, si la possibilitéleur est offerte des’exprimer,de sefaire connaître
les uns des autres, deconfronter leurs difficultés aussi bien que leurs
aspirations.Ainsi pourra être facilitée la circulationdes échangesà l’intérieur du
corpssocial.

La communicationaudiovisuellepeut ensecondlieu promouvoir une éducation
de la Nation par elle-même.Qu’on s’en félicite ou qu’on le déplore, l’ensemble
des messagesaudiovisuelsexerceune influence déterminante surla formation
comme surla diffusion des connaissances et desmentalités,c’est-à-diresur le
devenird’une culture.L’esprit des enfants senourrit autant d’images et desons
que d’enseignementsmagistraux.L’éducation de la jeunesse estau premier
chef concernéepar un comportementde cette importance. Ou bien ce
phénomènecontinuera d’êtresubi, ou bien il sera inspiré par unevolonté de
permettreà l’audiovisuel de concourir à la formation permanente descitoyens.
Sans douten’est-il pas dedémocratiesansvertu. Mais il n’est pasnon plus de
vertu collective sanséducation.Le service del’audiovisuel doit constituerune
propédeutique dela liberté et de la responsabilité.

Il peut en outre,dans cet esprit, inciter la Nation à construire sonpropre
changement.On se reconnaîtdans certainesimages.On se découvreà travers
d’autres.Si elle fixe ses langageset se contente de sapropre histoire,une
société s’immobilise. Si au contraire elle élabore denouveaux langages et
s’approprie sesrichessesencore inexplorées,elle se prépareà son avenir.
L’incitation à de telles recherches,l’effort pour découvrirde nouvelles voies et de
nouveaux talents,la place rendueaux créateursdans les modes deproduction
des images et dessons,constituent,pour la communauténationale, autant de
moyens depréparer sonchangement etd’aller ainsi au devant des mutations
qu’elle aura à affronter.

Les systèmesaudiovisuelspeuvent enfin contribuer à la communicationentre
les cultures.La mobilisationpar de puissantsintérêtsfinanciersou politiquesdes
nouveauxvecteurs dediffusion des messagesaudiovisuelstend à créer des
positions hégémoniques contre lesquelles,commele prévoit le droit internatio-
nal et en particulier les règlements européens,le service public devra être
défendu.Mais dansun tempsrégi pardes forcesplanétaires, l’échangeentre les
cultures au moyen de sons etd’images permet aux sociétés demieux se
comprendre, demieux se tolérer et de mieux discerner cequi les rapproche.
C’est surtout parcequ’ils exprimeront l’épanouissement de créations nationales
témoignant de nos caractèresspécifiques,que les messagesaudiovisuels
françaiséveilleront l’intérêt des paysétrangers.C’est aussi bien en accueillant
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les manifestations des autrescultures,sansoublier celles desnationsdu Tiers
Monde,que notrepropreidentitéculturelle s’enrichirades apportssanslesquels
elle ne pourraittendre aveclesautres peuplesà unecommunauté de destin.Dès
maintenant, les rapports avec lesautresnationseuropéennesdevront connaître
un développement dontl’importance sera déterminante.Au regard de
l’ensemble des problèmes que soulèvela diffusion par satellites, dela lourdeur
des coûts d’équipement etd’exploitation qu’elle entraînera et des risques
d’uniformisation des messagesqu’elle comporte, seules la naissance etla
définition d’un véritableespacecultureleuropéensont denatureà sauvegarderà
la fois l’originalité des expressions etla qualitédes productionsnationales.Cette
perspectivesuppose quesoient conduites auplus hautniveau, entre les pays
intéressés, desnégociations dontil appartiendrait àla France de prendre
l’initiative.

Les finalités ainsi définies sont cellesdu service public de l’audiovisuel tout
entier, qui découle des conditions d’exercicedu droit à la communication ; elles
sont aussibien assignéesà chacun des élémentscomposantle servicepublic :
le secteurpublic, regroupanttous les moyens dontl’Etat a la propriété ; le
secteurparapublic,danslequel l’Etat intervient indirectementpar ses prises de
participation,et le secteurprivé.

Ces finalités impliquent quel’ organisationgénéraledu servicepublic s’inspire de
trois principes généraux: l’autonomie, la décentralisation, l’incitation à la
création.

S’agissant de garantirà l’ensemble descitoyens et desgroupesqui composent
la nation le libre exercicedu droit à la communication, le service public de
l’audiovisueldoit être maintenuen dehors del’influence de tout courantpartisan
et de toute pressiond’intérêts particuliers. L’autonomie tant à l’égard des
pouvoirs politiques que des puissancesfinancières doit inspirer toute son
organisation.Aussi est-il apparunécessaire dele placer sous la responsabilité
d’une autorité indépendantequi le protège tant desabus du pouvoir que
tenteraientd’exercer surlui des forces extérieures, que deceux auxquelsil se
livrerait lui-mêmeen ne respectant pas ses propresobligations. C’estla fonction
confiée à la Haute Autorité. L’indépendancede cette instance ne signifie
évidemment pasqu’elle agissesans liaison avec l’ensemble despouvoirs
publics. Elle doit notamment être associéepar le Gouvernementà la définition
des orientations générales dela politique de l’Etat dans la mesureoù elles
influent sur l’audiovisuel. Mais elle ne sauraitnon plusse trouver coupée des
grandes aspirations desforces nationalesvis-à-visdes systèmes decommunica-
tion. Aussi doit-elle s’inspirer, pour les décisions relevant de sa propre
compétence, desavis émanant del’organe représentatifqui lui est associé,le
Conseil nationalde l’audiovisuel.

Après réorganisation etrenforcementdu secteurpublic national,le servicepublic
de l’audiovisueldoit, par la décentralisationde ses moyens,garantirl’expression
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de la diversité desréalitésde notre pays et descourantsqui s’y manifestent.A
cette fin, l’image et le son cessentd’être produits exclusivement,dans une
conception élitaire, à partir de centrestrop distants desmilieux de vie qu’ils
doivent mettre encommunication.Il ne s’agit plus de donnerà quelquesrares
messagesconçus localementune audiencenationale,mais derendrela Nation
entière attentiveà la multiplicité des composantesqui la constituent età leur
constante expressiondécentralisée.Dans ce domaine, un effort financier
exceptionneldevra être engagé dèsle départ.

L’autonomie et la décentralisationverront leurs effets renforcés si elles
s’accompagnentd’une forte incitation à la création. La compétition organisée
entre les différentes branches del’audiovisuel - voire à l’intérieur du même
secteur commel’a voulu la loi actuellementappliquéeà la télévision - s’est
fondée sur l’affrontement etla concurrencequi ont beaucoupplus desservi que
favorisé la qualitédes productions.Le monde del’audiovisuel nesedivise pas.Il
importe de ne plus opposer cequi est fait pour coopérer.Ainsi, cinéma et
télévision ne sauraientassurerleur développement defaçon indépendantel’un
de l’autre, ni se bornerà de simplesrelationsmarchandesà traverslesquellesils
risqueraient decompromettre mutuellementleur vitalité. Si chacunveut avoir sa
vocation et sonlangage spécifiques,leurs apportssont complémentaires et
cette complémentaritédoit inspirer leurs échanges.En outre, l’ampleur même
de son audience imposeà la télévision une responsabilitéparticulièreà l’égard
des autresformes decréation, enparticulier du livre, de la musique, desarts
plastiques, de l’architecture et desspectaclesvivants. C’est enleurapportant, en
contrepartie desempruntsqu’elle leur fait, les soutiens etle rayonnementqu’ils
appellent, quela télévision contribueraà l’action culturelle de notre pays.

Enfin, la séparationarbitraire des messagesselon les fonctionsqui leur sont
traditionnellement assignées: cultiver, distraire, informer, éduquer, s’est
révéléeà maints égards néfasteà la production audiovisuelle.Réduirele travail
de la créationauxseulesoeuvresde fiction, exclureque l’information recherche,
dans sontraitement del’actualité, l’alliance de l’imagination créatrice,supposer
que les jeux seuls sont distrayants etqu’il n’est d’éducation quedans une
transmission sèche des connaissances,c’est implicitement organiser une
ségrégation des modesd’expression et, partant, unedifférenciation des publics.

Dansle domaine dela radio et dela télévision,unetelle conception aboutità une
segmentation desprogrammes en fonction des critères pour le moins
contestables que sont les heuresd’écoute etles taux d’audience.Elle risquede
mettre ainsi la qualité hors dela portée du plus grand nombre et conduità
l’uniformité et à l’appauvrissementdu contenu des productions.

Aussi doit-elle être radicalementremise en cause :si par la diversité de ses
émissions,le programmerend compte dela pluralité despublics,par l’unité qui
caractérise sonélaboration,il doit manifester uneconstanteexigence dequalité.
Il n’y parviendraqu’en réunissantla volonté decultiver, de distraire,d’informer et
d’éduquerdansun ensemblecohérent, marquédanschacune de sespartiespar
le souci de la création.
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L’ensemble de ces réformessupposequ’il soit tenu compte des personnelsqui
auront la responsabilité deleur mise en oeuvreet des moyens techniques et
financiers qui en permettrontla réalisation.

L’organisationdu servicepublic de l’audiovisuel doit être conçuepour donner
une valeur d’exemplaritéaux sociétés et établissementsdu secteurpublic et
pour orienter l’ensemble des systèmes decommunication, quels quesoient
leurs statuts etleurs techniques, vers de grandesambitionsd’intérêt général.

Ces systèmesdevrontnon seulement respecterles principesfondamentaux de
la démocratie :la libertéde tous et dechacun,la justicesociale etla défense des
droits de l’homme mais aussi êtreau service des aspirationsessentielles que
constituentpour tous, hommes et femmes,la recherche de l’épanouissement
personnel etla participation aux responsabilitéscollectives.

Ils contribuerontainsi à donner dela Franceuneimagefidèle à sonhistoire et à
ses engagements etouverte à des solidaritésnouvelles.
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TITRE I

L’AUTONOMIE DES SYSTEMES
DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
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Les réformes successivesapportées depuis 1945 au statut de la Radio-
diffusion Télévision françaisesemblentavoir été inspirées parle souci delui
conférer progressivement une autonomieaccrue.A l’origine, direction du
ministère desPTT, puis simple service dela Présidence du Conseil, dotée
par la suited’un budget annexe,la RTF s’est vu attribuer une personnalité
morale distincte avantd’être érigée enOffice.

La réforme de 1974,constituant une rupture,a fait éclater cetensemble en
de multiples organismesindépendants. Cette modification desstructures
juridiques a entraîné, comme l’analysent lesautresparties du rapport, des
conséquencesdommageablespour la gestion du secteurpublic et a
compromis sesfinalités.

Au surplus,inspirée parla conception dela seule autonomiefonctionnelle,
elle était, parnature, impropreà assurerl’indépendance du système vis-à-
vis du pouvoir politique et à garantir le respect par lesorganismes du
service public de leurs communes obligations. Seule une instance
supérieure, dotéed’une autorité morale incontestable et de pouvoirs
étendus, pouvaitassumercette fonction.

L’éclatement dusecteurpublic nationaln’a même paspermis la décentrali-
sation effective desexpressions.Le Gouvernement, tropimpliqué dans les
rouages qu’il avait mis en place, nepouvait l’assurer et procéder aux
arbitragesnécessaires àla coexistence desociétésnationales etd’organes
décentralisés.

De même, le système audiovisuela été incapable de répondre, defaçon
cohérente, à l’internationalisation destechniques de transmission et des
produits audiovisuels.Aussi, lesgrandesdécisions juridiques,diplomati-
ques, industrielles et financières, concernant ces moyens nouveaux
(satellites,câbles, vidéogrammes...) qui ne pouvaientmanquer d’exercer
une influence décisive surle servicepublic national, ont-elles étéprises en
dehors delui et en vertu de considérations quilui étaientparfois étrangères.

Enfin, cette fausse autonomie dela radio- télévision l’a isolée desautres
secteurs dela communication, laissantle champ libre aux interventions
croiséesd’administrations sectoriellement compétentes alors quel’interpé-
nétration accrue des techniques commandaità l’inverse un examen
d’ensemble desproblèmes posés partous lessystèmes decommunication.
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La recherche d’uneréelle autonomievis-à-vis despouvoirspolitiques et des
puissancesfinancières, tout comme la réalisation d’une décentralisation
effective des modesd’expression etl’adaptation constante auxévolutions
technologiques, impose doncl’institution d’une Haute Autorité, clef de
voûte del’ensemble audiovisuel,chargéed’assurerl’unité du servicepublic
et de garantir son indépendance, son bonfonctionnement et son avenir.

-  CetteHaute Autorité doit êtreconsultée sur les décisionsgouvernemen-
tales qui ont uneincidence sur les systèmes audiovisuels, etêtre associéeà
leur mise en oeuvre ;

- elle doit exercer de largespouvoirs enmatière de réglementation, de
tutelle, de gestion financière et de conciliation, et être enconséquence
dotée d’un statut et demoyens garantissant sonindépendance et son
efficacité ;

- elle doit, enfin,grâceà une étroite coopération avecun Conseilassurant
la représentation des forces vives dela Nation et de la communication
audiovisuelle, exprimer les besoins et les orientations dedifférentes
collectivités et professions.
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CHAPITRE I

La Haute Autorité
et les prérogatives gouvernementales

L’incidence sur les systèmesaudiovisuels de certaines grandes options de
politique gouvernementaleimplique une nécessaireconsultationde la Haute
Autorité. Il en estainsi, notamment,pour le développement des réseauxpublics
de diffusion et de transmission,la répartition nationaledes fréquences,l’action
extérieure en matière deradio-télévision, la politique culturelle et la politique
industrielle et commercialerelative à la distribution des produits audiovisuels.

1. Le président de la Haute Autorité participe, de droit, aux comités
interministérielsoù sontarrêtéeslesdécisionsrelativesaux infrastructures dela
communicationà distance.Il importequel’institution garante del’autonomiedes
systèmesaudiovisuelssoit associéeauxdélibérationsvisantà planifier le rythme
et les modes dedéveloppement des réseaux dediffusion et de transmission età
arbitrer entre lestechniques et lesmodes definancement.De telles décisions
sont, en effet, de natureà modifier l’économie globalede l’audiovisuel du fait
d’une disponibilité accrue des canaux et desfrequences.
Si le développement deréseauxà usagesmultiplesimplique une responsabilité
croissante del’Etat en matière d’infrastructure,l’organisationet la maîtrise des
flux d’information appellent desmodes degestiondiversifiéset l’intervention
des instancesaudiovisuelles.

2. La répartition des fréquences entre les diversservicespublics utilisateurs
(PTT, armée,police, hôpitaux...),jusqu’ici assurée parle comité de coordination
placé auprèsdu Premier ministre,doit également être effectuéeau sein d’un
comité interministériel. Celui-ci, chargé d’établir le plan des fréquences
disponiblespour les besoins des différentesadministrations,pour les liaisons
privées assurées par les PTT comme pour la diffusion des programmes
audiovisuels,doit donc comprendreparmi ses membresle président dela Haute
Autorité, appeléeà gérer ces dernières fréquences et cellesqui sont allouées
aux services télématiques qui ne ressortissent pasau secret et à la
confidentialitédes messages.

3. C’est égalementà des instancesinterministériellesqu’il appartient dedéfinir
les grandeslignesde l’action extérieure dela Franceen matièreaudiovisuelle.Il
importe, ici encore, quela HauteAutorité soit consultéelors de l’élaborationde
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cette politique, soit associéeaux négociations internationales eteuropéennes
par lesquelleselle se réaliseet participeà la représentation dela Francedans les
organisations spécialisées.Dansle cadre desdirectives générales arrêtéespar le
Gouvernement,il appartientenfin à la HauteAutorité d’animerou de coordonner
l’ensemble del’action extérieuremenée par les diversorganismesdu secteur
public et parapublic del’audiovisuel.

4. Le systèmeaudiovisuel ne peut être dissocié desautres secteursoù s e
manifeste l’action culturelle de l’Etat, car le patrimoine et les artsvivants
alimententla radio-télévisionqui, à son tour, conditionne la vie socio-culturelle
des Français.
Cette interactionimpose quela HauteAutorité donne sonavis lors des travaux
interministérielsqui conduisentà définir les politiques éducatives et culturelles.

5. Une mêmeconsultations’imposeenfin lorsquesontarrêtées,dansle secteur
de l’édition audiovisuelle, les mesuresconcernant les droits d’auteur et la
fiscalité et les décisionsd’aide industrielle, notamment dansle domaine des
vidéogrammes et des magnétoscopes.
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CHAPITRE II

Les pouvoirs propres de la Haute Autorité
et son organisation

Garante del’autonomie du servicepublic et du respect,par les organismes qui
en sontchargés, de leursobligations fondamentales,la Haute Autorité doit être
dotée depouvoirspropres dont la naturemêmeconditionne sa composition, son
statut et sesmoyens defonctionnement.

LES POUVOIRS DE LA HAUTE AUTORITE

Les pouvoirs de régulation

La gestionglobaledes fréquences affectéesaux usagesaudiovisuelsconduit la
Haute Autorité à définir les relations entre l’établissementde diffusion et les
sociétés publiques de programme età délivrer aux organismesprivés les
autorisationsd’exploitation dansle cadre deconcessions deservicepublic. Elle
est, demême, appeléeà octroyer lesautorisations requisespour la distribution
de programmespar câble.

De telles décisions n’interviendront qu’après consultation desinstances
représentativesrégionalesou nationales,ainsi qu’il sera précisé plusloin.

Les pouvoirs normatifs

Dans le cadredu servicepublic défini par la loi et compte tenu desoptions de
politique générale et de financement arrêtéespar le Gouvernement,la Haute
Autorité a compétencepour déterminer les obligations fondamentales,les
missions spécifiques etles conditions particulières,techniques etfinancières,
qui s’imposentaux organismes chargésdu servicepublic de la radio-télévision.

Mais ceux-ciconservent, dansle respect desobligations ainsi définies, l’entière
responsabilité del’élaboration de leurs programmes et deleur gestion.
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La HauteAutorité est appelée,d’autre part, àarrêterla Chartede l’audiovisuel
élaboréeparle Conseilnationalet à engarantirle respect. Cette chartedéfinit les
principesqui doivent régir la communicationaudiovisuelleet qui, au-delàde la
diversité et de la spécificité des réglementationsapplicablesaux diverses
professions, s’imposentà tous ceux qui concourentà la réalisation des
programmes.

Les pouvoirs de tutelle

Ceux-ci s’exercenttant à l’égard du secteurpublic national et régional, et du
secteurà participation publique que du secteurprivé, bénéficiairede conces-
sions.

Dans lesorganismesdu secteurpublic national, la HauteAutorité intervient tout
d’abord par la nomination du tiers des membresconstituant leur conseil
d’administration.

Elle contrôle, d’autre part, le respect desobligations mises à la charge des
organismespublicset parapublics,et enrendcompte dans sonrapportannuelau
Président dela Républiqueet au Parlement.

Elle est destinataire des observations formuléespar la Cour des comptes surla
gestion de ces entreprises etpeut, éventuellement,adresser desavertisse-
ments ou infliger des sanctions.

Si elle estime quecertains organismesd’initiative privée contreviennentà leurs
obligations,la HauteAutorité peut, aprèsmise endemeurerestée infructueuse,
suspendreou retirer l’autorisationd’émettre etordonnerle brouillagede telle ou
telle fréquence.

Les pouvoirs financiers

Sous réserve desprérogativesdu Parlement et du Gouvernement en ce
domaine, précisées au titreIV du présent rapport et des décisions gouverne-
mentalesrelatives au financement desinfrastructures,la Haute Autorité doit
contrôler l’économiegénéraledu servicepublic et assurerla gestionglobaledes
ressourcesdu secteurpublic.

A cet effet, sesmembres administrentune« sociétéfinancièrede la radioet de
la télévision » chargée, selon les modalités proposéespar ailleurs (1), de
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collecter desressources deredevance et depublicité et deles répartirentreles
diversorganismesnationauxet régionauxintéressés. Cette sociétéfinancièrea
égalementvocation à centraliser lesautres contributions queconstituent le
remboursement, par lesadministrations, desservices rendus, ou l’octroi de
diverses aidespubliques.Elle assureenfin, à la place du Trésor, la gestion des
participations del’Etat dans les diversessociétés constituantle secteurpublic de
l’audiovisuel. La Sofirad, qui gère la majorité des participationsde l’Etat dans
diversessociétés radiophoniques dedroit étranger,doit également être placée
sousla tutelle de la HauteAutorité.

La fonction de conciliation et d’arbitrage

L’ensemble de ces pouvoirs confère à la Haute Autorité une fonction de
conciliation et d’arbitrage.Sans préjudice de la compétence desjuridictions
appropriées,il lui appartientd’aider au règlement desconflits qui pourraient
opposer toute personnephysiqueou moraleaux organismesdu servicepublic,
en matière dedroit de réponsenotamment.

Il lui incombe,par ailleurs,d’arbitrerles différends pouvantsurgirentre lesdivers
organismesnationauxet régionauxdont elle a la tutelle.

Le délégué permanent du Gouvernement

Les pouvoirsattribués à la Haute Autorité et le transfert, à son profit, de
prérogativesjusqu’ici exercéespar des instances gouvernementalesou des
services administratifs rendent nécessairel’institution auprès d’elle d’un
« déléguépermanentdu Gouvernement ».

Celui-ci a seul qualité pour informer la Haute Autorité des préoccupations
particulières, industrielles,économiques, culturelles et diplomatiques des
départementsministérielsintéressésà un titre quelconqueauxactionsmenées
par la HauteAutorité dansle domaineaudiovisuel.L’unité et la permanence des
relationsainsi établies entreles pouvoirspublics et la HauteAutorité sont de
nature à mieux protéger l’indépendance decette instance quene le ferait
l’absencede tous liens structurels avecle pouvoir exécutif.

COMPOSITION, STATUT ET MOYENS DE LA HAUTE AUTORITE

Pour exercer pleinementles pouvoirsqui lui sont dévolus,l’instance supérieure
doit bénéficier d’une autorité reconnuepar tous, tirée de salégitimité et de son
indépendance.
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Ces qualitésdoivent découlerdes modes dedésignationet du statut de ses
membres.

Composition et statut

La Haute Autorité est composée deneuf membres :

-  trois personnalités désignées par lePrésident dela République ;

- trois magistrats desjuridictions suprêmes,désignésrespectivementpar le
premier président dela Cour de cassation,le vice-présidentdu Conseil d’Etatet
le premier président dela Cour des comptes ;

-  ces six membres cooptenttrois personnalités surune liste de neuf noms
proposéspar le Conseil national de l’audiovisuel.

Les neuf personnesainsi désignées élisentleur président.

L’indépendancedes membres dela HauteAutorité est notamment assuréepar
des règles relativesà leur mandat età leur statut.La durée deleur mandatdoit
être assezlonguepour queleur collègepuisse dégager sapropredoctrinesur les
problèmesrelevantde sa compétence, et en assurerl’application effective :elle
est de six ans.

Leur indépendance tient égalementà la conjugaison del’irrévocabilité et du
caractèrenon renouvelablede leur mandat.

Il convient,enfin, de permettrela rotation régulière descompétences,tout en
évitant deschangementsbrutaux et massifsà échéancesfixes : la Haute
Autorité est renouveléepar tiers danschacune de ses composantes,tous les
deux ans.Toutefois,afin de permettrel’application de cetterègle, les premiers
membresde la HauteAutorité seront renouveléspar tirage ausort : un premier
tiers aubout de quatreans,un second tiers aprèssix ans etle dernier tiers au
terme dehuit ans.

Le statut des membres estcommandé par des règles d’incompatibilités
électives (pas de mandatélectif national ou régional)et fonctionnelles(absence
de tout lien de subordination ;absence detout intérêt dansune entrepriseliée
directementou indirectementà l’audiovisuel ; absence de toutlien hiérarchique
avec uneadministration) ;la HauteAutorité a, par ailleurs,la faculté d’apprécier
les incompatibilités particulièresqu’elle entend imposer à ses membres.

Ce régime conduità prévoir un traitementalignésur les indicessupérieurs dela
fonction publique.
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Les moyens defonctionnement

La HauteAutorité doitdisposer des moyenshumainset financiersnécessairesà
l’accomplissement de ses missions.

. Le secrétariatgénéral :

La mise enplaced’un secrétariat général entraînela réorganisation corrélative,la
réforme ou la disparition de services et commissions existants.

La Haute Autorité peut faire appel à des expertsfinanciers, scientifiques,
techniques...Des personnelsprovenantd’autres administrationsou établisse-
ments peuventêtre détachés auprèsd’elle.

Le secrétariat générals’organise en services,administratifs, techniques,
services deliaison avec le public, services decontrôle, et en départements
spécialiséscomprenant, notamment,un département des études prospectives ;
un département dela recherche fondamentaleen liaison avecl’Institut supérieur
de l’audiovisuel (1) ; un département chargé dedéfinir, de coordonner et
d’animerla politique commercialedes sociétés deprogramme,et d’intervenir lui-
même, le cas échéant, selonles nécessités etla nature dela commercialisation.

. La traduction budgétaire de l’indépendance :

Aprèsavoir envisagédiverses formules,la Commissiona marqué sa préférence
pour l’adoption des règles applicablesau titre II du budget del’Etat (« Pouvoirs
publics »), soit dans le cadred’un budget autonome,soit par rattachementau
budget dela Présidencede la République ;elle a estimé qu’à tout le moins, la
formule adoptée pour des institutions particulières, telle la Commission
Informatique et Libertés, dotée par le Parlementde créditssoumis au seul
contrôle a posteriori de la Cour des comptes, peutêtre retenue.
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CHAPITRE III

La Haute Autorité et le Conseil national
de l’audiovisuel

Le Conseilnationalde l’audiovisuel qui assurela représentation desforces vives
de la communication est associéà l’exercice despouvoirs de la Haute Autorité.

Ce Conseil, force de concertation, d’expression et deproposition, permet à
l’information relative à tous les problèmes del’audiovisuel d’être formulée,
exposée et débattue.Il est le lieu privilégié ou peuvents’élaborer de nouvelles
relations entre tous lesélémentsqui concourent, directement ou indirectement,
au message audiovisuel: harmonisation des législations applicables aux
différents secteursd’expression, concertationsociale, organisationdes rapports
entre les auteurs et les organismesd’édition et de diffusion. Il peut saisir la
Haute Autorité detoute proposition en ce domaine.

COMPETENCES DU CONSEIL

Il élabore la Charte del’audiovisuel qui constitue l’engagement detous de
respecter les fins et moyens dessystèmes decommunication audiovisuelle ;il la
soumetà l’approbationde la Haute Autoritéqui la transmetauxpouvoirspublics.

Il est consulté sur leséquilibres globaux du système dela radio-télévision :

- en matièrede diffusion par voie hertzienneou de distributionpar câble,sur
les autorisations délivréespar la HauteAutorité dans le cadre desconcessions
de servicepublic ;

-  en matière financière, sur les projets de budget desorganismesdu secteur
public.

La fixation des missions etobligations, impartiesaux organismesdu secteur
public et de cellesqui sont imposées aux organismesprivés, concessionnaires
du service public, doit recueillir son avis.
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Il participeégalementaux choix des personnes ;il concourtà la désignation de
trois membres dela HauteAutorité, en proposant, commeil a été dit plus haut,
une liste de neuf personnalités donttrois sont cooptéespar les membres
désignés dela Haute Autorité ; il a un pouvoir propre de nomination, en
désignant hors de son sein,un tiers desmembres desconseilsd’administration
des sociétésdu secteurpublic national.

Il attire l’attentionde la HauteAutorité sur les différentessanctionsqu’appelle
éventuellementl’action des responsablesdu servicepublic.

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT

La composition du Conseil

La composition du Conseil est commandéepar le champ même de sa
compétence.La réappropriationde l’audiovisuel par les citoyens suppose une
large représentation dela Nation, des régions etdu public, dansla diversité de
leurs appartenancesculturelles.

L’influence même que peutavoir le Conseil sur le service public et sur
l’adaptation constantedu cadre contractuel desrelations entre les diverses
forces qui y concourentsuppose unelarge représentation desorganismesqui
ont vocation à engagerleurs professions.

Enfin, à la fois art et industrie,l’audiovisueldoit être représenté auConseil dans
ses composantescréatrices et économiques.

Il est dèslors apparuque le Conseil devaitêtre structuré autour decinq grands
collègescomportantchacun12 membres : lesforcespolitiques(élusnationaux
et régionaux) ;les activitéséconomiques et sociales (confédérationssyndicales
et organisations patronales) ;les groupesprofessionnels ; les représentants de
la création et le public (1).

Les membresdu Conseil national sont désignésou élus pour trois ans.Leur
fonction est incompatibleavecun mandatd’administrateurdans les sociétésou
organismespublics de l’audiovisuel, ou avec desfonctionsde direction dansle
secteurprivé de la radio et de la télévision.

Si certains membres du Conseil national figurent sur la liste des neuf
personnalités proposéesà la cooptation de la Haute Autorité, ils prennent
l’engagement,le cas échéant, de démissionner deleur mandatau Conseil.
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Le Bureau exécutif du Conseil national

Le Conseil forme un organe représentatif et,par là même, nombreux,qui doit
pour fonctionner,élire son Bureau.Ce dernier est composé dedix membres,
éluspour trois ans,à raisonde deuxpar chacun descinq collèges.Il élit pour trois
ans son président,qui représente leConseil auprès dela HauteAutorité et
assurela permanence del’institution. Sonmandatimplique uneactivité à temps
plein et un traitement correspondant.

Lesservicesdu secrétariatgénéralde la HauteAutorité sontmis àsadisposition
en tant que de besoin.

Après consultationdu Conseil national,la HauteAutorité élaborechaque année
un rapport public d’activité qu’elle adresseau Présidentde la Républiqueet au
Parlement.Elle proposeà cetteoccasiontoutesmesuresou orientationsqu’elle
estimerait souhaitables.Dans la phase transitoire que vont connaîtreles
systèmes decommunicationaudiovisuelle, il lui appartiendra de contribuerà
conduire les évolutionstechniques etsociales qui affecteront les modes
d’exercice du droit à communiquer.
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TITRE II

LES STRUCTURES
DU SECTEUR PUBLIC NATIONAL,

LA DECENTRALISATION,
LES RELATIONS INTERNATIONALES
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Lesstructureséclatées, instituées parla loi de 1974, ontcontribuéà affaiblir
le secteurpublic national de l’audiovisuel en créant d’inutilestensions entre
organismes autonomes etconcurrents.Par ailleurs, ellesn’ont paspermis
au système de répondre auxlégitimes aspirations dela décentralisation,
malgré l’institution d’une société à vocation régionale. Enfin, elles n’ont
autorisé ni une maîtrise satisfaisante du secteurpériphérique, ni un
développement cohérent del’action internationale. Sur ces points des
réformes profondes sontnécessaires.

Le renforcementd’un secteurpublic national, qui s’est crutrop longtemps
protégé par desgaranties deplus en plus illusoires,s’impose aujourd’hui
en raison même desdéfis que lui lancent l’évolution des techniques de
diffusion et la diversification desmoyens d’expression et des produits.Il est
tenu de constituer le domaineexemplaire dela création audiovisuelle.

Il est, eneffet, soumis à une double pressionrésultant d’une part dela
concurrenceinterne des radios locales et desréseaux de distribution par
câble et, d’autre part, dela pénétration croissante desprogrammes
étrangers par lesondes périphériques, par lescanaux de satellites
européens et par lesréseaux devente desvidéogrammes.Il ne sauraitêtre
question derépondreà de telsdéfis par uneextension continue dusecteur
public national à toutes lesmanifestations nouvelles dela communication
audiovisuelle.Il y a place, en cedomaine,pour les initiatives localescomme
pour les entreprisesprivées, même si lesunes et lesautresdoivent être
appelées à respecter certainsprincipes généraux et se voirimposer
diversesobligations de servicepublic.

Il ne s’agit pasdavantage derechercher ce renforcement par uneunification
du secteur etla reconstitution d’un office centralisateur.L’exigence de
cohérence et de coordinationdoit être satisfaite parl’action de la Haute
Autorité, non par la création d’unestructurefédérative.
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CHAPITRE I

Le secteur public national

Les principes qui devront guider sa réorganisation sont lessuivants :

-  l a séparation des organes deradio et de télévision ;

-  dans chacun desdeux secteurs,l’unicité de la structure nationale dans le
respect del’indépendance des programmes ;

-  l a liaison entre l’organe de programmation et l’outil de production ;

-  le maintien d’un organisme spécifiquepour la conservation etl’utilisation des
archives;

- la place particulière à réserver à l’organe technique dediffusion ;

- la prise en compte desinnovationstechnologiques et desmoyensfuturs de
communication.

L’application de cesprincipes conduit à dégager les modalitésd’organisation ci-
dessousanalysées.

L’ORGANISATION NATIONALE DE LA RADIO

La séparation des organes deradio et detélévision,consacrée en1974,neparaît
pas devoir être remiseen cause.

Ces deuxmoyens decommunication ont des caractéristiquespropres :

- les techniques demise en oeuvre, les compétences nécessairespour
exploiter chacund’eux ne se recouvrentpas ;

- leurs qualités respectives commeoutils de communication,les possibilités
d’interaction entre émetteur etauditeurs, lespossibilités demobilité sont
d’échelles différentes ;
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- la concentration et l’importance des moyens techniques etfinanciers
nécessairesà l’élaboration des programmes sontd’ampleurstrès dissembla-
bles ;

- l’impact culturel de la télévision est d’une autre forme etd’une autre
puissance quecelui de la radio.

Toutes ces raisons et d’autrestenantà la fragilité de la fonction radio dans des
organismesoù les programmes deradio et de télévision sont intégrés,
conduisentà dissocier l’exploitation de ces deux moyens.

Le maintienet le renforcementd’une sociétéayantuniquementpour vocationde
gérer les programmesnationauxde radio s’imposed’autantplus que la présence
de puissantes stationspériphériquesfait peser surelle uneconcurrence accrue.

Danscette perspective,le mouvementactuel de déconcentration,qui setraduit
par la création des «radios de pays », n’est pasconforme à la mission dela
société nationale.Une véritable décentralisation dela radio impose unetoute
autre démarchesi l’on veut répondreauxaspirations locales(1), même si, pour
un temps, la société nationale peut être appelée,par le biais d’une filiale
technique,à apporter concours etassistanceà la créationet aufonctionnement
des stationslocales.

Le conseil d’administrationde la nouvelle société nationale de radio doit
comprendre,commecelui des autressociétésdu secteurpublic national,trois
membresdésignés parla HauteAutorité, trois membresdésignéspar le Conseil
national de l’audiovisuel et trois représentantsdu personnel.

Il est présidépar une personnalité appartenantau premier groupe, éluepar le
conseil d’administration.

Il lui appartient dedéfinir les orientations dela société etles modalités deleur
mise en oeuvre.

Trois exigences ontparu, dès maintenant,devoir être soulignées :

- la nécessitéd’affirmer le rôle primordial de Radio-FranceInternationaledans
l’action extérieure et delui allouer des moyensfinanciersà la mesure de ses
ambitions ;

- l’intérêt de constituerFrance-Musique, aumêmetitre que lesactuelsFrance-
Inter et France-Culture,en chaîne autonome deprogramme,dotée de la
plénitude desmoyens et desresponsabilités, et distinctedu service de gestion
des orchestres et deschoeurs,dont les activitésdoivents’exercerdansle cadre
de l’ensemble des sociétés de programme ;
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- l’utilité de développerl’exploitation du patrimoineculturel de la société(par
disques etcassettesnotamment) etl’exportationdes émissions, enliaisonavec
le servicecommercial instituéauprèsdu secrétariat général dela HauteAutorité.

L’ORGANISATION NATIONALE DE LA TELEVISION

L’organisationde la télévision surle plan nationalvise d’une partà permettreà
chaquechaîne deréaliser,dans unecomplète autonomie, des programmes de
qualité, touten mettantfin à une concurrencebrutaledont lesspectateurs sont
les premières victimes ; d’autrepart, à préparer lestransformations que rendent
nécessairesl’évolution des techniques,la diversification des publics et la
pression des besoins.

L’éclatementdes structurespar chaînes,réaliséen 1974,n’a paseu surle plan de
la qualité des productions leseffets escomptés del’émulation. La recherche
d’une audience mesuréeexclusivement par lessondages et,partant,la pression
des annonceurs,ont conduitlessociétésà privilégier les films dits commerciaux
ou des séries dequalité médiocreau détriment desoeuvres originales.

Les chaînes ont également adopté des programmationsqui reflétaient trop
souvent un esprit agressif etne facilitaient pas le choix des spectateurs.

Corrélativement, leur organisation interne s’est trouvée caractériséepar la
subordination descréateursauxgestionnaires.TF1 et A2 ont été ainsiamenées
à affirmerleur personnalité, moinspar l’originalité de leursprogrammes, quepar
la création, dans dessecteursqui auraientpu être communs, deleurs propres
services et derègles etqualifications d’emploispécifiques, rendantnotamment
impossibletoute mobilité des personnels.La concurrencea égalementconduit,
pour lesachats dedroits et les coproductionscomme pour la couverture des
grandesmanifestations,à des surenchèresgénératrices de coûtsaccrus.

Le défautd’unité a aussifait obstacleà l’établissementde relationssaines avec
la société de production etfavorisé le développement deproductionsinternes
exigeant des équipementsqui se sontajoutésàceux dela SFP,progressivement
sous-employés.

La troisième société, animéedu même espritd’émulation, a sacrifié à son
programmenational l’accomplissement de samission de régionalisation.

Le regroupement desdeux sociétés actuellesTF1 et A2 dans une structure
juridique unique,la sociéténationalede télévision,et l’affectation des moyens de
FR3 à une nouvelleorganisationde la télévisiondécentralisée(1), ne répondent
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pas seulementà la préoccupation decorriger les imperfectionsci-dessus
analysées.Ellesvisent aussià mettrela télévisionen mesure des’affirmer et de
se renouveler,de répondreaux exigences del’évolution des publics et des
techniques.

La nouvellesociéténationaledoit être une organisationlégère.Elle est appeléeà
gérer les services communsaux deux chaînesnationales et à assurer
l’harmonisationde leursprogrammessansnuire à la nécessaire autonomie des
deux directions deprogrammeet à la spécificitépropre de leur inspiration.Les
dispositions proposéesau titre III du présent rapport doivent permettre de
concilier cette indépendance des chaînes etl’unicité de la structure.

Mais l’une des tâches essentielles decette société sera defaire évoluer le
contenu même des programmesnationaux. Si ces dernierscontinuaientà ne
répondre qu’aux désirs mal exprimés ou mal connus d’un public massif et
indifférencié, ils seraientinéluctablementcondamnésà uneaudience déclinante.
Ils doivent donc s’adapter d’une part à la différenciation socio-culturelle
croissante despublics et, pour cela, être étroitement associésau développe-
ment dela câblo-distributionet à celui destélévisionsrégionalesdont ils ont,eux
aussi, le devoir d’accueillir et de privilégier certaines émissions.Ils doivent
répondre, d’autrepart, aux aspirationsd’un public se manifestantà l’échelle
européenne ets’ouvrir à ce nouvel espaceculturel par la voie de coproductions
avecles pays voisinset par une associationaux programmes desréseauxde
satellites.

Seule unesociété unique peut conduire cette double adaptation,faute de
laquelle les deux chaînesnationales,s’épuisant enune vaine concurrence,
connaîtrontun déclin commun.

Le conseild’administrationde cettesociété nationalede télévision comprend,
comme celui de la société deradio, trois membresdésignéspar la Haute
Autorité, trois membresdésignéspar le Conseilnationalde l’audiovisuelet trois
représentants des personnels.Le président, choisi par le conseil, parmi les
personnalitésdu premiergroupe, nomme les directeursgénérauxresponsables
devant le conseil de la conception, del’élaboration et de la réalisation du
programmede chaque chaîne.Le présidentassurel’indispensable coordination.
Il organise, enliaison avecla Haute Autorité,le servicecommercialchargé dela
promotion,de la diffusion et de la vente desproductionsdes deux chaînes.

LA SOCIETE FRANÇAISE DE PRODUCTION - SFP

Aux termes dela loi de 1974,la Société française deproductiona pour objet de
« réaliser des productions en film et en vidéo et de les commercialiser,
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notammentauprès des sociétés de programme». La réforme avait pour but
d’instaurer une concurrence,non seulementdans la programmation,mais
également ausein de la production desémissions.

Malgré les mesuresadoptées par les Pouvoirs publics pour ménager les
transitions, l’expériencea révélé que la rupture de la solidarité entre l’outil de
production et le programme aboutissaità développer un climat de pseudo-
concurrence età reporter surla SFP un déficit financierincombantpour partie
aux sociétés deprogramme, quela nouvelle société cherchaitvainementà
compenser endiversifiant ses activités.

La Commissionconstate quela SFP constitue un outil irremplaçablepour la
création d’oeuvres audiovisuelles dequalité, en raison de l’ampleur et de la
perfection de ses équipements, dela qualification et de la compétence de ses
personnelsspécialisés.Mais cet outil est, depuis de longues années, menacé
par une crisefinancièreendémique dueà la lourdeurde l’héritagede l’ORTF, aux
erreurs de gestion commises depuis1974,à une organisationtrop rigide (en
raisondes statutsparticuliersdes diverses catégories de personnels, dèleurs
conditions detravail, et du poids des structuresadministratives),aux mauvaises
relationsentretenuesavecles chaînesparsuite del’absence d’uneplanification
des commandes etdu développement dela production interne, enfin, aux
conditionsdouteuses deconcurrenceavecle secteurprivé dont les personnels
non employés sontpris en chargepar l’ASSEDIC, alorsque la SFPconstitue en
fait sa proprecaissed’assurance chômage.

Dans ces conditions,la réforme dela SFP doit se proposerdeux objectifs :

-  assurer le plein emploi des hommes et des équipements :

grâceà une planification à moyen terme des commandes deschaînes de
télévision nationales,en préservantla souplessenécessaireaux programmes ;

. grâce à une vocation retrouvéeà une production dite légère ;

. grâce à une aide en personnels et en moyensd’équipement accordéeaux
sociétés régionalespour faciliter leur démarrage ;

. grâce aux commandes etfectuéespar ces mêmes sociétés ;

. grâce à l’élargissement desprestations et des productionsqu’appellent
inévitablement le progrès des technologies etl’extension des marchés de
l’audiovisuel (cinéma, télévision, vidéodisques).

- restaurerla rentabilité de la gestion. Outreles effets du plein emploi ci-
dessusévoqués, la gestion doit être améliorée :

. parun nouveleffort de l’Etat pour épongerle passé et,partant,diminuer les
charges financières et lesamortissements ;
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. par la compensation,au moins partielle, sous la forme d’une dotation
budgétaire annuelle, descontraintes de servicepublic ;

. par une révision concertée desconditions detravail ;

. par un redressement dela gestionintérieureet une adaptation des moyens
aux besoins.

Dansces perspectives,le maintiende la situationactuellen’est pas souhaitable.
Elle entretient entrela SFPet leschaînesun climat de contestation permanente,
condamnela Sociétéà la fuite en avant et à l’alourdissementde sondéficit.

Il ne convientpas davantage derevenir à une structure basée surl’intégration
complète des fonctions deprogrammeet de production, tant en raison des
dangersqu’elleprésente d’asservissementdu programmeà l’outil de fabrication,
que de l’impossibilité de répartir les moyens dela SFP en personnels et en
matériels entre les chaînes.

Il est, enconséquence, proposé detransformerla SFPen une filiale de la Société
nationalede télévision, sanspréjudicede l’ouverture ultérieurede soncapital à
d’autres participants, et notammentà l’organisme fédérant les sociétés
régionales detélévision.

Le conseild’administrationde cettesociétéanonyme est constituépour lesdeux
tiers de sesmembrespar les représentants des actionnaires etpour un tiers par
ceux des personnels.

Cette décision traduira, sur le plan juridique, la prédominance defait, dans
l’activité de la société deproduction,des commandes effectuéespar leschaînes
et les sociétés detélévisionexistantes età venir. La SNT, qui a autorité sur les
chaînes etqui a la charge d’harmoniserleursprogrammes,est, eneffet, la mieux
placée pour:

- organiser uneplanification à moyen terme des commandes etveiller à la
placeoccupéedansla fabricationcommedansla programmationpar les oeuvres
de création ;

- limiter le développement des équipements de « productionlégère » des
chaînes et permettrele regroupement des moyens abusivementdéveloppéspar
elles ;

- s’assurer du jeu correct de la concurrence,lors des appelsd’offres de
production ;

- imposer à sa filiale des mesures derestructurationetd’économiespropresà
améliorersa compétivité.
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Mais la SFP doit avoir une structureouverte, enraison :

- de la coopération avec lessociétés privées (cinéma) et semi-publiques
(chaînes périphériques)qui demeuresouhaitable ;

- de l’ouverture de nouveaux marchés, consécutifsà la multiplication des
canaux detélévision (satellites)et des réseaux(câbles)et au développement
prévisible desvidéogrammes.

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE CONSERVATION

Il est crééun établissementpublicde conservation des archives del’audiovisuel,
seule structurejuridique permettantà l’Etat, en relation étroite avecla Haute
Autorité, d’assumerles responsabilités financièresqui doiventêtre les siennes
en ce domaine(1).

Son conseil d’administration estcomposé detrois membres nommés par la
Haute Autorité, de trois membresdésignéspar le ministre dela Culture,et de
trois représentantsdu personnel, le président étantchoisi, parmi ces neuf
membres,pardécisionconjointedu président dela Haute Autoritéet du ministre
de la Culture.Les missions de cet établissementpublic sont préciséesautitre III
du présent rapport.

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE DIFFUSION

Jusqu’à présent, ont coexisté enFrancedeux monopolespublics, celui des
télécommunications etcelui de la radiodiffusion. Cette séparationa conduit à
développer deux réseaux hertziens, età envisager le lancement de deux
satellites, ces infrastructuresrelevant d’organes de gestion et demodes de
financementdistincts.

Ce cloisonnement, économiquementonéreux, serévélera techniquement peu
concevablelorsque se développerontles réseaux de fibresoptiques decoût
élevé mais aux capacités quasiillimitées et assurant, parla technique dela
numérisation,une « multifonctionnalité »des services.
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Mais, à l’inverse, on ne peut totalementséparer le contenant,c’est-à-dire le
réseau dedistribution, du contenu,c’est-à-diredu messageou du programme.
Entre la diffusion des programmesaudiovisuelsdestinésà un public indéterminé
et la transmission depoint à point de correspondancesprivées s’intercalent,
avec le développement des réseaux câblés et dela télématique, desservices
nouveauxqui peuventvéhiculer des « programmes » relevant des règlesdu
servicepublic de la communication etassujettis,à ce titre, à des missions et
obligationsimposées etcontrôléespar la Haute Autorité. Parailleurs, la liberté
des responsables de programme peut setrouvermenacéeou restreintepar les
décisions prisespar les gestionnairesdu réseau.

C’est pourquoi ilest apparutout d’abordnécessaire(1) quela HauteAutorité soit
associéeà toutesles délibérationsqui, au niveauministériel et interministériel,
concernentl’infrastructuredes réseauxde communication,ses techniques, ses
modes definancement et sa densité géographique etqui ne peuvent manquer
d’avoir des répercussions surle système audiovisuel du secteur public ou
concédé.

Il a paru également nécessairequ’en l’état actuel deleur développement,la
gestion de tous lesréseauxqui acheminent,parquelque moyen que ce soit, des
« programmes »de communicationaudiovisuelle,soit assuréepar un établisse-
mentpublic autonomerelevanttout à la fois de la HauteAutorité et du ministère
des PTT.

Le conseil d’administrationde TDF doit, dès lors, comprendretrois membres
nomméspar la HauteAutorité, trois membresdésignéspar le ministère desPTT
et trois représentants des personnels del’établissement, le président étant
choisi, parmices neuf membres,par décisionconjointedu président dela Haute
Autorité et du ministre des PTT.

L’exploitation commerciale destemps d’émission laisséslibres pourd’autres
services, surle réseau hertzien comme surle satellite, après les diffusions
audiovisuelles, doit également être assuréepar un groupement d’intérêt
économiquefaisant coopérerla HauteAutorité et lesPTT. La même coopération
s’imposepour la distribution,par câble, deservices télématiquesne relevant pas
du secretou de la confidentialité des messages.Mais l’ensemble de ces
mesuresparaît imposerla révisionde certainesdispositionsdu codegénéral des
télécommunications.

LES SATELLITES

Les structuresdu secteurpublic doivent être suffisammentsouplespourpouvoir
s’adapteraux évolutionsfutures des systèmes decommunication.Le premier
test de cetteadaptationserafourni par l’exploitation du satellite françaisTDF 1.
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La décision de doterla Francede cenouveaumoyen de diffusion directea été
prisepour des raisonstenantà des considérations diplomatiques, économiques
et industrielles.Mais ellea aussi desconséquencesculturelles dontilne faut pas
ignorer l’ambiguïté.

En multipliant le nombre des programmes(40 canauxeuropéens potentiels en
1990) et enouvrant un espaceculturel européen,les satellites dediffusion
directe peuvent,certes,contribuer à encouragerla création audiovisuelleet offrir
de nouveaux débouchésà la production cinématographique.Mais ils peuvent
conduireaussià une productionde masse, età un abaissement dela qualitédes
programmes.

En permettant,par les débordementsréciproques, l’élargissementgéographique
de l’audience, ils peuvent favoriserl’éclosion d’une télévision européenne
commeaboutir à une standardisation desproduits, à un appauvrissementdu
messageculturel de chacundes Etats età unenvahissement deproductionsnon
européennes.

Par l’importance deséquipements de lancement,d’émission et de réception
qu’ils imposent, ils peuvent êtreun moteur de l’essorindustriel national ou, à
l’inverse, une incitation à l’importation de matérielsétrangers.

Par l’ampleur des financementsqu’ils impliquent, et le recours sensiblement
accruaux recettes depublicité qu’ils supposent,ils peuventfavoriserl’expansion
du marché publicitaire, mais aussi accuserle caractère mercantile de
l’exploitation audiovisuelleet recréer des concurrences commerciales domma-
geablespour le public.

Les enjeux contrastés et lesréels dangersd’un développementincontrôlé des
satellites européensdevraient doncconduire les pouvoirs publicsà prendre,sans
plus attendre,l’initiative d’une négociationeuropéenne permettantd’obtenir une
plus grandemaîtrise del’expansion concernantle rythme deslancements,le
nombre descanaux, leszones decouverture, l’accèsaux marchéspublicitaires,
mais aussi la définition et la coproductionde programmes communs.

Pource qui estdu satellitefrançais,si sa mise enplace etla productionannuelle
des programmesnouveauxdevaient être financées surles ressourcesdéjà
requisespour la fabricationde programmesnationauxet régionauxdequalité, et
si l’audiencede ceux-ci devait être soumiseà la concurrence dela production
commerciale internationale, le bénéfice culturel de l’entreprise apparaîtrait
illusoire.

Pour toutes cesraisons,la gestiondu satellite françaisdoit faire partie intégrante
du service public de l’audiovisuel.

Dans un premier temps, etnotammentpour l’exploitation du satelliteà trois
canaux,la gestion etla programmation devraient être confiéessoit à la Société
nationale de télévision évoquéeplus haut, soit à une autresociété nationale
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spécialisée.Deux canauxpermettraientla diffusion, avecun son multilingue,de
programmesnationauxet régionauxsélectionnésenfonction de leur valeurpour
le rayonnementinternationalde la France.Des servicesnouveaux(télétexte,
radio de hautequalité technique,diffusion de données,alimentationde réseaux
de câblo-distribution,...) utiliseraient lesheures laissées libres par les pro-
grammes.Le troisièmecanaloffrirait des émissions nationales crééespour lui,
ainsi que descoproductions européennespour lesquelles une coopérationdevra
être négociée avec d’autresEtats. De toutes façons, il est impératif que la
Sociéténationalede télévision,ou la société spécialisée,soit dès maintenant
chargée deconcevoiret de mettre enoeuvre ces programmes.

Si les résultats dela phasepré-opérationnelleet des négociationsmenées au
sujet des programmes sontpositifs, il sera possible d’envisagerle passageà un
satellite de cinq canaux et, partant,à une plus grande diversification des
programmes et des services.

L’effort financier exigépar une telle entrepriseconduirapeut-être alorsla Haute
Autorité, compte tenu dela politique généraledéfinie par le Gouvernement, à
prévoir et organiserl’exploitation de cescanauxsupplémentaires.

Dans l’hypothèseoù la Haute Autorité déciderait d’avoir recours à des
concessions deservice public, les bénéficiairesde ces concessionsdevraient
être des sociétésà participation publique majoritaire, astreintesaux obligations
généralesdu servicepublic. La collecte de leursressourcespublicitairesserait
confiée à la Régie française et leurs programmesdevraient s’inspirer des
principes généraux dela Charte del’audiovisuel, rappelésdans lesmissions et
obligationsqui leur seraientdéfinies.
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CHAPITRE II

La décentralisation de la
communication audiovisuelle

Finalités

Le principe de décentralisationinspire l’ensembleduprojet de réforme ; c’est un
choix politique qui suppose unerépartition des niveaux de décision et d’accès
aux ressourcesfinancières selon descritères administratifs,géographiques et
culturels originaux. Pour la radio, la télévision et les servicesnouveaux
d’audiencelocale ou régionale,ceprincipe impliqued’abord quel’autorité sur les
équipements et surl’organisation des programmes relève descommunautés
géographiquement concernées.Les nouveauxcentres dedécisionsont soumis
à l’ensemble desrègles régissantle service public de l’audiovisuel sur le
territoire national.

Ces dispositions ne doivent pas servir pour autant à enfermer leszones
couvertes dans dessystèmesclosde communication et decréation ; les médias
audiovisuelsn’ont pas pour fin d’isoler, mais d’ouvrir. Il s’agit donc deconcilier
l’expressionparticulière de chaqueterritoire desservi,qu’il soit déterminépar un
découpageadministratif, ou par la portée d’un émetteur oud’un réseau câblé,
avecl’ambition d’en faire aussi un foyer de rayonnement témoignant au-dehors
de l’originalité de la population concernée etcontribuant àl’expressionculturelle
nationale.

C’est pourquoi des formules de coordination etd’intervention conjointedoivent
être ménagées à différents niveaux.

Règles générales d’organisation

Dans leur mise enoeuvresur le plan régional oulocal, la radio, la télévisionet les
nouveaux médiasaudiovisuelsprésentent certainescaractéristiques compara-
bles : rapports avec d’autres médias (presselocale et régionale, publicité,
information diffusée par les collectivités publiques et privées); capacitéà
contribuerà la communication interneaux zonesdesservies ;rôle potentiel dans
le développementéconomique,social et culturel. Aussi est-il prévu d’instituer
dans chaquerégion d’intérêt économique,cadre fixé par la politique nationalede
décentralisation, un conseil régional de la communication représentatif des
assembléesélues et desforces économiques,sociales et culturelles de la
région.
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Mais sur le plan de l’exploitation, les caractéristiquespropres de chaquemoyen
de communication, rappelées précédemment,conduisent à prévoir des
organismes de gestiondifférents.

Les règlesapplicablesà la radio et à la télévision privées, quelle quesoit la voie
utilisée, sont fondées surun principe unique : celuide l’autorisation de diffuser
délivréepar la Haute Autoritédans le cadre dela concessiond’un servicepublic,
assortie d’un cahier des charges.

En plus, pour la télévision locale d’initiative privée des dispositionsparticulières
devraient être prisespour répondre auxexigences dequalité requisespar le
service public, sauvegarder l’avenir du cinéma et ne pascompromettre le
développement des organismespublics décentralisés.

LES CONSEILS REGIONAUX DE LA COMMUNICATION

Les conseilsrégionauxde la communication sontles structures représentatives
de la décentralisationdu service public de l’audiovisuel. Leur compétence
correspondà chacune des22 régions d’intérêtéconomique instituéespar la loi
en collectivités territorialesrégionales, età chacun des9 départements et
territoires d’outre-mer.

Ils constituentl’instrument de concertationd’une politique de communication
propre à la région, et son instrument deréflexion prospective. Ils jouent, en
outre, un rôle de conciliation dansles conflits pouvantnaître,au niveau régional
ou entre régions limitrophes, au sujet de la communication.

Composition

Les conseilsrégionauxsont composéspour les deux tiers dereprésentants
d’institutions ou d’organismes responsablesdu développement, del’informa-
tion, de l’enseignement et del’économiede la région. Ces membrescooptentle
tiers restant parmi les personnalités dontl’activité est liée aux caractères
spécifiques dechaque région (culture régionale, tourisme, groupes sociaux
particuliers...)(1).

Les présidents des conseilsrégionauxde la communicationsont éluspour3 ans
en leur sein.
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Organisation

Une conférenceannuelle des présidents des22 conseils régionaux de la
communication et des9 conseilsrégionauxou territoriauxdes départements et
territoiresd’outre-merest convoquéepar le président dela HauteAutorité. Elle a
un rôle d’information réciproque. Elle fournit à la Haute Autorité les éléments
concourantà l’élaboration de sonrapport annuel.

La représentation des conseilsrégionaux auConseil nationalde la communica-
tion audiovisuelle est assuréepar la présence au seindu second de
représentants des premiers, siégeantdans le collège desforces politiques
nationales et régionales(1).

Les questions decaractèrerégional dont se saisit le Conseil national sont
soumisesaupréalableà l’ensembledes conseilsrégionauxou àceuxd’entreeux
qui se trouvent précisément concernés.

Compétences

Rôle de réflexion et d’instruction

Le conseil régional, responsable dela définition et des orientations générales
d’une politique de communication régionale, assure la planification des
équipements et desmoyens, rechercheles voies d’une aide aux créations
audiovisuelles régionales(par exemple parla coproduction), traite desquestions
relativesà la formation,à la recherche etauxarchivesrégionales.Il désignetrois
des neuf membres desconseils d’administration dessociétés régionales de
radio et de télévision.Il concourtà la définition des missions etobligationsdes
organismes dediffusion du secteurpublic et d’initiative privée et soumet, avec
avis motivé, les demandesd’autorisationou de concessionà la Haute Autorité.

Rôle de contrôle et deconciliation

Le conseil régionaldoit veiller à l’applicationde la Chartede l’audiovisuel et au
respect,par les organismesdu secteurpublic ou d’initiative privée,des missions
et obligationsqui leur sont propres,quelle que soit la portée des émetteursou
des réseaux câblés(qui peut déborder les limites administratives dela région
d’implantation). Il émet sonavis sur lesconflits mettantlocalement encause des
intérêtsmatérielsou moraux,d’une part, et les médiasaudiovisuelsd’autre part,
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et s’efforce de trouver des voies deconciliation avant de les porter
éventuellement devantla HauteAutorité.

Rôle consultatif et de liaison

Le conseil régionalest l’interlocuteurpermanentde la HauteAutorité. Il délibère
et se prononce surtoutes les questionsdont il est saisi par elle et par les
collectivités territoriales, ou autres communautésd’intérêt touchant à la
communicationaudiovisuellerégionale.

La conférence des présidents des conseilsrégionauxest associéepar la Haute
Autorité aux modalités dela décentralisation desorganismesdu secteurpublic et
à la recherched’une juste répartitiondes moyensmatériels et financiers alloués
aux sociétésdécentralisées.

Moyens

Les conseils régionaux de la communicationse dotentchacun d’un service
administratif et techniquepour l’instruction et l’application des affaires deleur
ressort ; leurs moyenssont inscritsau budget des régions.

LA DECENTRALISATION DE LA RADIO

La décentralisation dela radio est fondéeà la fois sur le désir de répondreaux
aspirations depersonnes, groupessociaux etfamilles de pensées demandantà
s’exprimeret sur la volonté politique de conféreraux collectivités territoriales
une autonomie accrue.Il s’agit donc deprendre simultanément encompte des
besoins de nature différente, et de rendre compatibleentreelles les réponsesà
leur fournir.

En ce qui concernele secteurpublic, chaquerégion devraà terme être dotée de
moyens radiophoniques répondantà ses besoins propres ; cetobjectif doit
pouvoir s’harmoniser avecl’apparition en certaines partiesdu territoire de
stations d’initiative privée, autonomesles unes par rapport aux autres. La
Commission estime quele pays pourra être progressivement couvertjusqu’à
prés de 100% de sa surfacepar des stationspubliquesdont le rayonnement
serait le plus souvent de l’importance d’un département, et quecette
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perspectiven’exclut pas un grandnombrede petites stationsd’initiative privée (1).

Aucune station de radio locale du secteur public ou d’initiation privée n’est
habilitéeà émettresansavoir formellement contresignéla Chartenationalede
l’audiovisuel.A cette clause générales’ajoutel’impératif, pour les dirigeants de
ces stations, defaire approuverpar la Haute Autorité, par l’intermédiaire des
conseilsrégionaux dela communication, lesmissions etobligations auxquelles
ils s’engagent etqui sontrelativesdans chaque casauxfréquences etaux rayons
d’émission autorisés,à la nature,l’origine, la répartitionet la comptabilisation des
ressources,à l’équilibregénéral des programmes projetés, avecla part minimum
de production spécifique, et aux relations définies avec d’autresmédias
implantés localement, enparticulier la presse.

A cet égard,l’information administrativeet de service éventuellement diffusée
doit viser à compléter, etnon à concurrencer,la presse locale. Tout type
d’information ayantpour origine la presselocaledonne obligatoirementlieu à une
citation de la source.

Le conseil régional contrôle l’exacte applicationdes missions etobligationset
saisit la Haute Autorité des manquementséventuellement relevés.

La décentralisation radiophonique du secteur public

La décentralisation est fondée surla création desociétésrégionales deradio,qui
disposent de stationslocaleset d’une structure techniquecommune.

La société régionale de radio

Il est créé danschaquecollectivité territoriale une société régionalede radio,
affectataire desmoyensexistantdansla région et chargéedans unepremière
étape de leur gestion et de leur répartition équilibrée. Elle devra ensuite
développer et implanter dansla région des stationslocalesdont elle assurera
l’exploitation. Elle n’a pas vocation à diffuser son propre programme,mais à
harmoniser ceux desstationsqu’elle doit installer et gérer.

Le conseil d’administration dela sociétérégionalede radio est composéà parts
égales demandatairesdu conseil régional, des personnels, et de repésentants
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des forcesvives de la région ; les deux premiers collègescooptentle troisième
parmi les personnalitésdont l’activité est liée aux caractères spécifiques de
chaque région (culturel, social, économique, touristique...) etdont la liste est
établie par le conseil régional de la communication.

Le fonctionnementcourantdes radios localesdu secteurpublic est assurépar
les sociétésrégionalesde radio grâceaux ressources queleur alloue la Haute
Autorité.

Le budget del’Etat peut y contribuer également envertu d’accords ponctuels
visant des émissionsd’intérêt public. Des dotations en équipement des
collectivités locales peuvent en outre intervenir au bénéfice des sociétés
régionales deradio pour hâter l’implantation des antennes et desstudios.

Des subventionsdefonctionnement descollectivitéslocalespeuvent également
compléter les moyensrépartispar la HauteAutorité, sans que cescontributions
puissentaboutirà placerindirectementune station localesousle contrôlede ces
collectivités.

Par analogieavec les solutionsretenues surle plan nationalet pour lesmêmes
raisons,la publicité commercialen’est pas admise surles antennes desradios
locales du secteur public ; mais les sociétésrégionales,comme la Société
nationale deradio, peuvent bénéficier dela publicité d’intérêt collectif.

Les stations locales

Les stationslocalesdu secteurpublic n’ont pas de personnalitémorale. Elles
appartiennent,à l’intérieur d’une région,à la même société régionale deradio.
Leur mise enplace au profit d’un territoire déterminé tientcompte desliens
tissés par une histoire, une culture et desperspectivescommunes, dans des
communautés géographiquesdont l’échelle peut être indicativementcelle du
département ;la Commissionrecommandeà cet égardune grandesouplesse
d’interprétation, les situations à travers le territoire national étant variéesà
l’extrême, tant sur le plan culturel que démographique.

Lesstationslocalessontplacéessousl’autorité d’un responsabledu programme
désignépar le président dela société régionale deradio. Il dispose de moyens en
personnels et techniquesqui peuvent être trèsvariablesd’une stationà l’autre. Il
est responsable del’application d’une grille de programme répartissanttrois
catégories principales d’émissions : expressionlocale, autres productions
spécifiques dela station, produitsextérieurs (retransmissions,décrochages,
enregistrements).Son autonomie est desplus largesà l’intérieur de ce cadre
commun.

Toutespossibilitésd’inter-connexionsentreles radiosdu secteurpublic doivent
être ménagées,horizontalemententre radios localesou verticalementde ces
dernières aux programmesnationaux. Les liens à favoriser entre lesradios
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locales du secteur public et les stationsd’initiative privée sont aussi
particulièrementsouhaitables. Ces échanges de programmesou de prestations
apparaissent nécessairesà l’équilibre et à la richesse dela communicationlocale.

La Haute Autorité doit apprécier les résultatsobtenuspar les stationslocales
créées par Radio-Franceet FR3 et, après avis des conseilsrégionaux dela
communication concernés, procéder soità la suppression de ces stationssoit à
leur transformation enradios relevantdu régime ici défini.

La structure technique commune

Les moyens etles responsabilitésrelatifs à la radio localedu secteurpublic et
aux radiosdites thématiquessontactuellementpartagés defaçon confuse entre
Radio-Franceet FR3. Une mise en place efficace et rapide des sociétés
régionales de radio impose que cesressourcessoient immédiatement
regroupéesau sein d’un organisme disposantd’une certaine autonomie.C’est
pourquoiil est créé,à titre transitoireet pourun délai quinesaurait excéder deux
ans, un groupementd’intérêt économiqueentre la Sociéténationalede radio et
la société chargéedu programmetélévisé national des régions définie ci-
dessous ; ceGIE facilite l’organisation de départ des sociétésrégionales de
radio,administreà leur profit la dévolutiondes moyens etresponsabilités citésci-
dessus,regroupe lesservices communs, etfavorisetechniquement lesliaisons
entre lesémissionslocales et nationales, indispensablesà la cohérence générale
de la politique de la radio et à l’enrichissement réciproque desprogrammes.

A l’issue de la phasetransitoire, à ce groupementd’intérêt économique se
substitueun organismede liaison représentatif de l’ensemble dessociétés
régionales deradio pour poursuivrecellesde ses missionsqui ont un caractère
permanent :activités de commercialisation,coordinationdes archives et dela
documentation, bourses del’emploi et dela formation pouraiderà la mobilité ou
à la promotion despersonnels,relationsavec les organismestiers au niveau
national (Société nationale deradio, presse nationale,sociétés d’auteurs...).

Les radios locales d’initiative privée

Les radios localesd’initiative privée peuvent contribuerauthentiquementà la
satisfactiond’un besoincontemporaind’expressionet decommunication,ou se
révéler au contraire inspiréespar de tout autres motifs. C’est pourquoi
l’organisation proposéedoit permettre detesterla réglementation dontrelèvera
à terme le principe de la liberté de communiquer, et de son accessibilité égale
pour tous.
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Statuts

Les radioslocalesd’initiative privéeagissent envertud’un contrat deconcession
de servicepublic, consentiaux seuls organismesdont le statut juridique n’a pas
pour finalité de réaliser des bénéfices.

L’autorisation est accordéepar la Haute Autorité, sur proposition du conseil
régionalde la communication.Le refus d’autorisationest motivé et susceptible
de recours devant lesjuridictions administratives.Le caractère précaire et
révocable dela concession est derègle.

Le cahier des charges dont le contrat de concession est assortiporte
particulièrement surla reconnaissancedu pluralisme, qui implique le droit de
réponse ; sur l’engagement de renoncerà tout systèmequi, par connexionou
par cassettes,aboutisseà la constitution, régionaleou nationale,d’un réseau
radiophonique permanent; surl’observation des règlesdu plan comptable
national, quel quesoit le régime juridique de l’organismedemandeur.

Les clausesparticulières,élaborées avecle concoursdu conseil régional de la
communication et approuvéespar lui avantautorisationpar la HauteAutorité, s e
rapportentnotammentà la fréquence d’émission,à l’aire de rayonnement, età la
puissanceautorisée en conséquence ;les relations formellement définies au
niveaulocal avecla presse etlesautres stationsradiophoniques detous statutsy
sont consignées,ainsi que lesdispositions relativesà l’équilibre général des
programmesfixant en particulier le pourcentage deproductiond’origine interne,
et au plan de financement.

Rayons d’émission

Les limitesde disponibilitésdes fréquences etle pluralismesupposent que les
zones de rayonnement autorisées soient expressément restreintes,sans
contrevenirà la recherchelégitime d’auditoires.

La Commissionestime qu’une règle moyenne de rayonnement autorisée de
20 km, expressémentplafonnée à 25 km, permet de satisfaire auxprincipes
généraux évoquésci-dessus, avectoutes les adaptationspossibles qu’il
appartiendra aux conseilsrégionauxde la communication de préconiserdans
chaque casenfonction des densités démographiques deszones decouverture ;
ainsi, des installationssituées dansou visant des zones deforte concentration
urbaine devraientêtre raisonnablement limitéesà une portée maximum de
5 km, ce qui garantitun auditoire potentielplus important quene pourrait l’être
celui d’une antenne desservantun rayon de 25 km de paysrural en voie de
dépeuplement.

Ressources

Il convient de tendreà la plus grandediversificationdes sourcesfinancièrespour
assurer l’indépendance desstations aussibien que le pluralisme de leurs
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programmes, cequi nécessiteune réglementation comportantdivers plafonne-
ments.

Le financement de base estconstituépar lesapports des membres associésau
sein del’organismepromoteur dela station.Parmi eux, les personnesmorales,
de même que les personnesphysiquesou morales dedroit privé extérieuresà
l’organisme, et désireuses decontribuer à son développement, ne peuvent
figurer globalementpour plus de 40 % à son capital, ni à son budget de
fonctionnement, aucundonateurne pouvantapparaîtreindividuellement pour
plus de la moitié de cesapports.

Une deuxième source definancement peut être constituéeparles contributions
d’une ou plusieurscollectivités localespubliques.Mais cet apportne devrapas
figurer dans les ressources,financièresou en nature,au-delà de 40 % des
budgets, en vued’assurer l’indépendance de cesradios vis-à-vis des pouvoirs
politiques locaux.

Les administrations centralespeuventaussicontribueraufinancement deradios
localesd’initiative privée. Des préoccupations touchantà l’innovation culturelle, à
l’action sociale,à l’aménagementdu territoire, à l’alphabétisation,à la formation
permanente,à la promotion des cultureslocales, etc... peuventconduire les
ministères intéressésà soutenir certains programmes.

L’Etat peut enfin intervenir grâce à un fonds spécial d’encouragementqui,
fonctionnantselon desrègles inspirées decelles qui ont été retenuespour le
Fondspour l’initiative culturelle (FIC), accorde des aidesaux stationslocales en
fonction notammentdu degré d’adaptation desprogrammesaux impératifs
d’intérêt collectif ou général,et de la diversitédes sources definancement.

Les expériencesprivées, soutenuespar les crédits del’Etat, et qui s’avéreront
utiles auservicepublic et complémentairesdu plan nationalde décentralisation
radiophonique, devrontd’ailleursavoir vocationà s’intégrerdans ceplan si leurs
promoteurs l’acceptent.

L’ensemble de cessources definancementrisque cependant de serévéler
insuffisant pourpermettrele lancementou la survie de certaines expériences.
Aussi la Commission estime-t-elle quela publicité commerciale peut être
admise, sous réserve d’une réglementation stricte.La suppression de tout
messagepublicitaire ne peut garantir à elle seule, l’indépendance desradios
locales privéesvis-à-visdes pressionsfinancières.Elle risquedefavorisernon les
stations traduisant le besoin d’expressionle plus spontané, mais celles
qu’inspireront des groupes dotés de moyens puissants,ou des organes de
pressequi y emploieront desressourceselles-mêmesfournies par une publicité
licite, ou des organismesdont la station sera enelle-mêmela publicité.

Si le principe d’un recoursà la publicité de marque est admis, ilconvient que
soient prévues desmesuresdestinéestant à la sauvegarde des programmes
qu’à celle des intérêts dela pressequotidienne régionale.A cet effet, il faut
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instituer toutà la fois unelimitation des tempsd’antenne(cinq minutespar heure
d’émission, non cumulables) et un plafonnement financier: la publicité
commerciale et lesannonceslocales nepouvant procurerplus du quart des
ressourcesglobales et aucun annonceurne pouvant contribuer pour plus de
40 % au budget publicitaire d’un exercice.

En vue de permettrele difficile contrôledu respect de cesrègles,le cahierdes
charges des concessionsdoit prévoir la transmissionpar le bénéficiaire, au
conseil régional de la communication,d’un compte rendu d’activité et des
comptesannuels. La Haute Autorité devra organiser,au niveau régional,un
système desurveillance technique destempsd’antenne fondé sur desécoutes
du type de cellesqu’ont déjà développées certaines sociétés de perception de
droits, et une procédure devérification financière descomptes.

LA TELEVISION REGIONALE

Une vue systématique dela décentralisationconduirait à doter chaquerégion
administratived’une structurepropre de télévision.

En fait, la réussite dela réformesuppose qued’entrée dejeu les organismes mis
en placesoient dotésd’un potentieltechnique etartistiquepermettant d’assurer
à leursprogrammes unequalité comparableà celledes chaînes nationales. C’est
pourquoile schémaretenupar la Commissionrepose surla prise encompte des
moyens deproduction existants et desréalités culturelles.

Organisation des zones deprogramme

Seuls les centres deproduction de Lille, Lyon et Marseille sont actuellement
dotés de moyensà la mesure des exigences dequalité et de rendementqui
viennent d’être rappelées.Equiper six autres centres (Paris -Ile-de-France,
Rennes, Bordeaux, Toulouse,Strasbourg etla Corse) demoyens équivalents
constitue à moyen terme l’objectif ambitieux d’une décentralisation dela
télévision. La répartitiongéographique, relativementéquilibrée, de ces centres
permet,à chacune desrégionsqui s’y rattachent actuellement des’exprimer(1).

L’expérience dicterale niveau de décentralisation auquelil sera souhaitable
d’aboutir à plus long terme.
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Certainesredistributions entre les zones deproduction et de programmation
sont sansdoute désirablesmais elles ne seront à envisager quelorsqu’un
premier niveau d’équilibre aura été obtenu.

Chacune deszones dediffusion des centres deproduction indiquésci-dessus
doit, en conséquence,releverd’unesociétérégionalede télévision. Celle-ci est
appeléeà absorberl’ensemble desmoyens detélévisionactuellementmis en
place par FR3 ainsi que les servicesrégionaux de l’INA.

Les sociétés régionales de télévision

Organisation et fonctionnement

Chaque société estdirigée par un conseil d’administration élu pour 3 ans,
composé sur unebasetripartite : un tiers desmembres représenteles conseils
régionauxde la zone dediffusion,un tiers les personnels dela société,le dernier
tiers étant coopté par les deuxgroupesprécédentsparmides professionnels de
la créationdansles différentsdomainesculturels,sur deslistesétabliespar les
comités régionauxconcernés.

Le conseil d’administrationélit son président.Ce dernierdésigneun directeur
généralresponsabledu programme,qui a autorité surl’ensembledes personnels
et des moyens techniques deproduction.

Coordination

Les présidents desneuf sociétés régionalesde télévision et ceux des deux
sociétés compétentespour les DOM-TOM (1) se constituent enfédération
nationale.

Le président decettefédération,élu en son seinpour trois ans, représente,au
niveau national, la télévision décentralisée.Il veille à la mise en oeuvred’une
politique coordonnée des sociétésrégionales en matièred’investissement, de
programmation, de recherche, deformationet decommercialisationet conclut,à
cet effet, avec les organismesdu secteurpublic les conventions nécessaires.

Programme national

La fédération est également responsable del’organisation d’un programme
national destiné à permettreà chaque région d’exprimer son patrimoine, sa
culture et sa créativité. A cette fin, ses membres seconstituent enconseil
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d’administration d’une société deprogrammequi hérite de la structure, des
moyens et deshorairesde diffusion de FR3 pour ses programmesnationauxde
télévision.

Le président dela fédérationnommeun directeurdu programmenational.Celui-
ci est assistéd’un conseilde programmecomposé des directeurs des sociétés
régionales et dessociétés compétentespour les DOM-TOM. Il doit, dans une
premièrephase,veiller à stimuler la créationau sein dessociétés régionales et
contrôler la qualité de leurs productions. Ce rôle général d’animation doit
s’effacer progressivement,auprofit de la fonctiondecoordinationdes émissions
réaliséespar les dites sociétés envue d’une diffusion nationale.

Ressources

La HauteAutorité, responsable dela collecte et dela répartitiondes ressources
généralesdu secteur public de l’audiovisuel, détermine la fraction de ces
recettesqu’elle entend affecter à la télévision décentralisée et eninforme la
fédération des sociétésrégionales.Il appartientà cette dernière dela répartir
entre les organismesbénéficiaires, enfonction de leurs besoins spécifiques de
fonctionnement et des missions de servicepublic qui leur sont assignées.

Mais ces dotations généralesrisquent de se révéler insuffisantes si l’on
maintient inchangéle système actuel de financement del’audiovisuel.

Si une très forte augmentation des taux dela redevance estjugée politiquement
peu souhaitable etsi l’Etat ou la Région répugnentà un concoursbudgétaire
direct, peu compatible avecl’autonomie des sociétésrégionales,le recoursau
marché publicitaire peut serévéler nécessaire.

Dans cette hypothèse, il apparaît souhaitable, enraison des interférences
existant entre annoncesnationaleset régionales,que la Régie française de
publicité soit chargée decette collecte et que celle-ci soit soumiseà des
limitations de tempsd’antenne et de volumefinancier comparablesà cellesqui
sont imposéesau niveau national.

On observera queles22 sociétésrégionalesde radioet les 9sociétésrégionales
detélévisionnesontpas descréations exnihilo : elless’appuient surlesmoyens
des centres deproductiondesBRI (bureauxrégionauxd’information) et desCAT
(centresd’actualités télévisées)qui existent dansle cadre dela sociétéFR3.
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DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER

La trop forte centralisationà partir de la métropole des décisions serapportantà
la radio et à la télévision dans les départements etterritoire d’outre-merdoit
être progressivement abandonnée.

La Commission considère que ces médiasont d’irremplaçablesqualitéspour
contribuerà rapprocher les populations deleur patrimoinelinguistiqueet culturel
et faciliter la réappropriation des éléments de ce patrimoine;de même
permettent-ils une actionefficacesur les plansde l’éducation,de la formation,et
de la promotion desindividus. Elle recommande donc queles politiques de
communication menées dans les départements etterritoires d’outre-mer
s’appuient sur ces potentialités et soientmises enoeuvreconjointement avec les
autresinstitutions pédagogiques, culturelles etsocialesqui y sont implantées.

La radio et la télévision doivent en outreservir à l’enrichissementréciproque
des culturesentre départements etterritoires, et entre ces derniers et les
régions. La structure à prévoir ne devra donc pas êtreisolée desautres
organismesdu service public de l’audiovisuel.

Organisation

Les conseilsrégionaux et territoriaux de la communication

Il est crééun conseil régional ou territorial de la communicationdans chaque
département etterritoire d’outre-mer ; sa compositions’inspire de celle des
conseilsrégionauxmétropolitains.Les représentations parlementaires concer-
nées émettent despropositionsà ce sujetau Conseil nationalde l’audiovisuel,
qui les fait approuverpar la HauteAutorité. Les présidents desneuf conseils
régionauxet territoriaux d’outre-merfont partie de la conférencenationaledes
présidents des conseilsrégionaux de la communication.

Le degré d’équipementactuel en moyensradio-TV (Mayotte,Wallis et Futuna
n’ont pas detélévision) n’estpascontradictoireavecl’institution de ces organes
de concertation et deréflexion de large compétence,qui préparentl’avenir soit
en ce qui concerne les équipementsspécifiquesà prévoir, soit sur le plan de
nouvelles liaisons à établir avec les territoires proches ou par le biais des
satellites.

Les sociétés deradio-télévision

Une société deradio-télévisionest instituéepour les départementsd’outre-mer
et la collectivité territorialede Mayotte,et uneautre pour les territoires d’outre-
mer.
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La première de ces sociétéscomporte un conseil d’administrationde six
membresdésignéspar les conseils généraux dela Guadeloupe, dela Martinique,
de la Guyane,de la Réunion,de Saint-Pierreet Miquelon et de Mayotte, desix
représentants élus des personnels enfonction dans chaque département et
dans la collectivité territoriale, et de six personnalités des domainesculturels
résidantou non outre-mer, choisiespar les précédentsà partir de listes établies
par les six conseils régionauxde la communication.

La société de radio-télévision des territoires d’outre-mer a un conseil
d’administration composé detrois membresdésignés par les Conseils de
Gouvernement deNouvelle-Calédonie,de la Polynésiefrançaise et deWallis et
Futuna. Six autres membres sontélus ou cooptés selon des procédures
identiquesaux précédentes.

Les moyens dela délégationaux stationsd’outre-merde FR3 sontrépartisentre
les deux sociétés.

Les présidents desdeux sociétés sont membresde la fédération des sociétés
régionalesde télévision.

La SNT et TDF désignent chacunun représentant chargé departicipersansvoix
délibérativeaux travauxdes deuxconseilsd’administration, pourleur apporter
l’appui technique et toutespossibilitésd’échanges et de concours en cequi
concerne notammentles programmes, les stages deformation, les co-
productions.

Ressources

Le développement nécessaire des capacités propres desradioset télévisions
d’outre-mer rend souhaitablela contribution des crédits del’Etat, à partir des
fonds spécifiquesFIDOM et FIDES, au moins pour une phasetransitoire.

Les projets de développement sont soumispar la Haute Autorité aux
administrations concernées.

La Haute Autorité attribue à chaquesociété deradio-télévisionla part de la
redevancequi lui revient et le régime dela publicité est progressivement adapté
aux règles instituéespour la métropole.

Dispositions transitoires

La délégationaux stationsd’outre-mer est transforméedansun premier temps
en filiale technique dela société chargéedu programmenational des régions.
Cette filiale prépare matériellement lesconditionsde la réforme pendant les
délaisnécessairesà la miseen place des conseilsrégionauxet territoriauxet des
sociétés deradio-télévision.Elle s’assure entant que de besoindu concours de
la filiale technique transitoirede la Société nationalede radio. Elle garantit la
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poursuitenormale desprogrammesjusqu’à ce quele relais soit assurepar les
sociétés auxquelleselle s’intégrera.

Perspectives

Chacune des deux sociétésagit dans la perspectived’une spécialisation
croissante desfonctionsradio et télévision,qu’elle assumeconjointement dans
une première période.Les conditionsà partir desquellespourront être créées
des sociétés deradio et detélévisionspécifiquesserontappréciéspar la Haute
Autorité, qui décidera de ces créations surproposition de la fédérationdes
sociétés régionales detélévision

De même, elle apprécierales conditionsdanslesquelles chaque département et
territoire d’outre-merpourrait être dotéultérieurement de sapropre société de
radio et de sapropresociété detélévision, auvu de l’évolution des ressourcesen
hommes et en moyens, et surpropositiondesconseilsrégionauxet territoriaux
de la communication.

LES RESEAUX CABLES AUDIOVISUELS

Enjeux industriels

L’intérêt industriel de la câblo-distributionest évident :l’équipementdu territoire
national,en quinze ans, représenterait pour lesentreprises françaisesun marché
potentiel de 3 à 4 milliards de francs par an, avec création de 20 à
30 000 emplois.L’usage du câble est indispensable enzone urbaine à la
réception des satellites.Il ne fera que sedévelopper,contrairementà celui de
l’espacehertzien,pour l’instant plus limité. L’intérêt industriel seraencoreplus
grandsi la technique retenuen’est pas dèsle départ dépassée :la fibre optique
sembledésormaiss’imposertout au moins pour les liaisonsprimaires,et si un
effort de recherche etde développementvigoureux est mené dans les
prochaines années,un équipement généralisé et coordonnéen fibresoptiques
et câblescoaxiauxpourradébuterà partir de 1985.D’ici là, des expérimentations
devront êtremises enplace et évaluées.
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Enjeux culturels

Du point de vue culturel, le câble permet une très large diversification des
services :diffusion, avec une meilleureimage, des programmes existants, de
programmesd’origine locale,de films et de cassettes, et deservicesdivers.Les
expériences étrangères montrent quecette diversité possible engendre le
meilleur et le pire. Avec le développement du marché des cassettes
préenregistrées,où la production françaiseest encore trèsfaible, les réseaux
câblés peuventvéhiculer largementdes programmesdont la Commissiona
cherchépartoutailleursà réduire la placesur les écrans.La « diversificationdes
services», dont la connotation technique est séduisante,ne doit pas conduireà
des activités dontla finalité ne serait que de vendre desaudiencesà des
annonceurs.

Mise en oeuvre et contrôle

Pour éviterses dangers et conserver ses avantages, ilfaut soumettrela câblo-
distribution à certaines règles, etl’intégrer dans la cohérence d’ensembled’un
audiovisuelconçu commeservicepublic. Les diversesdispositionsqui ont été
retenuespour les radios locales d’initiative privée, avec lesquellesla câblo-
distribution présente desanalogies,paraissent transposables notamment en ce
qui concernele statut et les ressources, encore quele caractèreidentifiabledes
publics reliés puisse autoriser aussiun financementpar abonnement.

Pour cequi est de l’infrastructuretechnique,elle ne pourraêtre entreprise que
par l’établissementpublic de diffusion ou pourson compte.En ce qui concerne
les programmes,les concessionnairesdevront se conformerà un cahier des
charges,sousla forme, par exemple,d’uneconventionconclueentrel’Etat et le
responsabled’un programme. Les conseilsrégionaux de la communication
décrits plus haut seront compétentspour instruire la demande despétition-
naires, etla transmettreà la HauteAutorité pourdécision,aprèsavisdu directeur
régional des Télécommunications.

Les conseilsrégionauxde la communication devrontégalement mettre enplace
une évaluationcontinue des expériences decâblo-distributionqui porteraaussi
bien sur leur audienceque sur leur mode de fonctionnement.Au vu de ces
évaluations, ces conseilspourrontproposerà la HauteAutoritédesmodifications
éventuellesaux statuts etaux modesde financement.
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CHAPITRE III

La présence du secteur public audiovisuel
aux frontières

SITUATION PRESENTE ET PERSPECTIVES D’AVENIR

La réformedu systèmeaudiovisuelen Francene sauraitêtre conçueen ignorant
l’existenced’un important« secteurpériphérique » deradio-télévision,constitué
par des sociétés dedroit étrangerdanslesquellesl’Etat françaispossède des
participations parl’intermédiairesoit de la Sofirad (dont le capital appartient en
totalité à l’Etat) soitde l’Agence Havas (dont51 % des actionssont détenuspar
le Trésor public).

Ce secteurpériphérique,qui s’estrapidement développé etdiversifiéà partir de
1960, comprend à l’heure actuelle les sociétés dontdépendent lesstations
d’Europen˚ 1, de Radio-Luxembourget deTélé-Luxembourg,de Radio Monte-
Carlo et de Télé Monte-Carlo, et de Sud-Radio(1).

Ce secteurpériphériquepeutconnaîtreun nouvel essorà la suite dela mise en
oeuvredes techniques detélédiffusiondirectepar satellite et detélédistribution
par câble.

Monaco,le Luxembourg etl’Andorre ont, en effet,commela France, etd’ailleurs
avec son appui, obtenu à la conférence de Genève de1977 des droits
d’exploitation de canaux detélévision par satellite.

Dansce cadre,la conventiondecoopérationtechnologiqueet industriellefranco-
allemanded’avril 1980prévoit le lancementà la fin de 1984 etau début de1985
de deux satellitespréopérationnels dediffusion directe (TV-SAT pour l’Alle-
magne,TDF 1 pour la France).Le Luxembourgparaîtdécidéà s’engagerdansla
même voie par un lancement de satellite en1985,bientôt suivi par la Grande-
Bretagne,la Suisse etd’autres Etatseuropéens.
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MOTIFS D’INTERET

De nombreusesraisons imposentaux autorités chargées enFranced’animer le
service public de l’audiovisuel de demeurer attentivesà la gestion et au
développement de cesecteurpériphérique. Lesstationsactuelles, en effet,
émettent,pour l’essentielvers le territoire françaiset, du fait de leur audience,
retirent dumarchépublicitaire françaisla plus grandepartiede leursressources.
Ainsi, en 1980, les régies commerciales de cespostesont-ellesobtenu des
annonceursquelque 1000 millions de francs. De son côté, enraison des
restrictionset limites apportéesà sa mise enoeuvre, la publicité commerciale
collectée par le secteurpublic national s’est élevée à 1500 millions.

Si, à l’exception de Radio Monte-Carlo, ces sociétésont implanté leurs
émetteursaux frontièresde l’hexagone,ellesont, pour l’essentiel,placé leurs
centres deprogrammationet deproductionen Franceet bénéficientdonc, pour
leur exploitation, d’un système deliaisons concédées par l’administration
nationale. Par ailleurs, l’implantation en territoire français, des émetteurs de
Radio Monte-Carloet deTélé Monte-Carloet surtoutdu puissantémetteuronde
longuede Roumoules,a créé unesituationjuridique contestée, tout en apportant
une gêne techniqueà l’exploitation de France-Interdans le Sud-Est.

Enfin, la concurrencequ’implique l’existence de ces stations,la guerre des
puissances d’émission qu’elle a, un temps, suscitée, les comparaisons
d’audienceque livrent périodiquementlesenquêtesdu CESPn’ont pas été sans
affecter la programmationdes chaînesnationaleset favoriser l’adoption de
certains stylesd’émissionsou d’informations.

Ces motifsd’intérêt seront, demain, notablement accrusdu fait de l’exploitation
des satellites.

OBJECTIFS ET MOYENS D’UNE ACTION

Si tout concourtà rendre souhaitableune intervention des futures autorités
audiovisuellesdansle secteurpériphérique,encoreconvient-il d’en déterminer
les objectifs et les moyens.

Dansle réseau actuel desstationspériphériques,l’action de la Sofiradet d’Havas
apparaît plus jusqu’ici comme une manifestationdu capitalisme d’Etat que
commel’accomplissementd’une missionde servicepublic. Les finalitésdoivent
en être précisées etinfléchies.
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Certes, en matière derecettes de publicité et s’agissant de sociétés
commerciales, desurcroît dedroit étranger,il ne peut être question deplafonner
autoritairementla ponctionfinancièreque les régies de ces firmes opèrent sur le
marché français.

Du moins, est-il nécessaire de chercherà étendre à ce réseau les règles
générales de déontologie commerciale définiespar la Régie française de
publicité. De même,convient-il d’harmoniser,pour lesdeux réseaux,la listedes
secteursindustriels et commerciauxouverts ou interdits à la publicité, afin
d’éviter des transferts publicitaires anormaux dépourvus dejustification
économique.Mais, de façon plus ambitieuse,il est souhaitabled’inviter ces
stationspériphériques, dansle strict respect desobligations quiles lient aux
gouvernementstitulaires desfréquences,à s’inspirer des principesgénéraux
présidantà la programmation dela radio-télévisiondans le service public.

Les moyensd’action sont, à l’évidence,fonction de l’influence que l’Etat peut
avoir sur la gestion de ces sociétés.Maisl’expériencea montré quecelle-cine se
mesure pas seulementpar le taux de participation financièreque détiennent,
dans cesfirmes, la Sofirad et le groupe Havas.

Les facilités de liaisonsoffertespar l’administrationnationale,le contrôleplus ou
moins direct des régiespublicitaires, l’appui apporté par les Pouvoirs publics
françaispour l’obtention des fréquences et descanauxpar les paysvoisins lors
des conférencesinternationales, les pouvoirs de désignation decertains
responsables, sont autantde voiesd’interventionoù se combinent directives et
négociations.

Il a été déjà indiqué (1) que les risques présentéspar le développement
incontrôlé des satellites européensdoivent conduire les Pouvoirs publics à
prendre l’initiative d’une négociationeuropéenne.A cette négociation, s’ajou-
tent, pour la France, les possibilités d’actiondéjà évoquées, découlant dela
participationpublique aucapital et à la gestion des sociétéspériphériques,qui
pourraient êtreappeléesdemain à participer à l’exploitation des satellites.

Cetteinfluencedirectedevraassurerpour la télévision mieuxquecela n’a été fait
pour la radio jusqu’à présent, le respect des missions et desobligations
générales de servicepublic.

Les principesd’autonomie et de cohérence,qui doivent présiderà la réforme de
l’audiovisuel imposent quela Haute Autorité soit toujours consultéelors de la
définition, par les pouvoirs publics, de la politique généraleà mener dans le
secteurpériphériqueet qu’elle soit étroitement associéeà sa mise en oeuvre.
Ceci implique, comme il a été dit plus haut, que lesparticipationspubliques
actuelles, et lesparticipationsfuturesdansd’éventuelles sociétésd’exploitation
des satellites et desréseaux câblés,soient rattachéesà la sociétéfinancière,et
que les représentantsfrançaisaux conseild’administrationde cesfirmes soient
désignés par la Haute Autorité.

La documentation Française :  Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



CHAPITRE IV

Le système audiovisuel français dans le monde

Au-delà des zoneslimitrophes, oùle secteurpublic doit chercherà maîtriserles
actions entreprisespour ne pas êtredominé par elles, s’ouvre le champd’une
action internationalequ’il convient de promouvoir et d’animer.

LES FINALITES DE L’ACTION EXTERIEURE

L’action extérieure du secteur public de l’audiovisuel doit répondre à des
objectifs multiples,parfois malaisémentconciliables.

Elle doit chercherà diffuser la culture françaiseà l’étranger,c’est-à-direnon
seulement unecertaineimagede notre société etuneprésence denotre langue
mais aussinotre vision du monde.Le souci d’affirmer cette identitéculturelle,
dans sonoriginalité et sadiversité, impose que ceteffort ne soit paslimité à
l’évocation du passé, à la diffusion du patrimoine historique,littéraire ou
artistique maiss’étendeaux modes devie et de divertissement dela société
contemporaine,à son approche des réalités et desproblèmes actuels,à
l’expression de ses artsvivants et à sa vision de l’avenir.

Cettediffusion ne doit pas s’inspirerd’un impérialismecultureldépassé mais
d’une volonté d’ouverture et d’échange.Il convient non d’imposer mais de
proposerun messagetout en recherchantcelui d’autrescultures.La recherche
d’uneaudienceplus largene doit pasconduireà une uniformisationdesoeuvres
qui les viderait de leur spécificitéculturelle. Le profit ne saurait êtrele moteur
principal de cetteaction extérieure etles frontièresentre la vente commerciale
des produits et la diffusion culturelle des oeuvresdoivent être aménagées au
bénéfice d’une politique conçue dans saglobalité.

L’action extérieure doit enfin tenir compte de l’évolution rapide des
technologiesqui met à sa disposition une gamme sans cesseaccrue de
véhicules et desupportsaudiovisuels.Elle doit s’intéresser aussibien à la radio
et à la télévision qu’aux possibilitésfutures qu’offriront en ce domaine les
satellites dediffusion, les réseaux câblés etles vidéogrammes.A cette fin, la
création d’uneagencefrançaise d’imagespourrait être mise à l’étude.
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LES STRUCTURES PASSEES

L’action extérieure, en matière deradio-télévision est demeurée caractérisée
jusqu’en 1975, par une certaine lourdeuret une relative inefficacitéet depuis
lors, par une excessivedispersion etun manque decoordination.L’importance
des moyensmis en oeuvre par l’ORTF au sein de sadirection des affaires
extérieures et dela coopération(DAEC) apparaissait disproportionnéeavec les
résultats obtenus.L’éclatement de l’Office a conduit à diversesincohérences.
Chacune des sociétés de programme,ainsi que la SFP, s’est préoccupée dela
commercialisationde ses productionssans queles actions entreprises et les
réseaux de correspondantsou de bureaux installésà l’étranger soient
sérieusementcoordonnés.

De même, une insuffisanteprécisiondans la délimitation des paysbénéficiaires
de la diffusion culturellegratuite,champd’interventionde l’INA, et des zones de
commercialisation ont parfois occasionnéd’inutiles surenchèresou laissé
subsister deslacunesregrettables.

Aux interventions financéespar deux directions distinctes du ministère des
Relationsextérieures,s’est récemment ajoutéecellede l’association Interaudio-
visuel dont la création,à la demandedu Premierministre,a mis en évidenceles
difficultés de coordinationentre des servicescommerciauxconcurrents.

Enfin, la Sofirad, longtemps cantonnéedans la gestion desparticipations
publiques détenues dansles stations périphériques,a notablementélargi le
champ géographique de sesinterventions,diversifiéses missions et sesmodes
d’action, en assurantla création de nouvellesstations et enparticipant à la
diffusion des productions françaises sur divers réseaux étrangers.

Si ces actionsmultiplesont permisd’obtenir,au cours des dernièresannées,un
sensible développementdu volume des diffusions extérieures,elles n’ont pu
qu’accuserla dispersion des efforts et enaggraver le coût.

LES ORIENTATIONS D’UNE REFORME

Il s’agit, en l’espèce, deconcilier une plus grande efficacité dans la
commercialisationet une meilleurecohérence dansla diffusion culturelle.

 La recherched’un dynamismeaccrudansles ventes deproductionscomme
dans l’exploitation des produits dérivés(livres, disques,jeux, cassettes)justifie
un échelon commercialplacéauprès des organismesqui sont à l’origine de la
réalisation et associéà eux.
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En effet, les unités de conception des programmesdoiventprendre en compte,
dès le départ, les possibilitésd’exportation de certaines émissions etles
services deproduction doiventêtre intéressésà la réalisationde ces ventes.
Cetteliaison apparaîtencoreplus indispensablepour la conclusiondes contrats
de coproductioninternationaleou pour la réalisationd’échanges de programmes,
comportant desachats et des ventesliés. Elle doit permettre enfin, une
meilleure relation avec les différentes catégories d’ayants droit (auteurs,
réalisateurs, interprètes) dontil convient d’assurer la protection.

 La présence de ces échelons commerciauxplacés auprès dessources de
programmene sauraitdispenserd’organiser,au niveaude la HauteAutorité et de
son secrétariat général,un service central chargéd’unifier la politique de
commercialisation, de former lespersonnels nécessairesà cettetâche, derégler
les problèmes de doublage et de sous-titrage et deprospecterles marchés
internationaux.

Ce service a seul qualité pour organiserle réseau des bureaux etagences
commercialesà l’étranger envue d’éviter doublesemploiset lacunes.Il doit
aussi adapterles directives dela politique commercialeaux caractères propres
des différentes zones dediffusion. Il lui appartientenfin de se préoccuper dela
mise envaleur du patrimoineancien et notamment des productions constituant
le fonds ORTF.

Si la politique extérieure dela Franceen matièreaudiovisuelle,doit êtredéfinie
par le Gouvernement aprèsconsultation dela Haute Autorité, c’est à cette
dernièrequ’en incombe la mise en oeuvre. Ainsi s’harmoniserontles diverses
actions à entreprendre,qu’elles soient financéespar des crédits budgétaires
d’Etat ou par les ressourcespropresdu systèmeaudiovisuel.

La documentation Française :  

.

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



TITRE III

DEVELOPPEMENT DE LA CREATION
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La radio et la télévision nesauraientêtre soumises aux pressions dedivers
pouvoirs, accaparées parla technocratie,déformées dans leurs missions
par des exigences derentabilitésystématique et de concurrenceartificielle
entre leschaînes et menacées parl’invasion et la fabrication deproduits
commerciaux standards.Elles doivent être indépendantes etvivantes,
placéessous le signe de la liberté des créateurs et dela diversité des
expressions, aussibien lorsqu’elles répondent auxbesoins du savoir et de
l’échangequ’à ceux duplaisir et du rêve.En ce sens,leursprogrammes, par
leur contenu etleur qualité,constituent des instrumentsirremplaçables du
développementculturel ; ils sont le double reflet d’une diversité etd’une
unicité nationales, tout en restant largement ouverts auxautres cultures.
Pour atteindre cesobjectifs, les programmesappellent des conditions
particulières d’organisation et de production et l’aménagement derelations
plus harmonieusesavec l’industrie cinématographique.Par ailleurs, la
gestion des archivesdoit favoriserl’exploitation desémissionstant pour les
programmesfuturs que pour les institutions culturelles et les circuits
commerciaux.Enfin, les techniquesnouvelles, enpermettant à chacun,
dansun procheavenir, des’approprier lesoeuvresqu’il désire,donnent sa
portée véritableà la création audiovisuelle.
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CHAPITRE I

Contenu et qualité des programmes

LA RADIODIFFUSION ET LA TELEVISION, MOYENS DE RENCONTRES

Le public de la radiodiffusionet de la télévisionne constitue pasune massequ’il
faut agrégerà tout prix, en trouvantle plus granddénominateur commun et sur
laquelle sont déversés desflots d’images et desons neutres,soigneusement
débarrassés detout ce qui irrite et surprend.
Une radiodiffusionet unetélévisiondu consensusle plus large tournentle dosà
la réalité d’un peuple riche en histoire et dont les comportements etles idées
varient selon les régions,les classessociales,les milieux culturels etles âges.
Une société marquéepardescontradictionséconomiques et socialesnedoit pas
s’appliquerà lesmasquer,maisà lescomprendre età lessurmonter.La radio et
la télévisiondoiventjouer ce rôle de révélateurs deréalitéscomplexes,rarement
réductiblesà des schémasmanichéens.Elles doivent refléter une imagede la
femme s’éloignant desstéréotypesqui la cantonnentaux activités traditionnel-
les, mineuresou futiles et lui restituer savraie placedansla société.Ellesdoivent
être desmoyens de rencontres et de dialoguesqui permettentaux auditeurs et
aux spectateurs deconnaître et de comprendreleurs différences.C’est en ce
sensqu’elles participerontà la formation permanentedu citoyen, à l’apprentis-
sage dela liberté.

Comprendre,c’est aussiéclairer par l’histoire les phénomènesdu tempsprésent
et s’interroger surleur devenir, notamment enfonction des transformations
apportéespar les sciences etlestechniques.La connaissancedu passé, dèslors
qu’elle déborde le champ du singulier et de l’événementiel,gagne à être
prolongéepar le cheminement desidées et desforces économiques, sociales et
politiques,de façonà offrir auxauditeurs etaux spectateursles élémentsd’une
réflexion qui leur permette demieux mesurerla nature et l’importance des
enjeux du monde contemporain.

Les réalités régionales,longtempsignorées,sont désormais aupremierplan de
la vie nationale. Leursimplicationssociales,culturelleset politiques nesont pas
réservées, hors de leurslimites, à quelques spécialistes.De même, les
collectivitéssociales, lorsqueleurs spécificitéssont reconnues, etles différents
milieux professionnelspeuvent prendreconscience deleur propreexistence et
témoigner de leursdifficultés, des conditions et des résultatsdu travail, des
relations à l’intérieur des entreprisesou entre elles. Dans cet esprit, il est
nécessairequ’une attentionparticulière soit portée aux minorités étrangères
vivant sur notresol.

Un pragmatismeétroit a, jusqu’ici, conduit à ne s’intéresserà l’étranger qu’en
fonction de rapportsd’alliance oude situationsconflictuelleset à privilégier une
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image industrielle de l’univers. La radio et la télévision doiventêtre largement
ouvertes surl’extérieur, sur les peuples etles paysétrangers, surleurs modes
de pensée, surleurs cultures,sur leur vie profonde.De mêmequ’ellesdoivent
témoigner dela Francedansle monde, de même ellesdoivent rendrecompte
aux Françaisdes réalités du monde et faire sa juste place au Tiers Monde.

La connaissance des autres passeaussipar celle desdifficultés ou des goûts
particuliersà certainescatégories dela population.C’estsurtout en cesensqu’il
est inévitablede parler de plusieurspublics et d’y distinguerdes classesd’âges,
desmilieux professionnels etplus généralement desensemblessocic-culturels.
Sansdoute,l’apparition de nouvellestechniquesfavorisera-t-ellela diffusion de
programmes thématiques - consacrés,parexemple, auxsports,aucinémaou à
la musique - dontchacun a son public privilégié. Il appartiendraà la Haute
Autorité d’apprécier, le moment venu, les conséquences decette évolution.
Mais, en tout état decause,il apparaît nécessaire demaintenir,grâceausecteur
public national et régional, des émissionsqui refusent touteségrégation et
s’adressentà tout un peuple. C’est la programmationqui doit permettre de
répondreaux demandes desdifférents publics.

L’INFORMATION

Ce qui précèdepermet aussi dedégager deux caractéristiques del’information :
elle doit être indépendante ; sanatureet sonouverturesur le monde conduisent,
d’autrepart, à ne pasla considérercommeun genreparticulier, séparédu reste
du programme.

Les journalistes dela radiodiffusionet dela télévisionont été, depuisquelques
années,soumisà un processusd’intégrationprogressiveau personnelpolitique.
L’osmoseentre hommespolitiqueset journalistess’est trouvée facilitée par le
« vedettariat». Elle s’est traduite par une véritable déviationde la fonction
informative, transformée tantôt enun spectaclepolitique où « intervieweur »et
« interviewé »se donnentla répliqueet où l’idée comptemoinsque le jeu des
acteurs, tantôt enrécitationscontraintes detextes du téléprompteurqui ne
laisse auprofessionnelque le choix des mimiquespour exprimersonoriginalité
propre.Ainsi véhiculée,la vision quotidienne dela société est vidée detoute
personnalité etprivée de tout ferment decréation.

Les journalistes doiventêtre librement choisispar les responsables deschaînes.
Le respectdu pluralisme,compriscomme la nécessaire expressiond’opinions
différentes,n’implique pas que cechoix reflète une représentation mécanique
des différentesfamillesde pensée. Seulesles qualités professionnellessont ici à
prendre en considération, ce qui exclut toute discrimination de caractère
politique ou syndical.
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Les journalistesde la radiodiffusion et de la télévision nesont pasles porte-
parole dela France, mais des journalistesparmi les autres.Ils doiventêtre en
mesured’imprimer leur marque personnelle et de manifesterleur subjectivité
dans la présentation des faits.Leur indépendancevis-à-vis de toutes les
pressionsextérieuresdoit être assuréepar lesstructures mêmesqui les ont mis
en placeet si besoinest,en dernier ressort,par la HauteAutorité. De même, le
droit de réponsedoit s’exercersous le contrôle de celle-ci.

Ces précautionsnécessairesne suffisent pas à garantir une information
démocratique, pasplus quele seul décomptedu temps deparoleaccordé aux
différentesformationspolitiques ne constitueune garantied’objectivité. Il faut
encore quel’information ne soit pas seulementun discours,une parole à sens
unique, sans réciprocité vivante.

La radio et la télévisiondoiventêtre enprise directe avecla vie du pays, grâce
aux documentaires etaux magazines.Ce contact avecla réalité,souventperdu,
doit être retrouvé et développé.Il offre la possibilitéde réintégrerle citoyen sur
les ondes et surle petit écran,dans sesaspectsmultiformes.En permettantaux
Françaisde s’exprimer, il constitueun moyen privilégié de dialogue social. La
démarchedu journalisten’est pasici opposéeà celledu créateur ;l’une et l’autre
sontnécessaires etc’est l’imaginaire qui permetsouvent de rendre compte dela
richesssedu réel.

La Commissionrecommande en conséquence :

-  de ne plus considérerl’information commeune sorte desanctuaire, dela
réintégrer comme une composantedu programme ;

-  de supprimer la fonction de directeur del’information ;

-  de doubler l’information quotidienne, dite des « nouvelles »,par de grands
magazines ;

-  de faciliter une symbiose effectiveentrejournalistes et réalisateurs,sans que
celle-ci puisse être interprétée commeune invitation aux uns ou aux autresà
manifester une quelconque prééminence.

LA CREATION

La culture, entenduecomme une manière d’être, ne constitue pasun des
éléments desprogrammes,mais leur principal fondement.

La mission de «cultiver », séparée de toute autre,a conduit à réserverle plus
souvent le caractèreculturel de certainsprogrammesaux expressionsdes
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différents artsou à l’accumulationdes connaissances.A ne considérerque ces
seuls domaines, il est vrai que les médias audiovisuels constituent une
irremplaçableécole de la sensibilité et un puissantmoyen du savoir. Encore
doivent-ils offrir à tous la possibilitéde découvrirdes artistesou desoeuvresde
toute discipline.

La spécialisation d’émissionsditesculturelles,souvent de grandequalité, parfois
faites par desinitiés pour des initiés, mais toujours programméesà des heures
tardives,a entretenuune ségrégationculturelleet renforcéla miseà l’écart dans
laquelle était tenue la plus large partie du public.

La radiodiffusion et la télévision marquent fortementl’intelligence, le goût et
l’imagination artistiques des générationsnouvelles; aussine doivent-elles
proposerlà que des références exemplaires,capablesd’informer, d’initier et de
stimuler l’esprit critique. Elles ne sauraient nonplus laissercroire que les arts
vivantssontfaits pourelles, qu’une scène de théâtre,qu’un plateau dedanseou
d’orchestrene s’apprécientqu’à l’antenne ou à l’écran. Elles ont pour tâche
d’inciter à un contact direct avec les artistes etles oeuvres, c’est-à-direde
promouvoir les arts plus que de lesutiliser.

Il reste que cesmédias ne peuvent se contenterd’être les véhicules de
productions crééesailleurs.Leur vocationessentielle n’est pas deretransmettre,
mais d’exprimer, de créer desoeuvresoriginales.Or, comme l’ont constatéà
plusieurs reprisesles assembléesparlementairesau sujet dela télévision, on a
enregistré, depuis 1974, une baisse dela part des productionsoriginales
françaisesdansla durée totale desprogrammes,ainsi qu’une baisse dela qualité
des émissions.

Cette situation s’explique en partie seulementpar la faiblesse des moyens
financiers. Tout d’abord, la faveur du public envers les programmesa été
complètementidentifiée avecl’écoute immédiate révélée par lessondages,qui
n’étaientsouvent quela photographied’habitudes prises etentretenues.Cette
conception étroitea conduit les chaînesà se combattre età concentreraux
heures deplus grande écoute, choisies égalementpour les écranspublicitaires,
les émissions dejeux, les variétés etles films de cinéma lesplus commerciaux,
qui par la place même qu’on leur a donnée sontdevenus des programmes
accueillispar un public nombreux.De ce fait, les oeuvresoriginalesn’ont pas été
proposéesà une aussigrande audience, et ont régressé.

D’autre part, une conceptionirréalistedu marché des productions téléviséesa
jusqu’à présent freiné le développement des créations et leursventes à
l’étranger.Ces créationsnepourrontpass’imposerpar uneimitation desoeuvres
étrangères et une standardisation deleur caractère ; ellesdoivent au contraire
affirmer leur spécificité culturelleet leur génie propre.Il est urgent, parailleurs,
d’accroîtrela concertationau niveau européend’une politique de coopération et
de coproduction defilms et de séries télévisées.Enfin, les relations
traditionnelles dela Franceavec l’outre-mer imposent, dans ce domaine,une
large ouverture sur le Tiers Monde, dans un esprit de réciprocité. La
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commercialisation ne constituepas,danscetteperspective, une contraintepour
les créateurs, maisoffre un champnouveaupropreà élargir leur audience et les
possibilités definancement de leursouvrages.

Une autre raison - etnon la moindre - quia jusqu’ici freiné la créationest la
centralisationexcessive etl’absence destructuresd’accueil adéquatesdans les
chaînes.Il importe queleurnouvelleorganisationsoit conçuenotamment en vue
de stimuler des créateurs et desmodesd’expression nouveaux.

Des mesures incitatives doivent être étudiéespar la Société nationale de
télévision et les sociétésrégionalesafin que les programmesréservent une
large place à la création et qu’enparticulier soit retenu le principe d’une
limitation du nombre de séries américainesqui constituentune référence de
qualité souvent médiocre et véhiculent uneidéologie moins neutre qu’il n’y
paraît.

Le souci d’encouragerla création etla productiond’oeuvresoriginalesne saurait
être en contradiction avec le désir de sedivertir qui anime la plupart des
auditeurs et desspectateurs : lesémissions de variétésou de jeux, par leurs
formes etleurs contenus,peuventaussiêtre des créations,susceptibles,grâceà
leur humour età leur originalité, de trouver unenouvelleaudience.Dans tous les
domaines,le programmedoit devenir un des élémentsessentiels denotre
culture.

LE RESPECT DU PUBLIC

Si toutes lesrecommandations précédentesprocèdentdu souci de respecter
l’auditeuret le spectateur,il reste quecetteexigencene peut être satisfaite que
s’il est misfin à la concurrence des chaînes dontle public estla premièrevictime.
Il appartiendraaux sociétés deradio et detélévisionde veiller à l’harmonisation
des programmes.Le souci de présenterau même moment desgenresvariés
répondantà des goûts différentsdoit s’accorder avecla nécessité defaciliter
l’accueil par les auditeurs etles spectateurs desoeuvresde création.

Les chaînesne doivent paspour autant seconsidérercommepropriétairesde
leur public. La liberté dechoix du spectateurdoit être encouragéepar l’apposition
d’un sigle annonçantle début etla fin des autresprogrammesnationauxet ré-
gionaux, en utilisant le logotype de chaquechaîne.

Les indices relatifs à l’audience ou à la «satisfaction »du public ne sauraient
guider une politique des programmes,mais la radio et la télévision devraient
inventer de nouvelles formes departicipationde cepublic à l’antenneet horsde
l’antenne,permettantaux diversresponsables deconfronterleursintentions aux
opinions circonstanciées des auditeurs et desspectateurs et deconnaître
l’accueil réservé à leurs réalisations.
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Des systèmes souples,offrant à divers groupessociaux et culturels etaux
différentesclassesd’âge la possibilité de s’exprimer, pourraientêtre organisés,
hors antenne, surle plan régional, puis au niveau national, notamment à
l’initiative du Conseil national de l’audiovisuel et des conseilsrégionauxde la
communication. Parallèlement,il est souhaitable que des émissionspermettent
une libre confrontation des auteurs, descritiques, des auditeurs et des
spectateurs.Dans le même esprit, la création etle développement de téléclubs
et d’associations de télespectateursdoivent être encouragés.
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CHAPITRE II

Télévision et cinéma

Depuis fort longtemps, lesrelations du cinéma et dela télévision ont été,pour
l’essentiel, vécuescomme desrelations de concurrence, deconflit, d’exploita-
tion. Le rôle important - mêmes’il a été exagéré- joué par le petit écran dans
la baisse defréquentation des salles de cinéma, l’accroissement constantdu
nombre desfilms programméspar la télévision,l’achat à bon compte defilms
permettant d’occuper trop facilement l’antenne, en bref, l’exploitation pares-
seuse du cinémapar la télévision,ont conduità penser quela télévision menaçait
la vitalité, sinon la vie même du cinéma français.

A l’inverse, tous ceux quiespéraient dela télévision imagination et renouvelle-
ment ontpu constater que l’envahissementdu petit écran par ces films de
cinéma necessait deréduire le temps etla place de la création télévisuelle,
risquait de ramener la télévision au rôle d’un simple véhicule.

Les problèmesdu cinéma ne se réduisentpar cependantà sesrapportsavecla
télévision. Il appartient à la Commissiondésignée spécialementpar le ministre
de la Culture de déterminer lesprincipes et les modalitésd’une politique
d’ensembledestinée à promouvoir l’industrie cinématographique.La Commis-
sion estime,quant à elle, nécessaire de proposerun ensemble de mesures qui
organisent une solidarité effective entrele cinéma et la télévision et qui
répondent, enmême temps,aux impératifs propres de cettedernière.

La régulation desrelationsdu cinéma et dela télévisiondoit être commandéepar
quelquesprincipes : la télévisionn’a pas pour vocationd’exploiter lecinéma, ni
de vivre à ses dépens.Mais elle n’a pas non pluspour rôle de le faire vivre : le
cinéma ne peutêtre ni l’exploité, ni l’assistéde la télévision.Par ailleurs, la télévi-
sion doit développer sespropres facultés créatrices : ellen’a pas pour vocation
essentielled’être un instrument dediffusion des autresarts. Quand ellediffuse
le cinéma,elle doit rechercher desproductions de qualité et payer un juste prix.
Mais ceci nedoit pas se faire audétrimentdela création télévisuelle. C’estdans
ces perspectives que sesituent les recommandationsde la Commission.
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RELATIONS FINANCIERES

Droits de diffusion des films cinématographiques

On a pu constater cesdernières annéesun relèvementsensible, quoique
insuffisant, du prix d’achat desfilms par la télévision, et corrélativementla
multiplication de rediffusions payées à bas prix. La Commission estime
souhaitable quel’achat de droits de premièrediffusion d’unfilm atteigne unepart
notablede soncoût de production.En se rapprochantdès lors du coût moyen
d’une « dramatique», cette revalorisationauraaussiun effet indirect,favorableà
la création audiovisuelle.

Toutefois, l’institution d’un prix plancherne sauraitêtre réservéeaux seulsfilms
français, enraison des engagementsinternationauxde la France,notamment
dansle cadredu Marché commun.D’autre part, cettegénéralisation bénéficiera
en fait non seulementà des productions françaisesdéjàlargementamortiespar
leur passage dansle circuit commercial, mais aussi à des sociétéssouvent
étrangèresà la profession, dont lesprofits risquent dene pas êtreréinvestis
dans la production cinématographique française. C’estpourquoi des méca-
nismes doivent être mis en placeafin qu’une partie du prix revalorisé soit
obligatoirement réinvestiedansla productionde films français,et qu’uneautre
soit réservée aux ayants droit artistiques.

La Commissionconsidèrequ’il est de l’intérêt commun du cinéma et dela
télévision quechaquecontrat ne puisse désormais viserqu’un seul passageà
l’antenne. Elle souhaite,d’autre part, que les droits de rediffusion soient, eux
aussi, fortementréévalués.

Contribution de la télévision au fonds de soutien

Actuellementfixée à 50000 francspar film (47 000 pour FR3), la contribution de
la télévisionau fonds de soutiendu cinéma apparaîtdérisoire,comptetenu de
l’audiencede la télévision.Ce montantdevraitêtre fortementmajoré,et dansun
premiertemps,au moinsdoublé.Ainsi serait marquéela solidaritédu cinéma et
de la télévision.

LES MOYENS D’UNE NOUVELLE SOLIDARITE

Nombre de films programmés

Les sociétés detélévision devraient s’engager dansla voie d’une diminution
progressivedu nombre defilms projetés.Cette politique, nécessairepour éviter
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que la revalorisationdesdroits n’absorbeunetrop grandepartie des ressources
financièresdu programme,a égalementpour objet d’empêcherla dominationdu
petit écranpar le cinéma et del’inciter à accorder uneplus grandepart à des
productionsoriginales. Les effets d’une telle mesuredevraientêtre combinés
avec la recherched’une plus grandequalité dans le choix des films.

Il appartiendraaux responsables des programmes deveiller a ce quel’invention,
la sensibilité, l’imagination, l’intelligence, l’audace,soient demeilleurs critères
que la facilité, le succès commercial ou la quête de l’audience maximale
immédiate. Spécialementaux heures de grande écoute,ou la télévision exerce
sa plus grande influence culturelle, cespreoccupations devront devenir
essentielles.Danscetteperspective,la télévisiondevra,dans toutela mesuredu
possible, donnerla préférence aux films ayant bénéficiéd’une avance sur
recettes.

Quotas de films produits en langue française

Parceque le cinéma etla télévisionont pourvocation communed’illustrer et de
répandrela langueet la culture françaises,la Commissionrecommande quesoit
observé un quota d’au moins 60 % de films produits en langueoriginale
française Elle estime que cequota doit être appliquéaux films et aux téléfilms
confondus.

Mais il ne s’agit pas uniquement deveiller sur la culture française.La
Commissionconstate avec regret que, pourla telévision, le cinéma étranger
s’est confondu, durant les dernières années,avec le cinema américain. Cette
fausse vision du cinemamondial devrait être corrigee et une place meilleure
accordée,dans le quota defilms étrangers, auxfilms européens, auxfilms du
Tiers Monde, à tous ceuxqui portenttemoignage dela diversité descivilisations
et des talents.

Délais de diffusion

La Commission considere quele délai (3 anspour les films, 2 anspour les films
coproduitspar la télévision) séparantla date d’obtention duvisa de la date de
diffusion l’antenne esttrop rigide, même s’il comporte desdérogations.Ce
délai fixé tient mal compte de la varieté du temps de carrière desfilms.
Souhaitant un systèmeplus souple,elle suggere que chaquefilm recoive, après
avis d’une Commission des professionnels,un « visa de diffusion à la
télévision» du Centrenationalde la cinématographie.Ainsi le délai pourrait-il être
adapté à la vie propre dechaqueproduction.
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Coproduction de films par le cinéma et la télévision

La coproductionpar le cinéma etla télévisionne va pas sansrisques.Elle peut,
en effet,conduireà la satellisationdu cinema, enraisonde la positiondominante
des chaînes,à la concentrationde leursressources dansun petit nombre de
films « commerciaux »,au renforcementdu vedettariatet à la bureaucratisation
de la création. Il serait néanmoinsirréaliste, dans la période actuelle, de
déconseillerle maintiendes coproductions et,partant, desfiliales spécialisées.
Certains principes, toutefois, doivent être respectés :

- la part de la télévision dans la coproductiondoit être maintenuedans ses
limites actuellesminimaleset maximales.Danstous les cas, la télévisiondoit
demeurerco-producteurminoritaire et n’être jamais ni producteur délégué,ni
producteur exécutif ;

- la coproductionne doit pas êtreutilisée commeun moyend’acquérir àbas
prix le droit de diffusion. La part dela coproductionde la télévision ne doitpas
être, en conséquence, abusivementmajoréepar le maintienà bas prix du droit
de diffusion. Celui-ci devra être acquis,à son prix normal, et soigneusement
distinguédu financement apportépar la télévisionen qualité deco-producteur ;

- la remontée desrecettes etnotamment celle qui sont réservéesaux
producteursdoit obéir aux règles définiesen la matière pour l’ensemble dela
production cinémagoraphique.

Les dispositions ci-dessus envisagéestraitent desrelationsactuellesdu cinéma
et de la télévision en vue d’assurerleur coopération économique etculturelle.
Mais lesnouvellestechniques del’audiovisuelouvrentsansdoutela perspective
d’une coordination renforcée.A beaucoupd’égards,l’avenir du cinéma et dela
télévisionest commun.La Commissionrecommande quedans lesannéesqui
viendront les problèmesdu cinéma et dela télévisionsoient étudiés et traités
dans le cadred’une politique commune etcohérente del’audiovisuel.
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CHAPITRE III

Organisation et production des programmes

LES SOURCES DES PROGRAMMES

Les programmes dela radio et de la télévision résultent del’élan donné :par le
public, quidoit pouvoir s’exprimer autrement que parla méthode dessondages ;
par les créateurs, dontil faut encouragerle dynamisme etle renouvellement ;
par les responsables desprogrammes,qui en assurentla diversité,la cohérence
et la continuité ; enfin, par l’instrumentlui-même, qui a sa logique et sonélan
propres.

Unerelationharmonieusedoit être opérée entre cesquatre élémentsmoteurs.A
défaut, les programmes risquent d’être détournés dansle sens d’une
médiocrité, soi-disantpopulaire ; d’un élitisme résultantdu comportement de
créateurs tropoublieuxdu largepublic auquelils s’adressent ;ou encore,d’une
uniformité idéologique ou culturelle imposée par des responsablestrop
autoritaires ;ou enfin, d’une dominationexcessive dela techniqueau détriment
du contenu.

L’ORGANISATION

L’organisationdes programmes dela radio et dela télévisiondoit répondreà trois
impératifs :

- assurerleur continuité et leur unité indispensablespar l’organisation d’une
véritable responsabilité des décideurs,sanspour autantfavoriser la mise en
place d’un système autocratique ;

- multiplier les foyers d’émission d’idées,les sources desprogrammes etles
modes d’expression ;

- rapprocher les gestionnaires des programmes,sans leur donner tous
pouvoirs de décision.

La Commissionsouhaitequ’en la matièreon s’abstienne de toutjuridisme. Sans
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doute, le législateurdoit-il prendrecertainesprécautionspour protéger la liberté
des créateurs, l’indépendance etla qualitédu servicepublic de la radio et dela
télévision.Mais les recommandations dela Commissiondéfinissent avanttout
un état d’esprit etne doivent pasnécessairement setraduirepar des textestrop
précis qui constitueraientun obstacleà l’adaptationpermanente desstructuresà
la réalité.

Le directeur général et le conseil des programmes

Les directeursgénéraux dela radio et des chaînes detélévision sont nommés
pour une durée detrois anspar les présidents deleurs sociétés respectives.Ils
ne sontrévocables quepour faute grave.Ils ont la responsabilitéprimordiale du
programme et de sa gestion.L’organisation nécessairedu pluralismene saurait,
dans cedomaine, se confondre avecla collégialité du pouvoir de décision.Les
directeurs générauxsont les représentants dela radio et de la télévisionvis-à-
vis de l’extérieur, notamment desproducteursprivés. Leur liberté est aussi
importante quecelledu créateur.La structure miseen placedoit empêcher que
l’exercice général deleur autorité soit arbitraire.

Le directeurgénéral estassistépar un conseil du programme dontla fonction
principale est d’élaborer,avec lui, une politique des programmes,d’en préciser
les éléments constitutifs et deveiller à leur exécution.

Le conseildu programmea un rôle consultatif,mais il fait partie intégrante dela
direction. Il n’est pas la réunion de chefs de service ou de techniciens
spécialisés,maisune équipe detravail permanente etpolyvalente.Il doit être à la
fois le foyer de conception des programmes,l’organisme d’accueilde tous les
projets et idées, del’intérieur comme del’extérieuret le responsable dela mise
en oeuvredes programmes.La Commissionestimequ’il est nécessaire que son
existencesoit sanctionnéepar un texte.

Sa compositionet son fonctionnementdoivent répondreaux exigences dela
continuité et dela diversité des programmes,ainsi que deleur renouvellement
permanent. Il devrait comprendre unedouzaine de personnes d’origines
différentes :

-  de sconseillers choisisà l’extérieur par le directeur général ;

-  des professionnels dela création et de l’information ;

-  des représentants des servicesfinanciers et techniques des chaînes
concernées.

Si les membresdu conseil n’étaient paspermanentsou étaient fréquemment
remplacés,ils ne sauraientcontribuerà l’élaborationd’un programme fortement
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personnalisé,ni permettre auconseil d’exercerun contrepoids suffisantau
pouvoir du directeurgénéral.A l’inverse, des membres permanentsrisqueraient
d’être coupés deleur milieu d’origine,ce qui seraitparticulièrement fâcheuxpour
les créateurs.

La Commission est sensibleà ces difficultés, mais elle estime que seulela
pratique permettra detrouver une solutionconvenable.Elle préconisecependant
que les conseillers appartenantauxdeux premières catégories soient rémunérés
et renoncent, pendantleur mandat dontla duréedevrait être relativement courte,
à exercer toute autrefonction dans lessociétés deradio et de télévision.

L’unité de programme

L’unité de programme estla cellule de base, mais non exclusive, de la
programmation.Elle garantit la libertédes créateurs,la diversitédu programme
et son renouvellement.Elle consiste enune délégation depouvoir accordéepar
le directeurgénéralà une personneou à une équipe animéepar un responsable
pour concevoir et gérerla réalisation d’une part déterminéedu programme.

La souplessedoit caractériser cesystème.La Commissionrecommande que les
unités de programme soient :

-  de nature et destatutsdifférents : ellespourrontconcernern’importe quelle
catégorie d’émission et être attribuées aussibien à des producteurs dela radioet
de la télévision qu’à des personnesou des institutions extérieures.

- investies de missionsvariées : elles pourront se voir confier, par exemple,
2 heures ou 20 heures pour une période déterminée, maisil importera de
préciser une dimension maximale pourune mission annuelle ;

-  définies defaçon plus ou moins détaillée ; elles peuventn’être qu’un plan
cadre qui laisse au responsablele choix entier dessujets et des hommes ;

-  dotées, unefois le projet approuvé, d’uneenveloppefinancière ;

- dissoutes dèsque le projet a été réalisé. L’unité de programme peutêtre
renouvelée, maisen aucun cas institutionnalisée.

Les unités de programmene doivent pas résulterdu simple découpagedu
programme.Elles doivent, dansla mesuredu possible, n’être passpécialisées
par genres etpermettre la confrontation à l’antenne, d’une diversité réelle
d’esprits et d’imaginations. Certaines unitésdoivent être affectéesà la
rechercheappliquée - confiéejusqu’ici à l’INA - sous réserve de considérer
que celle-ci n’a pastant pour fonctionde créer desoeuvres particulières,que de
servir de fermentauprogramme.Ces unités - dontle fonctionnementdoit être
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très souple - favoriseront la confrontation entre créateurs, chercheurs et
ingénieurs, pour éviter tout hiatus entre l’innovation technique,la demande
sociale et le programme,et mettre cette triple préoccupationau coeur du
processus decréation. Elles viseront, par ce moyen,à renouveler lesgenres
traditionnels età empêcherla sclérosedu programme.

Le nombretotald’unités deprogrammedoit être cependant suffisammentréduit
pour quele directeur général et son conseilpuissentapprécier leurs activités et
exploiter leursrésultats.D’autre part,les exigences desouplesse et deliberté
imposent qu’elles ne couvrent qu’unepartie du programme, de manière à
permettreauxchaînes defaire appelà d’autresconcours,notammentà ceux de
producteursprivés.

Auteurs, producteurs et réalisateurs

Les auteurs, les producteurs et lesréalisateurs,agents essentiels descréations
télévisuelles et radiophoniques, doiventavoir leur place reconnuedans les
sociétés deradio et de télévision. Leur présenceau sein du Conseil national,
comme dans les conseilsd’administration et les conseils de programme,
garantira non seulementleurs intérêts légitimes,mais leur participationà la
politique des programmes etaux organismes deconcertation relatifs à la
recherche età la prospective.

L’auteur est responsable des sujets, des adaptations et des dialogues.Il risque,
cependant,d’être le créateur le plus oublié de la radio et de la télévision. Son
oeuvres’accomplit, en effet,dansla solitude etne le lie que de façon fugace au
programme.Il est souhaitable dele faire participer,aux côtés des réalisateurs et
des producteurs,aux différents moments qui marquent la réalisation d’une
émission.Mais l’auteur devrait égalementpouvoir, dans l’intérêt même dela
productionaudiovisuelle,développer sacollaborationsuruneduréeplus longue :
dans cet esprit, la perspectived’équipes d’auteurs, dontle renouvellement
garantirait la richesse créatrice, pourrait marquer l’individualité de chaque
programme.

Les producteurs ontjoué, dansl’histoire de la télévisionfrançaise,le rôle attribué
dansle présentrapport aux responsablesd’unités de programme.Fournisseurs
d’idées, ils sontpour une politique des programmesune sourced’innovation et
de création.

Les réalisateurs sont les maîtresd’oeuvresdes émissionsqui leur sont confiées.
Ils amènent,austadeultimede la réalisation,la liberté dela création et sa qualité.
L’homologation des réalisateurs - indispensablepour la reconnaissance
professionnelled’hommessouventchargés d’une importanteresponsabilité -
ne doit pas empêcherl’ouverture de cetteprofession.
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La loi de réforme del’audiovisuel doit reconnaîtreexpressémentl’existence, la
place et la qualité juridique de l’auteur, du producteur etdu réalisateurde
télévision.

L’organisationmise enplacene doitpasaboutirà unegrille des programmes trop
rigide. Celle-ciprésente,pour la majoritédes spectateurs, unevaleurde confort
dont on ne doit pas sous-estimerl’importance dans une société où les
contraintesdu travail laissentpeude placeau temps devivre. Mais la grille des
programmes ne ferme pasune prison ; elle doit faire place à l’aléatoire, au
rendez-voussurprise.

L’organisationde la télévision,spécialementcelle desstructuresdu programme,
ne constitue pas unefin en soi. Elle est destinéeà permettrele programmele
meilleurpossible ; il appartiendraau public d’en juger le résultat.Cela implique la
clarté del’institution et la possibilité de remettre encause lesméthodes de
fonctionnement adoptées, notammentà travers les conseils nationaux et
régionauxde l’audiovisuel.

LA PRODUCTION

Lesresponsables desprogrammes ontla possibilitéde s’adresserà des sociétés
de production privées.Mais la nécessité derapprocherl’outil de productionde la
conception des programmesa conduit la Commission à préconiser, de
préférence,le recoursà la Société française deproduction,et la transformation
de cettedernière enune filiale de la Sociéténationalede télévision (1). Les
moyens dontelle dispose constituentun stimulant pour la création mais ne
doivent, enaucunefaçon, asservir le programmeaux moyens defabrication.
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CHAPITRE IV

L’exploitation des programmes

Le caractèreéphémère desproductionsde sons etd’imagespar les sociétés de
radio et de télévision n’est qu’apparent. Constituéssousla forme d’archives.
les programmes ont une doubleappartenance. D’une part, en tant que
documentsportant témoignage d’une époque, ils relèventdu patrimoine culturel
et historiquenational. D’autrepart, ils sont indissociablesdu servicepublic de la
radio-télévision dont ils continuent à alimenter les programmes et ils sont
susceptiblesd’être distribuéssous desformes variéesà différentspublics. Cette
situation crée desobligations particulières à l’Etat, conservateurdu patrimoine
national. Elle impose,par ailleurs, des conditionsd’exploitation adaptées tant aux
besoins des sociétés deradio-télévisionqu’à ceux desinstitutionsculturelles et
des circuits commerciaux.

LA CONSERVATION DES ARCHIVES DE RADIO-TELEVISION

La loi de 1974a donnéà l’institut nationalde l’audiovisuel la responsabilitéde la
conservationdes archivesde radio-télévision.

Cetteinstitution a, en outre,reçu missionde la Bibliothèquenationale,à qui est
confié le dépôt légal des enregistrements sonores et del’ensemble de la
production audiovisuelle, derecevoirle dépôt desoeuvresdiffuséespar procédé
vidéo.

Cettedoublemissionde l’INA a été rendue malaisée enraisonde la distinction
opéréeentrelesfonds del’ORTF et ceuxprovenantdes sociétés de programme,
préjudiciableà leur classementrationnel ;de l’impossibilité, dueà ses modes de
financement, de créerles conditions matériellesd’une conservationoptimale
des documents ; dela diversité des règlesimposéesà la gestion des archives
par les sociétés de programme.

La Commissionestime quela responsabilité dela conservation des archives de
la radio-télévisionappartientà l’Etat, au même titre que la conservationdes
autres domainesdu patrimoinenational.Son financementne saurait êtreassuré
par unepartie duproduit de la redevance dela télévisionet incombeauministère
de la Culture.
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Lesimpératifstechniques dela conservationde cesarchivesnepermettent pas,
cependant, dela dissocier des institutions de l’audiovisuel. La Commission
propose, en conséquence,qu’elle soit confiée à un organisme autonome
dépendant dela Haute Autorité (1).

Elle souhaitequ’à cette occasion soitaffirmée la notion d’unité du patrimoine
audiovisuelde la radio-télévisionet qu’il soit mis fin à la partition entre les fonds
de l’ORTF et ceux des sociétés de programme ;qu’en conséquence, leurs
archives soient placéessous un régime de gestionunique.

Elle demande que desdispositions de caractère exceptionnel soientprises en
vuede rattraperle retarden cequi concerneparticulièrementla connaissance et
l’organisation des archives detélévision antérieuresà 1975.L’informatisation
des documentspostérieursà cette date devra être améliorée, defaçon à
permettre uneconsultationplus aisée.

L’EXPLOITATION DES ARCHIVES PAR LES SOCIETES DE RADIO ET DE TELEVISION

Procédant de l’antenne, lesarchivespermettent : comme source documentaire,
de soutenirl’illustration ou l’argumentationd’un propos ; comme source de
création, deréaliserdes émissions de montage ; comme source deprogramma-
tion, de rediffuser les oeuvresaudiovisuelles.

Les deux premièresfonctions surtout impliquent l’existence depersonnelsqui
soient rompus aux techniques desarchives, mais qui soient aussi des
professionnels dela radio-télévision,qui n’ignorent rien des spécificités, des
contraintes, des exigences et despossibilités dela productionradio-télévisée.Ils
doivent être à même d’éclairerles recherches effectuéespar les journalisteset
les réalisateurs.

La conservationet l’exploitation des archivessont ainsi liées et leur efficacité
implique qu’elles soient proches des sociétés deradio et de télévision, non
seulement nationales, maisrégionales, jusqu’à ce que les progrès de
l’informatique permettentleur communicationà distance.

Les centres régionaux chargés d’accueillir, de conserver etd’exploiter les
archives audiovisuelles,doivent faciliter les échanges entreles régions etentre
ces dernières etl’organisme national.
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L’EXPLOITATION CULTURELLE DES ARCHIVES

L’ouverture au public des archives dela radio et de la télévision se fonde sur
l’idée que cesarchivessont desoeuvresartistiquesou des sourcesd’information
dont il faut assurerl’exploitation culturelle, indépendamment deleur destination
première, l’alimentation des programmes.

C’est à cette fin qu’a été prévue l’installation d’une vidéothèque etd’une
téléthèque nationales.La première permet deconsulter toutes lesémissions
diffusées surles antennesnationales et produitesou coproduitespar l’ORTF ou
par une des sociétés de programme.Le coût technique dela consultation étant
relativement élevé,il a été prévu de la réserver,dansun premierstade,à des
demandeursqui justifient d’un besoin clairement défini d’information ou d’une
recherche decaractère scientifique,dans le cadre exclusif de leurs activités
d’études ou de leurs activités professionnelles.

La téléthèque, à l’instar des cinémathèques,doit permettrela représentation
publique d’émissions d’archives ; au-delà de sa vocation culturelle, elle
contribue, en donnantla possibilitédevoir ou de revoir des documentstélévisés,
à aider les différents groupessociauxà adopterune attitude critique et active
face auxprogrammes dela télévision.

La Commissionsouhaite quela vidéothèque etla téléthèque nationalessoient
dotées demoyens suffisantssousréserved’une coordinationde leurs activités
avec les opérations dediffusion menéespar ailleurs parl’Etat, notammentà
travers les ministères dela Culture et de l’Education nationale.

Elle souligne l’importancequi s’attacheà l’exploitation des archivesrégionales
de radio et de télévisiondans le cadre de la politique de décentralisation
culturelle. Desvidéothèques et des téléthèquesdoivent être créées enpremier
lieu autour des sociétésrégionales detélévision. Les relationsqu’elles sont
susceptibles defavoriser avec lesdifférents établissements d’enseignement
soulignentleur valeur pédagogique.Elles doivent aussiconstituerun appuiet un
stimulantpour le développement desoeuvresde créationoriginales,notamment
en relation avec lestroupesthéâtrales, les maisons dela culture, les comités
d’entreprise et lesinstitutions pédagogiques etd’éducationpopulaire,de plus en
plus nombreux à se doter demoyensaudiovisuels.

L’EXPLOITATION COMMERCIALE DES ARCHIVES

Le marché del’audiovisuel se caractérisepar un besoincroissant d’imageset par
une relative rareté de l’offre. Dans ce contexte,l’exploitation commerciale
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desarchivesprend un relief particulier. Elle pourradégager des ressourcesnon
négligeablespour la télévisionau momentoù la politique de décentralisationet
le lancement etla gestion des satellitesentraînent descharges importantesqu’il
sera difficile de faire supporter directementpar les seuls usagers.

Il appartient enpremierlieu aux sociétésde programme de stimulerl’activité de
leurs servicescommerciaux.La prospection des différents marchés, soitpour
rechercher les concoursfinanciersnécessairesaux coproductions, soitpour la
vente, ne peut être efficacemententreprisequ’à un niveau proche decelui où
sont conçues et réalisées lesoeuvres. Sous réserve, cependant, que ces
services adoptent uneattitude véritablement dynamique.

Ils ne doivent pas attendrequ’uneémissionsoit diffuséepour se préoccuper de
la vendre. Dès samise en chantieret auxdifférentsstades de safabrication, il
importe, à l’instar de cequi se passepour l’exploitation desfilms cinématogra-
phiques, que soit organisée uneinformation commerciale adaptéeaux
caractéristiques des différents marchés.

Ils doivent également constituer des catalogues etles distribuer, entenant
compte dela nature des diversescatégoriesde diffuseurs et des particularités
éventuelles despublics auxquelsils s’adressent.

Cela étant, les sociétés detélévision peuventrecourir aux éditeursprivés pour
assurerla diffusion de leursoeuvres,sousréserved’une mise en concurrence
des sociétés,afin d’éviter la formation d’un monopole.
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CHAPITRE V

Techniques nouvelles etcréation

Les années1980se différencierontdans l’histoire de l’image animéepar le fait
que, pour la première fois, l’usager ne disposera passeulementd’une vision
unique d’uneoeuvreprogrammée en dehors delui, mais qu’il pourra s’approprier
un vidéogramme à son domicile, provisoirement ou définitivement.Le
vidéogrammemodifiera profondément les habitudesaudiovisuellesdu consom-
mateur et pourra conduire à un développementsignificatif de la création
audiovisuelle. En outre, la cassettevidéo, le vidéodisque, lesappareils qu’ils
nécessitent constituent,parmi les différentes techniques quicaractérisent la
décennie1980, cellesqui pourraient avoir l’incidence culturelle la plus originale et
la plus active pour le citoyen.

Pour l’instant, toutefois,la demande estlimitée et c’est l’offre qui doit créer le
marché. La France aborde cedernier dansla dépendance del’étranger, pour les
matériels commepour les programmes.

Cette situation peut être renversée siplusieurs conditions sont réunies
concernant la création de programmes, la production industrielle et les
problèmes juridiques.

LA VIDEO-CASSETTE ET LE VIDEO-DISQUE

Près de2 % des ménagesfrançaissont aujourd’huiéquipés demagnétoscopes,
mais s’ils possèdent entre10 et 30 cassettespour l’enregistrement,il est rare
qu’ils aient achetéplus d’une cassettepré-enregistrée :la cassettevidéo sert
essentiellementà libérer le téléspectateur des contrainteshoraires des
programmes, pas encoreà constituer une vidéothèque.

Aux Etats-Unis,le marché s’accroît de70 % par an, et 2 700 000 cassettespré-
enregistréesont été vendues en1980. Leur prix est del’ordre de 400 francs
pour la vente, de60 francspour la location,cettedernière représentantla moitié
du marché.Le Japon compteproduire huit millions de magnétoscopes en1981
dont les trois-quartsserontexportés.Le marchémondialdela vidéo-cassette est
en pleine expansion.
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C’estcependantle vidéo-disquequi paraît promis au plus brillant avenirculturel
du fait qu’il est mieux adaptéà l’usage familial et éducatif (arrêt sur l’image,
couplage avecun micro-ordinateurpour l’enseignementprogrammé)et qu’il sera
à terme nettementmoins cher quela cassette.

En dehors dela difficulté que présente l’établissement d’unefilière française
pour les appareilssupports, l’obstacle à surmonter,pour que la France soit
présente surle marché mondial, est communà la vidéo-cassette et auvidéo-
disque :c’est la constitutiond’un catalogue deprogrammes suffisammentriche
et attractif, principal enjeu surlequel s’affrontent les conglomératsmultinatio-
naux.Unepolitique française des vidéogrammespassepar un doublepréalable :
possibilitéd’utiliser le patrimoineaudiovisuelfrançais, et capacité de créer des
programmesdont l’attrait soit durableet justifie pour les publics la constitution
de vidéothèques.

Pourtirer parti de la richesse de sonpatrimoine et de son potentiel de création,la
Francedoit doncmettreen oeuvreune politique volontaristedansle domaine de
la création, dela production, dela reproduction et dela commercialisation des
oeuvressur vidéogramme.A cettefin, ilappartientaux Pouvoirs publicsd’aider
les petites et moyennes entreprisesculturelles,ainsi que la SFP et le secteur
public de l’audiovisuel dans ce domaine de leur activité. Un Institut du
développementindustriel (IDI) culturel pourrait offrir une panoplie de mesures
d’aides sélectives comparablesaux divers modesd’action du fonds de soutien
au cinéma.En outre, le maintien d’une TVA à 33,3% sur les vidéogrammes
place la Franceen positiond’infériorité par rapportauxpaysvoisins. Cetauxdoit
être revu.

DEVELOPPEMENT D’UNE FILIERE FRANÇAISE DE L’INDUSTRIE CULTURELLE DE LA
COMMUNICATION

La pleine efficacité de ces mesuresexige, pour dégager la France d’une
dépendanceextérieure croissante,la mise enoeuvred’une politique industrielle
concertée dela communication.Celle-ci comporte des activités derecherche et
de développement, et desaspectspurement industriels et commerciaux.

Bien que,pour le vidéo-disque,la technique françaiseait été l’une des meilleures
de 1975à 1979, les choix faits alors sansconcertationpublique ont conduit
l’industrie française à se retirer d’abord sur le marché institutionnel, puisà
s’orienter vers desaccords avec desfirmes japonaises. Les défauts des
appareils de lecture existant surle marché et les hésitations desconsommateurs
devant la première génération des matérielspermettent de miser sur une
deuxième génération delecteurs devidéo-disques,à échéance dequelques
années.La Francepourrait,dans cecas, n’êtreplusabsentedu marchémondial.
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Les industries électroniquessont désormaismultinationalespour des raisons
techniques etdu fait de l’ampleur nécessaire des débouchés.Mais des accords
peuvent être conclusqui évitent demettrele marché francophoneà la merci de
choix techniques et deprogrammes décidés endehors delui. Même s’agissant
des magnétoscopes,où l’industrie japonaisea pris une avancesans doute
irrattrapable, il n’est pas interdit d’envisager un mode de production qui
développe l’emploi et la qualification en France.

En amont de ces développementsindustrielssur la vidéographie,une mutation
technologiqueplus générale est entrain d’affecter la conception même des
matériels deproduction.La numérisationprogressive del’ensemblede la chaîne
de production vidéo appelle la coordination de recherches actuellement
dispersées entreTélédiffusion de France, le Centre commun d’études de
télévision et de télécommunications,l’Institut national de l’audiovisuel et le
Centre national d’études de télécommunications,quelques centresuniversi-
taires et quelques entreprises, petites et grandes.

Cettecapacité françaised’invention et de développementdevrait êtresoutenue,
coordonnée etexploitéesousl’égide de la DGRST.Pourveiller notammentà la
concertationentrechercheurs,ingénieurs et créateurs,la HauteAutorité devra
être associéeaux efforts de cet organismepar une représentation appropriée.

Les brevets, les prises departicipation, les choix de matériels, leszones de
diffusion négociées internationalement,les moyensfinanciersen recherche et
en développementsont autant depossibilitésde maintenir la filière française
dans la compétition internationale.Plus généralement, uneplanification
exigeante doit fixer publiquement les échéancestechniques importantes.

Cette planification doit prendre en compte la nécessité desensibiliser la
populationà ces techniquesafin d’éviter leur rejet par le corpssocial,et l’urgence
d’une formation appropriée des personnels.

LES PROBLEMES JURIDIQUES

Le développement desvidéogrammes estenfin entravépar des incertitudesqui
subsistent surla protection du droit d’auteur et des droits voisins. La
commercialisation des droits, déjà délicate quandon passe del’exploitation
cinématographiqueà l’exploitation télévisuelle, se compliqueencore lorsqu’il
s’agit de vidéogrammesà la vente, enlocation ou en prêt, pour usage «public »
ou pour usage «privé ».

Plusieurs solutions contractuellesont déjà été mises aupoint par les sociétés
d’auteurs, les organismesprofessionnels et les syndicatsreprésentatifs des
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comédiens et interprètes.Mais la diversitédes situations, et l’absence de clarté
qui en découle, ralentissentou compromettent de nombreusesopérations.

Le Conseil national, autitre de la Charte del’audiovisuel qu’il élabore, et grâceà
sa composition,seraà mêmede préciserau furet à mesure del’évolution des
techniques lesobligationsqui découlentdu respectdu droit moral reconnuaux
auteurs etprésentera despropositionsen vue, le cas échéant, demesures
législatives.

La Commissionrecommande que lestravaux entreprispour la protection des
droits face à la copie illicite, soient dès maintenant hâtés et qu’uneaction
internationale immédiatepermette de combattrel’usage incontrôlédesoeuvres.
Un prélèvement surle prix de vente descassettesviergesdevrait permettre de
compenser,selon des modalitésà déterminer, le préjudice causéaux ayants
droit des oeuvresaudiovisuelles.

Les techniquesnouvellesne constituentpas,commeon l’a cru trop facilement
dans lesannées1970, une panacéepour la démocratieaudiovisuelle.Si leur
intérêtindustrielet internationalestcertain,si leur intérêtculturelpour la création
est probable, elles offrent despossibilitéstrès ambiguësdu point de vue du
développementculturel des Français.Aussi importe-t-il de veiller, à chaque pas
de leur développement,à ce qu’elles répondentbien aux objectifs d’égalité
d’accès et dequalité que vise le service public de l’audiovisuel.
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TITRE IV

LES MOYENS DE LA REFORME
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La réforme neseramise enoeuvreque si les hommes et les femmes, qui s’y
trouverontimpliqués,y adhérent ety participent activement,dansun climat
de confiance nouveau, et si dessourcesdiversifiées definancement
viennent étayer les recommandations formulées sur lesstructures et les
ambitions nouvelles du servicepublic de l’audiovisuel.Sansla garantie de
ces moyens humains etfinanciers, ces recommandationsn’auraient qu’une
valeur abstraite.
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Chapitre I

Les moyens en personnel

LE REGIME PROFESSIONNEL

Il  n’entre pas dansla mission fixée à la Commissiond’apprécierles conditions
d’emploi,de carrièreet de statut des personnels dela radioet de la télévision,ni
d’émettre des propositionsà cet égard.

La Commissionne sauraitéludercependantl’énoncédes orientations générales
qui lui semblentdevoirêtresuiviesdans cedomaine parcequ’elles conditionnent
directementla miseen oeuvrede ses autrespropositions.Elle a marqué,dansles
chapitres précédents,l’importanceessentiellequ’elle accordeà une association
directe des personnelsou de leurs représentations syndicalesà tousles niveaux
d’instruction et de mise enoeuvrede la réforme.Elle prendacte,d’autrepart, de
ce qui constitue l’expression la plus constante de leurs revendications,
communesà toutes lescatégoriesd’emploi et à toutes les tendances :

- réintégration d’agents éloignésde leur poste pour des raisonsautres que
professionnelles ;

- régularisation dela situation desagentsvacataires, pigistes, intérimaires, dès
lors que leur activité s’exerce enfait à titre permanent ;

-  garantie d’emploi pourtous lesagents enfonction avant l’entrée en vigueur
de la réforme, étant entendu quecelle-ci comportera des transformations
fondamentales de structures(comme en préconisentles études queles
organisations représentatives des personnels ontd’ailleurs elles-mêmes me-
nées à ce sujet) etdonc diversesmodifications des conditions detravail ;

-  retour versune réglementationdedroit commun encequi concernele droit
de grève,sous réserve des garantiesà préserverdans le cadre du service
public ;

- harmonisation desdéfinitionsde qualificationentre lesdifférentes structures
du secteurpublic et, à terme, entrele secteurpublic et le secteurprivé,
notammentpour la télévision et le cinéma ;

- harmonisation des règlesde recrutement,descarrières,desconditionsde
travail et de rémunération, envue de pouvoir répondrefavorablementaux
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souhaits demobilité des personnels ;création de «bourses del’emploi » et de
primes demobilité.

En conclusion, la Commissionconstate quela diversification croissante des
statuts et dessituations juridiques particulièresest contraire à l’esprit de la
réformequ’elle propose.Elle demandeque des mesuressoient prisesou des
négociations engagées, enapplication de la future loi de réforme de
l’audiovisuel, pour intéressercollectivementà cette réformeles forces sociales
concernées etparvenir à un régime généralcohérent.

Des revendications catégoriellessont expriméespar ailleurs, notamment en ce
qui concerne les statuts desjournalisteset des réalisateurs del’audiovisuel, la
situation des artistesinterprètes et musiciens, les métiers spécialisés dela
production, etla situation des collaborateursintermittents detoutescatégories,
particulièrement nombreux, dontla contribution est indispensableà la bonne
marchedes programmes.

Ces situations échappentà la compétence dela Commission,qui recommande,
cependant, quel’ensemble des négociationssectoriellesqui sont et seront
conduitesà leur sujet s’inscriventdans uneconception globale desprofessions
de l’audiovisuel.Elles viseront,sansnuire à la souplessenécessaireà la gestion
d’entreprises enpleine évolution, à une harmonisationprogressiveau niveau
national, pour de meilleures garantiesindividuelles dans un système de
qualifications et de droits clairementdéfini.

LA FORMATION PROFESSIONNELLE

L’harmonisation souhaitable des régimes de personnel estindissociabled’une
réforme des systèmes actuels deformation, que l’évolution rapide des
techniquesrend d’autant plus nécessaire.

Les organismespublics et privés qui, aujourd’hui, assurentla formation initiale,
de niveau techniqueou supérieur,aux divers métiers de la radio-télévision,
méritent d’être coordonnés et de sevoir proposerdes finalités communes.

En matière derecyclage,la grande hétérogénéité existantentre les organismes
de communicationaudiovisuelle, dans la définition et la classification des
fonctions, rend encoredifficile l’adaptation des stages.

Les formationsaux métiers de l’audiovisuel recouvrent un vaste domaine
intéressant aussibien les techniques deproduction et de diffusion que le
contenu des programmes etl’analyse de leurs finalités. Elles doivent allier la
théorie et la pratique, la recherche etl’expérimentation.
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Dans le secteur audiovisuel, les recherches techniques et artistiquesne
sauraient être dissociées etsont un gagedu renouvellement permanent dela
formation et de son adaptationconstanteà l’évolution. De même, la production
doit demeurerun élément dela pédagogiepour assurerune réelle application
professionnelle desenseignements.

Il apparaît dèslors nécessaire de créer,sous la tutelle des ministères dela
Culture et de l’Education nationale, unestructure deformation centrale, un
Institut supérieur del’audiovisuel, « université del’image et du son », capable
d’assurer,à tous les niveaux, pour les Françaiscomme pour les étrangers,la
formation aux métiers de l’audiovisuel ainsi que le perfectionnement des
personnelsdu service public.

La constitution de cetInstitut n’implique pas le regroupement de tousles
organismes deformation existants.Du moins doit-elle entraînerla fusion de
l’Ecole nationaleLouis Lumière,de l’Institut des hautes étudescinématographi-
ques et desservices deformation professionnelle del’INA.

Il importe que cetInstitut établisse desliaisonsétroitesavec lesuniversitésqui
dispensentdéjà, en ce domaine, desenseignementsspécifiquesainsi qu’avec
les établissementsqui assurent,par ailleurs,la formation artistiqueou technique
de ceux qui sont appelésà concourir, entre autres activités, à la production
audiovisuelle. Despasserelles et desrégimes d’équivalence devrontêtre
institués, à cet égard,à chaqueniveau d’enseignement.Il faut aussi que soit
prévue une articulation régionalede ces formations de natureà apporter un
soutienà la décentralisationdu systèmeaudiovisuelet à faciliter la mobilité des
personnels.

L’Institut supérieur, depar son caractère,doit pouvoir accéder,pour assurer son
fonctionnement, à diverses sources definancement. Etablissementd’Etat
chargé de formationsinitiales, il doit bénéficier de ressourcesbudgétairesau
même titre que les diverses écolesd’enseignementartistique ou culturel.
Organisme deformation professionnelle et deperfectionnement,il peut recevoir
une part de la contribution imposée aux employeursau titre de la formation
continueainsi que la rétribution des stagesorganisésà la demande desdivers
organismes deradio-télévision.Centre de recherche et deprospective,il peut
enfin prétendre aux aides que l’Etat se doit d’apporter à l’innovation et au
progrès,dansle domaine des arts et des techniques, etaux contributions des
industries électroniques intéresséesà la hautequalificationdes personnelsqui y
acquièrront leur spécialisation.
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CHAPITRE II

Les finances de l’audiovisuel

La réforme du service del’audiovisuel exige tout à la fois:

- un accroissement sensible et unediversification de ses ressources;

- une révision de ses mécanismes degestion financière.

LES SOURCES DE FINANCEMENT

Il  seraitvain de penser quele renforcementdu service public, sa nécessaire
décentralisation etle développement dela création audiovisuellen’impliqueront
pas des moyensfinanciers accrus.

Déjà, de 1974à 1981, le « budget global » de la radio-télévisionest passé
approximativement de2 500 à 6 300 millions de francs. Mêmeà structures età
missionsconstantes,le système estappelé naturellementà croîtreà un rythme
supérieurà celui de l’évolution générale desprix. A fortiori, les réformes jugées
souhaitablesimposeront-ellesdes moyensnouveaux.Ceux-ci ne pourront être
dégagés etréunisqu’enrecourantde façonaccrueà des sourcesdiversifiéesde
financement.

Contributions de l’Etat

Si le financementglobal du système audiovisuel par le budget de l’Etat,
conforme à la conception de servicepublic, doit être écarté enraison des
menacesgravesqu’il ferait pesersur l’autonomieréelle de l’organisationvis-à-vis
du pouvoir politique, il n’en reste pasmoins que l’Etat doit être appeléà
contribuer de façonimportanteaufinancement del’ensemble,notammentpar la
couverturedes contraintesde service public affectantce secteur del’activité
nationale.
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a) Lesobligationsimposées enmatière d’émissionsvers l’étranger,d’envoi de
programmesau titre de la diffusion culturelle, d’octroi d’aides, d’assistance
technique et deformation professionnelle pour lesorganismesaudiovisuelsdes
pays envoie de développementdoivent trouverleur justecompensationpardes
fonds budgétaires, cequi est loin d’être aujourd’hui réalisé.

De même le coût des émissions destinées,au titre de la solidariténationale,à
des publics déterminés (immigrés, handicapés,demandeursd’emplois...) ou
répondantà des missionsspécifiques d’éducation(radio et télévisionscolaires et
universitaires)appelle également une couverture budgétaire.

De même encore, les importantesdépensesqu’imposent, de façonurgente,la
sauvegarde etla conservation des archivesaudiovisuelles,le transfert des
productions sur des supportsnon périssables etla réalisationd’inventaireset de
fichiersexploitablesdes diverses téléthèquesdevraient êtreprises en chargepar
l’Etat, déjà responsable,dans d’autresdomaines del’activité culturelle, de la
sauvegardedu patrimoine national.

Le budgetdu ministère dela Culturepourraitégalement être appeléà contribuer,
selon des règles inspirées del’actuel Fondsd’interventionculturelle,à la mise en
place et à l’essor de certains organismeslocaux ou régionaux deproduction
audiovisuelle.

Il apparaîtégalement quele développement dela radio-télévision dans les
départements etterritoires d’outre-mer,bienau-delàde ce que peuvent financer,
dans cespays, des redevancesradiophoniques partiellementimposées et au
surplus fort mal recouvrées et desrecettespublicitaires dérisoires, implique
aussi uneprise de responsabilité del’Etat et des concoursfinancierscorrélatifs.

b) Il convient enfin de savoir si les développements futurs des réseaux
audiovisuels ne requièrent pas une interventiondirecte des finances publiques
pour l’octroi de crédits budgétaires d’équipementou l’affectation d’emprunts
d’Etat.

Le réseau actuel deradiodiffusion et de télévision a été, jusqu’à présent,
entièrement autofinancé par la redevance demandée à l’auditeur,puis au
télespectateur mêmesi, dans deslimites étroites, l’emprunt est venuparfois
décalerdans le temps cetappel à la contribution desusagers. Les premières
décisions prises pourle financementdu satellite dediffusion directe restent,du
moins pour la phase dedémarrage, inspiréespar la même doctrine.

Une telle position ne paraît pas devoir être maintenuepour la réalisation de
réseaux de câblesou de fibres optiques constituantuneinfrastructurepubliqueà
usagesmultiples relevantde la responsabilitéfinancière de l’Etat.
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Redevancesradiophoniques

Cette catégorie deressourcesqui, en dépit de sesimperfections,associele
public au service del’audiovisuel, doit demeurerl’élément primordial de son
financement etun gage de son autonomie.

a) Certes, desréformes doiventintervenir,dont certaines ontdéjà étémisesà
l’étude, afin de simplifier la réglementation decette taxe parafiscale, et dela
rendre socialementplus juste etéconomiquementplus efficace.A cet égard,il
s’avère indispensable d’aménager lesrègles d’exonération en faveur des
économiquementfaibles, despersonnesâgées et des handicapés, de renforcer
corrélativementla lutte contrela fraudepar le contrôle descommerçants etle
dépistage,d’améliorerles rythmes de recouvrement etd’unifier le système des
pénalités pour retard.

b) Sur le plan de l’organisation fonctionnelle, la réforme de1974 a transféré
l’assiette et le recouvrement desredevances del’ancien Office à un service
dépendant dela direction dela comptabilitépublique du ministèredu Budget.
Depuis lors, s’estopérée une intégration progressive desdifférentes catégories
d’agents relevant del’ex-ORTF auxquelss’adjoignaient, ennombre croissant,
des fonctionnaires des services extérieursdu Trésor. La réorganisationet la
modernisation descentres deredevance ont étépoursuiviesen liaison de plus
en plus étroite avec le réseau informatique des trésoreries générales,
aboutissantà une imbrication génératrice d’économies, etdifficilement réversi-
ble. Dès lors, sous réserve demesuresà prendre,pour assurerla mobilité du
personnel dela redevanceà l’intérieur du systèmeaudiovisuel etpour améliorer
la situation de certainescatégories (droits à pension desanciens agents
statutaires de l’ORTF, régime d’emploi du personnel féminin, système
indemnitaire desdépisteurs etagents depoursuite...)il paraît souhaitable de
maintenir une organisationqui a permisdéjàde réaliserdes progrèsdansla voie
d’une amélioration destaux de recouvrement etd’un allégement des coûts de
fonctionnement.

Mais le principe d’autonomie, présidantà la réforme, impose que ceservice
échappe dorénavantà la tutelle ministérielle des Financespour être misà la
disposition dela Haute Autorité désormais responsable dela collecte et de la
répartition des ressources del’audiovisuel.

Ce système doit, par ailleurs, permettre depallier l’une des tares durégime
actuel touchantle défautd’information des sociétésbénéficiairessur l’évolution
des droits constatés et desencaissements et,partant, sur les conditions
financières deleur gestion et surla sincérité deleurs comptes.
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c) Mais la redevanceradiophoniquedemeurantune taxe parafiscale,et non le
prix d’un service rendu, sa perception exigel’intervention des instances
parlementaires et gouvernementales.Le Parlementdoit donc continuerà être
appelé,chaqueannée,à en autoriserle recouvrement.Il le fera, surla basedu
rapportannuelétabli par la HauteAutorité, retraçantla gestiondu servicepublic
de l’audiovisuel et ses perspectivesd’évolution, ainsi que les prévisions
budgétaires del’exercice à venir. Le débat parlementaire annuelest une
exigence dela démocratie etnon une atteinteà l’autonomie. En revanche,la
fixation, par un article de la loi de finances, dela répartition prévisionnelledes
redevances entreles sociétésbénéficiaires,qui apparaissaitd’ailleurs comme
une formalité en grandepartie dépourvue desens,doit être abandonnée.

Il appartiendra,enfin, au Gouvernement, surpropositionde la HauteAutorité et
aprèsarbitrage, defixer les taux deredevances dansla mesureoù l’on continueà
estimer que ces montants,s’ils ne conditionnent pas les grands équilibres
économiques etfinanciers, demeurent politiquement et socialement très
sensibles.

Le développementdu service public audiovisueldevant,dans lesprochaines
années, imposerun relèvement des tauxplus rapidequel’évolution économique
générale,il est permis de se demandersi l’ampleur de ces hausses nepourrait
pas être diminuée en ramenant, peut-être progressivement,le prélèvement
qu’opèrele Trésorpublic sur les contributions destélespectateurs autitre de la
TVA de 17,6% à 7 %, taux plusconformeà la natureculturelledes activités en
cause, etsi l’impact socialde ces relèvementsne devrait pas être atténuépar
l’institution de tranches semestriellesou trimestriellesde redevances.

Recettes publicitaires

Les recettes tirées de la publicité commerciale peuvent, enraison des
caractéristiquesdu marchépublicitaire, procurerun complément deressources
indispensableau financement desréformes,et notamment dela décentralisa-
tion, tout en apportantun concoursnon négligeableà l’expansionéconomique et
sansnuire de façon sensibleaux autres supports.

La radio et la télévision sont, en effet,pour la publicité, un support spécifique,
ayant sa propre dynamique commele prouve le faible report sur la pressedu
chiffre d’affairesrefusépar la Régiefrançaisede publicité aucours des dernières
années.

Il convient, cependant,d’éviter que des impératifs de stricte rentabilité
commerciale ne conduisentà un abaissement dela qualité des programmes.

a) La publicité commercialea été, jusqu’à présent,soumiseà une quadruple
limitation concernant le volume financier global, les secteurséconomiques
concernés, les chaînesbénéficiaires et lestemps d’antenne autorisés.La
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combinaison de ces différentes réglementationsa parfois entraîné deseffets
contradictoireset mérite d’être revue.

- La règle consistantà plafonnerla fraction des recettes enprovenance dela
publicité de marqueà 25 % du total des ressources des organismes deradio-
télévision, si elle a pu apparaîtreà l’origine comme une méthodecommode et
politiquementhabile de limiter la ponctionpublicitaire et de protégerles intérêts
des autres supports et notamment dela presse,ne comporte pas cependant de
justifications defond. Liant, pour l’essentiel, ce type deressourcesà l’évolution
du produit de la redevance,elle n’établit aucunecorrélation,ni avec l’évolution
économique générale,ni aveccelle du marchépublicitaire, ni avec les besoins
financiersde l’audiovisuel.Se référantaux recettesglobalesde l’ensemble,elle
n’a pas davantageprotégé les deux sociétés de programme,seulesbénéfi-
ciaires, dela pression que ce financementmajoritaire pouvait exercer surla
programmationde ces chaînes.Elle mérite d’être remiseen cause.

-  La sélection dessecteurséconomiques ouvertsà la publicité sur la télévision,
si elle trouve souvent sajustification dans la relative pénurie destemps
d’antenne etla priorité à donnerà certains intérêtsagricoles,commerciauxou
industrielsmajeurs,s’inspireaussid’un certainmalthusianismequi ne sert pas
toujours l’essor des firmes françaises et aboutità des transferts de budgets
bénéficiant moins à la pressequ’aux radios commerciales.Le supplément de
ressources attendu des recettespublicitairesdevrait, ici encore,conduireà une
révision de ces pratiques.

-  La concentration actuelle decette catégorie deproduits sur les deux
premières chaînes detélévision doit également être mise enquestion.Il a été
déjà envisagé (1)que la publicitécommercialesoit introduitesur les programmes
des futures sociétésrégionales de télévision et surle programmenationalqui les
fédérera.Mais l’appui ainsi apportéà la politique économiquerégionale,comme
au développementculturel, devraêtre réglementépour ne pas compromettre
corrélativementl’équilibre de la pressequotidienne régionale.

En revanche, il semble qu’un intérêt culturel s’attache à ce que la société
nationale et lesstationslocalespubliques deradiodiffusioncontinuentà affronter
la concurrence desradios périphériques commerciales,non sur le terrain de la
ressemblance,mais en cultivant la « différence», même si des soucis
d’expansion économique conduisentà prévoir des publicités commerciales sur
les antennes deRadio-FranceInternationale.

Enfin, le recoursà la publicité commerciale,par les radios locales privées, est
apparu nécessaire,souscertainesconditions,pour assurer lesmoyens deleur
indépendance etla qualité de leurs programmes.
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La réglementation destemps d’antenne ouvertsà la publicité commerciale
demeureencorela meilleure voiepour, à la fois, maîtriserla ponctionfinancière
et protéger le programme.

Les règles actuelles fixant des plafonds pour une journée et enmoyenne
annuelle se révèlent inopérantespour éviter la saturationsur les heures de
grande écoute etpour promouvoirun meilleur étalement des écrans.

Mais toute réglementation serévèlerait illusoire si, dans le même temps,
n’étaient pas poursuivis des efforts envue de mettrefin aux pratiques de
publicité indirecte dite clandestine etsi n’était pas confié à la régie le soin de
maîtriser lesrecettespublicitaires liées aux rencontres sportives.

L’apport publicitaire pourrait être complété par l’appel au mécénat culturel,
finançant la totalité de la réalisation d’uneémission dehaute qualité, sous
réserve dela seulementiondu mécène dansle générique.Mais l’autorisationde
telles émissions doit relever du conseil d’administrationdes sociétés de
programme,sousle contrôle de la Haute Autorité qui en fixe les limites pour
éviter l’appropriation de tranches deprogrammepar ceux qui les financent.

b) L’organisation même dela collecte de ces produitsappelle une réforme.

L’esprit de concurrence entre sociétés deprogramme,qui a inspiréla réforme de
1974,a conduit à la création dedeux filiales de la Régiefrançaise depublicité
(RFP) auprès des deux sociétésnationales detélévision et étroitement liéesà
elles. La régie-mèreleur aaccordé de trèslarges délégations decompétence en
matière depolitique tarifaire et de gestion commerciale.

En accentuant uneévolutiondéjà amorcée,la RFPdoit retrouver la plénitudede
ses fonctions etune organisationsouple de servicescommerciauxdéconcentrés
qui lui permette,aprèsla suppression desdeux filiales, de répondreaux voeux
des annonceurs et des supports et,à l’avenir, d’étendre sonintervention à
d’autres supports (sociétés régionales et d’outre-mer, canauxdu satellite,
réseaux de câbles...).

Enfin, comme pour les redevances,il importe que la collecte desrecettes
publicitaires soit placéesous la responsabilitéde la Haute Autorité chargée
d’assurerle financementglobal de l’ensemble etqu’en conséquencela RFPlui
soit directementrattachée.

Autres ressources

Si les contributions de l’Etat, les redevances radiophoniques et les recettes
publicitaires doiventà l’avenir, comme par le passé, constituer l’essentieldu
financementdu servicepublic de l’audiovisuel,il ne convientpaspourautant de
négliger l’évolution possible desautrescatégories de produits.Ceux-ci peuvent
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provenir, avant tout,d’une mise envaleur plus efficacede l’actif culturel et de
l’outil technique.

-  L e s éditions graphiques et phonographiques,la commercialisation desjeux,
des sigles et despersonnages sont demeurées encorefort limitées et ont
parfois été faites davantageau bénéfice desauteurs etproducteursqu’à celui
des chaînes.De même, la réalisation des coproductions de téléfilms etla
diffusion commercialeà l’étrangerdes émissions françaisesne sont encore que
faiblement productives.Mais demain, l’exploitation des stocks de programmes
par les vidéo-cassettespeut ouvrir des marchés d’une tout autre ampleur.
Encoreconvient-il que soit,au préalable, organiséela lutte contrela piraterie des
enregistrements,réglé le problème desayants droit, respecté le jeu de la
concurrence etqu’un juste partage desprofits soit réalisé entre l’éditeur et le
fournisseur d’émissions.

- La mise envaleurdel’outil audiovisuelest encorepeudéveloppée.En dehors
des prestations techniques que des équipementsou des personnelsqualifiés,
partiellement sous-employés, peuventoffrir à des tiers, sans nuire au
fonctionnementdu service public, d’autres sources deprofits peuvent être
trouvéesdans unemeilleure coordinationdespossibilitésd’assistance technique
et d’ingénierie.

Mais, dès maintenant, etplus encoreà l’avenir, des recettesnon négligeables
pourront être retirées del’exploitation des tempslibresdes réseauxqui sontloin
d’être totalement utilisés pour les diffusions audiovisuelles.

La partie du rapport consacrée ausecteurdécentralisé,tant public que privé, a
également fait référenceà d’autres ressources quepourraient constituerles
subventions descollectivités locales, lesversementsopérésau titre du mécénat
et les cotisations des adhérentsd’associationsainsi qu’aux dangers que
certainespourraient comporter si elles n’étaient pasréglementées.

Le développement destechnologies et des servicesnouveaux amènera
inéluctablement unenouvelle diversification des recettes,qu’il s’agisse des
produits d’une éventuelletélévisionà péage, desabonnements auxtélétextes,
et des diverses redevancesprovenantdes servicesnouveaux. Mais à ces
ressourcesdiversifiéeset accruesdoiventêtre appliquésdes modes degestion
et de répartition profondément révisés.

LES MECANISMES DE GESTION FINANCIERE

Les déviations et les méfaitsdu régime de 1974

L’éclatement del’ORTF, en 1974,a imposéla mise enplaced’un mécanisme de
répartition des ressources(redevances etpublicité) entre les sociétés de
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programme etune réglementation desrapportsfinanciersentre cessociétés et
les autres organismesdu groupe (TDF, INA, SFP,...). Ce système a mal
fonctionné etdoit être abandonné.

En cequi concerneles redevances,le mécanisme derépartitionprévu à l’origine
s’est révélé compliqué,onéreux etinefficace,et les correctionssuccessivesqui
lui ont été apportées, en 1977 et en1980, n’ont pas réussià lui permettre
d’assureruneventilationdes ressources adaptéeauxbesoinsréelsdes sociétés.
Le système,fondé surle jeu de formules complexesd’indices d’écoute et de
notes dequalité, sevoulait au départ automatique,neutre etobjectif. Mais le
recours aux sondages,qui introduisait entre des sociétés placées dansune
situation de fausseconcurrence, unesimulation des règlesdu marché, n’a
favoriséni la qualité desprogrammes,ni le développement dela création, eta dû
être corrigé par l’institution d’un fonds spécialdestiné à cet effet maislimité à
1% du produit des redevances.

Dès le départ, d’ailleurs, les pouvoirs publicsont, chaqueannée, procédé
autoritairementà des prélèvements «préciputaires » sur la redevance avant
applicationde l’équation de répartitionet à leur affectation discrétionnaireà tels
ou tels établissementsou sociétésdu groupe, et apporté,par ailleurs,en cours
d’année, des corrections auxrépartitions d’origine, pourtant avalisées parle
Parlement.La masse de cespréciputsa toujoursété beaucoupplus importante
que le volume financier déplacé par le jeu des formules derépartition. Le
système d’origine a donc été entièrementperverti, laissant placeaux seuls
arbitragesministériels.

Il en a été de même des mécanismesd’affectation des recettespublicitaires.
Les plafonds decollecte notifiés annuellementpar les autorités de tutelleaux
régies publicitaires des deux chaînes se sonttransformés en objectifs
commerciauxà atteindreà tout prix et les pratiques suiviesà cet effet ont
conduit à dégager desexcédentsqui, regroupésdans lescomptes dela régie-
mère, ont échappé aux deux sociétés supports et ontfait l’objet d’affectations
discrétionnaires dela part des pouvoirspublics, ce qui a privé de justifications
financières la course à l’audience, instaurée de façonpernicieuse,entre les
chaînes.

La réglementation des relations financièresentresociétés etétablissementsdu
groupe s’est,par ailleurs, révélée mal adaptée, souvent injuste etparfois
inefficace. Lescontributionsforfaitaires imposéesau bénéfice deTDF pour les
dépensesd’exploitation du réseau, et del’INA au titre de sesmissions générales
de servicepublic n’ont pu être justifiées par une évaluation précise descoûts
réels. Le système de garantiedégressive decommandes,instauré entre les
sociétés de programme etla SFP,est apparutrès vite illusoire et n’a permis ni
d’assurer l’emploi régulier de cet outil précieuxde production, ni d’éviter sa
dégradationfinancière.

Le système, enfin, n’a pas correctementpris en compte lesbesoins de
financementpour les investissementsdu groupe, qu’il s’agisse desdéveloppe-
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mentsdu réseau dediffusion, non planifiés à moyen terme,ou de l’accroisse-
ment des stocks deprogrammes deschaînes, troplongtempsnégligé.

Les orientations d’une réforme souhaitable

Le principe d’autonomie imposele transfertà la HauteAutoritédes prérogatives
financièresexercéesjusqu’ici par les autoritésministérielles,cependant que les
impératifs decohérence, tout commela défense des programmes,exigent la
suppression desfaussesconcurrences,la globalisation des ressourcessou-
mises à répartition et la clarification des relationsentre organismes.

Commeil a été déjàindiqué dansla premièrepartie du rapport,c’est à la Haute
Autorité, aprèsdélibérationdu Conseil national et sousréservedu respect des
grandes options financières arrêtéespar les pouvoirs publics, que devrait
incomber le soin d’opérer lesarbitragesfinanciersaujourd’hui assuréspar les
servicesdu ministère dela Communicationet du ministère du Budget.

Informée des produitspouvantêtreattendusdu service des redevances et dela
régie de publicité, placés sous sonautorité, ainsi que des contributions
prévisibles de l’Etat et des recettes accessoires escomptées,l’instance
supérieure doit, sur la base desprévisions budgétairesélaborées par les
Sociétés nationales, regroupéesdans la société financière,opérer, à la lumière
des résultatspassés et enfonction des missionsnouvelles éventuellement
assignées à ces sociétés,la répartition des fonds nécessaires tantà la
couverture deleur exploitation qu’au financement deleurs investissements et,
pour ce dernier,arbitrer entre lesdotations encapital et les autorisations
d’emprunt.

Le regroupement des sociétés, établissementsou services,sous la même
autorité, doit permettre,par ailleurs, le financement direct des coûtsd’exploita-
tion du réseau dediffusion, des dépensesliées auxservices desarchives,à la
gestion des équipementsinformatiques (GIRATEV) ou à la réalisation des
enquêtes etsondages, sansavoir besoin derecourir à des systèmesplus ou
moins arbitraires de contributions.

La globalisation des ressourcesprovenant d’une régie publicitaire gérant
plusieurs supports, tout en mettantfin à l’asservissement dangereux des
programmesà la recherche del’audience, peut, au surplus, autoriser des
peréquations de financement entre sociétésnationales, régionales et locales.

Après cesarbitragesgénérauxaboutissantà la fixation des dotationsglobales,la
Haute Autorité devrait laisser à ces sociétés,c’est-à-dire à leurs conseils
d’administration et à leurs présidents, la pleine responsabilité dela gestion
financière. C’està euxaussiqu’il appartiendra de déterminer les créditsaffectés
aux diverssecteursd’activité ou aux différentes chaînes et stations,d’organiser
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leurs relationsavec la société deproductionet de prévoir d’éventuels rapports
entre sociétés nationales, régionales et locales.

Ainsi doivent se trouver restaurés, dansune cohérence d’ensemble,un sens
plus aigu des responsabilités de gestion et uneplus grande signification des
résultats.
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CONCLUSION

Pour traiter de problèmesaussi vastes queceux qu’elle a abordés, la
Commissiona estimé nécessaired’opérerdeschoix et de limiter sa réflexion à
un ensemble dedispositionsqui sauvegardentl’avenir du servicepublic, sansle
figer dans des structuresqui se voudraientdéfinitives. Il lui est apparuque le
projet qui sera soumisau Parlementdevrait poser desprincipes fermesmais
comporter uneorganisationsuffisamment souplepour permettre derégler, au
fur et à mesure deleur apparition, lesproblèmes queposerontpour les annéesà
venir les évolutions techniques, et demaîtriser les changementsqui en
résulterontpour l’ensemble du domaine audiovisuel.

La Commission sait queles structuresqu’elle considère indispensablespour la
communicationaudiovisuelle n’inventerontpas à elles seules une nouvelle
radio, une nouvelle télévision,ni des rapportsoriginaux et libresvis-à-vis des
technologies modernes.

Il ne suffit pas delibérer la communicationaudiovisuellede la domination des
pouvoirs politiqueset financiers,de décentraliser programmes et émissionsou
d’encouragerpar des moyensdivers la création,pour assurerdurablementun
progrès.Celui-ci ne résulterapas non plus inéluctablement del’évolution des
techniques.Le lancementd’un satellite etle développement des vidéogrammes
n’imposeront pas, pareux-mêmes, la rénovation des programmes.Les
mécanismes lesmieux conçus sontsansprofit quandon les détourne deleur
finalité, ou si l’usage les défigure. L’essentiel n’appartient pas auxstructures,
maisaux hommes etauxfemmesqui, un jour, les ont voulues, età ceux qui en
héritent.

Ces hommes et ces femmesdoivent bâtir une radio, une télévisionet des
moyens nouveaux de communicationqui permettent aux imaginations de
rivaliser, à l’invention créatrice defoisonnersans quejamais nul ne s’endorme
dansla facilité ou la répétition ;qui soient aussi capablesd’explorer les sociétés
les plus éloignées,commenotre voisin le plus proche : il s’agit bien de mettre
ces armesmagiquesau service des libertés, dont notre paysa tant de raisons de
se souvenirqu’il sait, delongue date, les traduiredans le droit des citoyens.Il
s’agit de garder cesmoyens ouvertsà toute vérité, à toute différence ; qu’ils
donnentà chacun chance etenvie de découvrir les sciencesaussi bien que la
musique,la poésie,la danse,toutes les formesd’art, puis aptitudeà les aimer ;
qu’ils aient moins le culte de l’événement, et davantagela curiosité de ses
causes et de seseffets ; qu’ils soient méfiantsà l’égard de tousles pouvoirs,
capables d’être irrespectueux des tabous,moins soucieux du règne des
vedettes etdavantageà l’écoutede tousceuxqui pour l’instant n’ont pas eudroit
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à la parole ; qu’ils soient connaissancepour ceuxqui en sontprivés, présence
pour ceuxqui sont dansla solitude,réconfortpourceuxqui sont dansl’épreuve.

Quand unenation se développe etréunit les moyens matériels de sa propre
liberté, c’est sur le terrain de la culture - c’est-à-dire d’abord de tous les
messagesà travers lesquelsles hommesdécouvrent cequ’ils sont et cequ’ils
aspirentà devenir - que lesgrandsprojetspolitiquestrouventleursapplications
les plusriches. En consacrantle droit à la communicationet en garantissant les
conditionsindispensablesà sonexercice,la loi surla communicationaudiovisuel-
le peut doncavoir une influencedéterminante surla vie de l’ensembledu corps
social. Encore faut-il que la télévision, la radio, et ces autresmoyens de
communicationsi neufs qu’ils relèvent encorepour beaucoupd’entre nousdu
monde dela fiction, soient attentifs,en contrepoids deleur énorme pouvoir, à
leur capacité de combattre, et nond’accroître, les injustices du milieu, de
l’éducation ou du sort.

Cet espoir pour l’audiovisuel peut devenirla réalité de demain.La Commission
n’avait pourobjectif qued’en indiquer leschemins, etd’enproposer leschances.

La documentation Française :  Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



ANNEXES

La documentation Française :  Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



ANNEXE I

Composition de la Commission

Président : M. Pierre Moinot

Vice-Présidents :M. François-RégisBastide
M. Jean-DenisBredin

Membres : M. Jeand’Arcy
Mme Danielle Delorme
M. Maurice Failevic
Mme Christine Gouze-Renal
M. André Harris
M. Jean-ClaudeHéberlé
Mme FrançoiseMallet-Joris
M. Serge Moati
M. Claude Santelli
M. JacquesThibau

Rapporteur Général: M. Maurice Bernard

RapporteursAdjoints : M. Jean-FrançoisCollinet
M. Augustin Girard
M. GeorgesOved

assistés de:M. Guy de Brébisson
Mme GenevièveGentil
Mlle Sophie Gourdon
Mme Claire Mialaret

La documentation Française :  Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



ANNEXE II

Composition des groupes detravail

GROUPE DE TRAVAIL N˚ 1
DECENTRALISATION DU SERVICE PUBLIC ET AMENAGEMENT DU MONOPOLE

Président :

M. Errera(Roger) ..... Maître des requêtesau Conseil d’Etat.

Rapporteur:

M. Tarlé(Antoinede) ..... Professeurà l’Institut français depresse.

Membres:

MM. Barrault (Jacques) ..... Chef du servicedu court métrage, dela
création et de la formation, Centrenational
de la cinématographie française, représen-
tant du ministère de la Culture.

Béraud(Didier) Conseiller à la société nationale de
programmeFR3.

Berthod (Henri) ..... Directeur adjointde la planification,
Télédiffusion de France.

Bessis(Jean-Louis) ..... Avocat à la cour d’appel de Paris.

Bianchini (Jean)  ..... Sous-directeur,direction des affaires
commerciales et télématiques,direction
générale des Télécommunications(PTT).

Bidaut (Alain) Chef de département, servicejuridique et
technique del’information, ministère de
la Communication.

Casteigts (Michel) Inspecteur del’administration, IGA
ministère del’Intérieur et de la
Décentralisation

La documentation Française :  

 .....

 .....

 .....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



MM. Florenson(Paul) Directeur du service d’observationdes
programmes,service juridique et technique
de l’information, ministère dela
Communication.

Gerbi (Alain) Chef du bureau régional d’information
de Rouen (FR3).

Girard (Pierre) Conseiller techniqueau cabinet du ministre
de la Communication.

Goltman(Pierre) Contrôleur financier, direction du budget,
ministère de la Communication.

Malapris(Christian) Responsable dela sectiond’analyse et de
conception dessystèmes de communication,
Centre national de documentationpéda-
gogique.

Prot(Robert) Chef de production, Institut national de
l’audiovisuel.

Salmon (Robert) Secrétaire général, Fédération nationale
de la pressefrançaise.

Trutat (Alain) Conseillerde programme auprès dela direction
de France-Culture.

Villers (Claude) ..... Producteur à Radio-France.

GROUPE DE TRAVAIL N˚ 2
CREATION ET PRODUCTION AUDIOVISUELLES

Président :

M. Wallon (Dominique) ..... Inspecteur desfinances.

Rapporteur :

Mme Castro (Françoise) ..... Chargéde mission, ministère dela
Communication.

La documentation Française :  

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



Membres :

MM. Auclaire (Alain) Sous-directeur desprogrammes et des
affaires financières, Centrenational de
la cinématographie française.

Barrère (Igor) ..... Réalisateur.

Delcros (Bertrand) Chef du département desaffaires administra-
tives et des programmes, servicejuridique
et technique del’information, ministère de
la Communication.

Delocque-Fourcauld Administrateur civil, Centre national de
(André) la cinématographie française.

Dussart (Philippe) ..... Producteur.

Guisard (Claude) ..... Chef du départementdu programme de
création et recherches,Institut national
de l’audiovisuel.

Mitrani (Michel) ..... Réalisateur

MmesMonnet (Hélène) ..... Chef du service des études etqualité,
centre d’étudesd’opinion, ministère dela
Communication

Sauvage(Monique) ..... Chargé derecherches, département derecher-
ches etprospectives,Institut national de
l’audiovisuel.

MM. Seban (Paul) ..... Réalisateur.

Wolton (Dominique).....  Responsabledu programme science ettechno-
logie, Centre national de la recherche scien-
tifique.

GROUPE DE TRAVAIL N˚ 3
TECHNIQUES NOUVELLES ET DIVERSIFICATION DES SERVICES DE COMMUNICATION
AUDIOVISUELLE

Président:

M. Eymery (Gérard) Ingénieur en chef TDF, adjoint au directeur
commercial, chargé desproduits et services.

La documentation Française :  

 .....

 .....

 .....

.....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



Rapporteur :

M. Wade (Philippe) Conseiller techniqueau cabinet du ministre
de la Communication.

Membres:

MM. Benoist (Jean-Claude) Chef du servicejuridique du Centre national
de la cinématographie française.

Delmond (Pierre) ..... Chargéde mission, ministèrede l’Industrie,
représentantMichel Dahan, cabinet du
ministre.

Durand (Jacques) ..... Directeur adjoint, centre d’étudesd’opinion,
ministère de la Communication.

False(Henri) Chef de la division action expérimentale,
Institut national de l’audiovisuel.

Fansten (Michel) ..... Président del’Atelier de recherches surla
communicationet les technologies del’édu-
cation (ACTE).

Giraud (Alain) ..... Ingénieur en chefà la direction générale
des Télécommunications(PTT).

Lesterlin (François) Correspondantd’Antenne2 à New York, PDG
d’European communicationmanagement
(ECM).

Lorenzi (Jean-Hervé) ..... Professeur d’économieà Paris XII et à
l’Ecole normale supérieure.

Marti (Bernard) ..... Ingénieur en chef de TDF, chef de division,
Centrenational d’étudesdesTélécommunica-
tions (CNET).

Merlin (Jean-Claude) .... Ingénieur général des Télécommunications,
direction générale desTélécommunications
(PTT).

Pomonti (Jacques) ..... Président de ICS conseils.

La documentation Française :  

 .....

 .....

 .....

 .....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



GROUPE DE TRAVAIL N˚ 4
SITUATION SOCIALE DES PERSONNELS ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Président :

M. May (Michel) Conseillermaître à la Cour des comptes.

Rapporteur:

Mme Pochelu (Evelyne) ..... Chargé de mission,Institut national de
l’audiovisuel.

Membres:

MM. Bezie (Alain) Directeur de la formation professionnelle,
Institut national de l’audiovisuel.

David (Michel) Chef du servicedes programmes et des
interventions, Centrenational de la cinéma-
tographie française.

Mlle Desforges (M.-Christine) Ministère du Budget.

MM. Izard  (Jean) ..... Directeur général délégué,Radio-France.

Jézéquel (Claude) ..... Ministère du Travail.

Mmes Langlois-Glandier(J.) .... Directeur-adjoint, Société française
de production (SFP)

Mollard (Monique) ..... Administrateur, secrétariat généraldu
programme, Antenne2.

MM. Rousseau(Jacques) Directeur des affairesfinancièreset com-
merciales, Antenne 2.

Savignat (Robert) Chef du service de la formation profes-
sionnelle, Télédiffusion de France (TDF).

Servat (Guy) ..... Contrôleur d’Etat.
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AU TITRE DE LA REPRESENTATIONSYNDICALE

MM. Baudoun (Serge) Délégué général, Fédération nationaledu
spectacle(FNS - CGT).

Chazaud(Gilbert) Secrétaire général, Syndicatnational
(FO) de la Radio-Télévision(SNFORT).

Favre (Jean) Secrétaire général,Syndicat unifié de
Radio-Télévision (SURT - CGT).

Ganz (Pierre) ..... Délégué syndical, Syndicat national des
journalistespour l’intersyndicale des
journalistes del’audiovisuel (SNJ - IJA).

Huart (Marcel) ..... Secrétairegénéral, Syndicat national de
Radio-Télévision(SNRT).

Keuten (Serge) ..... Syndicat desartistes interprètes (FO).
Mme Swann (Ewa) ..... Délégué syndical, Syndicat desartistes

du spectacle(SYDAS - CFDT).
M. Tauleigne (Maurice) Représentantsyndical, Syndicatnational

des journalistespour l’intersyndicale
des journalistes del’audiovisuel
(SNJ - IJA).

GROUPE DE TRAVAIL N˚ 5
ACTION INTERNATIONALE

Président :

M. Bardin (Jean) ..... Ancien journaliste, producteur d e
Radio-Télévision.

Rapporteur :

Mme Wade (Souné) Directeur délégué, Interaudiovisuel.

Membres :

MM. Aubin de la
Messuzière(Yves) ..... Conseiller desAffaires étrangères,

conseiller techniqueà la Sofirad.
Bonardi (Philippe) Chef du département desAffaires interna-

tionales, service juridique et technique et
l’information, ministère de la Communication.
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Brabant (Charles) ..... Auteur-réalisateur detélévision et cinéma,
président dela Société civile des auteurs
multimédia (SCAM).

Chahid-Nouraï (Noël) ..... Maître des requêtesau Conseil d’Etat,
directeur généraladjoint, Centre national
de la cinématographie française.

Ergmann(Raoul) ..... Ancien directeur généraladjoint de la
RTF.

Imhaus (Patrick) ..... Chef du service des échangesculturels,
ministère desRelationsextérieures.

Lanot (Bernard) ..... Journaliste,délégué aux relations
extérieures,TFTV.

Lauzanne (Bernard) Journaliste, directeur dela rédaction,
« Le Monde ».

Robert (Guy) ..... Cadre de production,responsable des
missions de programmes,Radio-France
Internationale
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ANNEXE III

Personnalités et organisations entendues par les
groupes detravail et le président de la Commission

MM. ALLEMAND (Pierre) ..... Présidentdu Syndicat national des artistes
musiciens, SNAM -CGT.

ALTIT (Aldo) Syndicatdes réalisateurs et créateurs
de télévision, SRCT - CFDT.

ANTOINE (Jacques) ..... Producteur de télévision.
Mme ARNAUD (Arlette) ..... Documentaliste deréalisation.
M. ARNAUD (Jean) ..... Syndicat des réalisateurs detélévision,

SRT - CGC.
Mme AVRIL Représentantsyndical de la radio-télévision

CFDT.
MM. AYCARD (Albert) ..... Directeur de Radio-FranceInternationale.

BALSSA(Alain) Représentantsyndical du service dela
redevance,SNCT - CGC.

BARMA (Claude) ..... Responsable des séries etfeuilletons,
Antenne 2.

BARRE (Michel) Syndicatnational des journalistes,Inter-
syndicale des journalistes del’audiovisuel,
IJA - SNJ FR3 Lille.

BASTIEN (J.-Pierre) Représentantdu Syndicat unifié de radio
et télévision, SURT - CFDT/SFP.

MM. BAUDOUIN (Serge) Représentantdu Syndicat français des
artistes interprètes, SFA -CGT.

Mme BAUDRIER (Jacqueline)...  Président-directeurgénéral de Radio-France.
MM. BERNEZE(Guy) Responsabledu servicecommercial, FR3.

BEUCHOT (Pierre) ..... Syndicat français desréalisateurs detélévi-
sion, SFRT -CGT.

BEURIER (Guy) ..... Groupede travail sur la télédistribution
de la communautéurbaine de Lille.

BEZIE (Alain) ..... Directeur de la formation professionnelle,
Institut national de l’Audiovisuel, INA.

BINOME (Gérard) ..... Syndicat unifié de radio-télévision,
SURT - CFDT.

BLIN (Bernard) ..... Représentantsyndical de la radio-télévi-
sion, Syndicat descadres des organismes
de radio-télévision,SCORT.
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Mme BONNAUD (Pierrette) Chef du département desmoyensaudio-
visuels, ministère dela Coopération.

MM. BOUTET (Jacques) Président-directeur général deTF1.
BRABANT (Charles) ..... Réalisateur de télévision,président dela

Sociétécivile des auteursmultimédia,
SCAM.

BRARD(Jean) Représentantsyndical, CGT.
BRETON (Guy) Responsable des programmes decoopéra-

tion, Radio-FranceInternationale.
BRION (Patrick) Responsabledu choix des longs etcourts

métrages,FR3.
Mlle BRIOT(Nicole) Directeur général de l’Institut national

. de l’audiovisuel, INA.
MM. BROGLIE(Gabriel de) ..... Président del’Institut national de

l’audiovisuel, INA.
BUREAU (Pierre) Syndicat des réalisateurs etcréateurs

de télévision, SRCT - CFDT.
CAMINO (Michel) ..... Directeur administratif adjoint, « Le Monde».
CANELLO (Michel-Jean) Président de la chambre syndicale des

producteurspour la télévision.
CAPIN (Jean) ..... Responsable destéléfilms, Antenne 2.
CASTA (Ange) ..... Réalisateur.
CASTE (Michel) ..... Président-directeur général dela Sofirad.
CHARON(Claude) Représentantsyndical de la radio-télévi-

sion, CGT.
CHASSEL (Philippe) Représentantdu Syndicatnational des

techniciens dela production cinématographi-
que et dela télévision, SNTPCT -CGT.

CLAIRON (Henri) Directeurde la photographie,représentant
du Syndicat nationaldes techniciens dela
production cinématographique et dela
télévision, SNTPCT - CGT.

Mme COTTA (Michèle) ..... Président-directeur général deRadio-France.
MM. COURNIL (Albert) Représentantsyndical de la radio-télévision,

Syndicat descadres des organismes de
Radio-Télévision,SCORT.

COURON (Jean-Luc) ..... Conseiller techniqueà l’Association pour
la libération des ondes,ALO.

COURTIN(François) Représentantdu Syndicat national de
radio-télévision,SNRT - CGT/SFP.

COUSIN (Bertrand) ..... Chef du servicejuridique et technique de
l’information, ministèrede la Communication.

DADOU (Jean-Claude) ..... Représentantsyndical de la radio-
télévision, FO.

DAVID (Michel) ..... Chef du service desprogrammes et des
interventions, Centrenational de la
cinématographie française,CNC.
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MM. DEFLANDRE (Bernard) ..... Syndicat des réalisateurs detélévision,
SRT - CGC.

DELHOUME (Dominique)... Syndicat national des journalistes,
SNJ - CGT.

DERCOURT (Jacques) ..... Directeur général deTélécip.
DESERTS (Bernard) ..... Groupe de travail sur la télédistribution

de la communautéurbaine de Lille.
Mme DESFORGES (M.-Christine) Attachée principale, ministère du Budget.
MM. DESGRAUPES (Pierre)..... Président-directeurgénéral d’Antenne 2.

DESIRE (Claude) ..... Responsabledu départementfiction, TF1.
D’HERS (Gérard) ..... Représentantsyndical du service dela

redevance,CFTC.
DIATTA (Jean) ..... Syndicat français des journalistes deRadio-

France Internationale,SFJ - CFDT.
DIBIE (Jean-Noël) ..... Chef du servicedes relations internationales,

Société française deproduction, SFP.
DOMAN (Anatole) ..... Producteurde films cinématographiques.
DOMINIQUE (Philippe) ..... Syndicat national desjournalistes,SNJ -CGT.
DROT (Jean-Marie) ..... Réalisateur.
DRUCKER(Jean) ..... Vice-président-directeurgénéral de

Radio-télé Luxembourg, RTL.
DUCARROIR (Jean) ..... Secrétairenational, responsable dela

Fédération nationaledes radios-libres
DUMAYET (Pierre) ..... Producteurà la télévision.
DUMONT (Jacques) ..... Responsable des archives audiovisuelles,

Institut national de l’Audiovisuel, INA.
DUPORT (Marc) ..... Syndicatnational de télévision,SNT - CGT.
DURAND (Edouard) ..... Représentantsyndical de la radio-télévi-

sion, CGT.
EBERHARDT (Raymond) .... Directeur, société Philips.
FANSTEN (Jacques) ..... Réalisateur,membre du Mouvement des

réalisateurs detélévision, MRTV.
FARBIAZ (Patrick)..... Vice-président, Fédérationnationale des

radios et télévisions localeset indé-
pendantes.

FASSI-FIHRI (Abdelaziz) Rédacteur en chef. déléguésyndical de
Radio-FranceInternationale,FO.

FAUVEL (Henri) ..... Représentantdu Syndicat deradio et de
télévision, SNRT - CGT/SFP.

Mme FERRIERE(Martine) ..... Syndicat français desartistes interprètes,
SFA - CGT.

MM. FLORES(Marc de) ..... Syndicat national FO.
FONTEYNE ..... Syndicat nationaldes journal istes, SNJ - TF1.
FROMONT (Pierre) ..... Syndicatdes artistesdu spectacle,SYDAS -

CFDT.
Mme GAUDEZ (Nicole) ..... Direction générale desrelations culturelles,

ministère desRelationsextérieures,
bureau télévision.

La documentation Française :  

.....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



MM. GAUTHIER (Jean) ..... Directeur général de TechnisonorSA.
GEORGY(Jean) ..... Déléguéaux affaires spatiales,Télédiffusion

de France, TDF.
GERNEZ (Henri) ..... SNRT - CGT.

Mme GILLET(Annie) ..... Représentantsyndical de la radio-
télévision, CFDT.

MM. GIVRY (Antoine de) ..... Représentantsyndical de la radio-télévi-
sion, Syndicatdes cadres des organismes
de radio-télévision,SCORT.

GLAESER(Henri) ..... Représentantdu syndicat des réalisateurs
et créateurs detélévision, SRCT -CFDT.

GOBIN (Lucien) ..... Présidentde la commission dedistribution
de télévision par réseaux câblésdu GIEL,
Coditec.

GREGOIRE (Gilbert) ..... Présidentadjoint du Bureau de liaison des
industries cinématographiques

GRITTI (Roland) ..... Président-directeur général deTélécip,
membredu comité directeur dela Chambre
syndicaledes producteurspour la télévision

MmesGROLLEMUND
(Marie-Christine) ..... Chef du service commercial,TF1
GROU-RADENEZ
(Frédérique) ..... Documentalistede réalisation.

M. GUERTAULT (Jean) ..... Représentantsyndical de la radio-télévision,
FO

Mme GUILBAUD (Josiane) ..... Représentantsyndical du service dela
redevance,CFDT Toulouse

MM. HEINERSCHEID (Paul) ..... Responsabledu projet de satellites dela
Compagnie luxembourgeoise de télévision,
CLT

HEINTZ (Robert) ..... Directeurgénéraldu Fonds d’assurance et
de formation des activitésdu spectacle,
AFDAS

Mme HIRSCH ..... Syndicat national de radio-télévision,
SNRT - CGT

MM. HODJETT (Jim) ..... Journalisteà TV World
HUTINET (Gérard) ..... Syndicatdescadresdesorganismesde radio-

télévision, SCORT.
JEZEQUEL (Claude) ..... Chef du bureauTR T2, conventionscollectives

et conflits collectifs du travail, ministère
du Travail

Mme KAHANE (Louisette) ..... Représentantdu Syndicat nationaldesprofes-
sions artistiques etculturelles,SYNAPAC -
CFDT

M. LABOURDETTE (Jean- Représentantsyndical du service de la
Pierre) ..... redevance,CFDT

Mme LABRUNE (Jeanne) ..... Représentantdu Syndicat françaisdes réali-
sateurs detélévision, SFRT - CGT.
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MM. LABRUSSE(Bertrand) ..... Président-directeur général dela Société
française de production,SFP

LALLIER (Jean) ..... Syndicat des réalisateurs et créateurs de
télévision, SRCT - CFDT.

Mme LAMATHE (Michèle) ..... Représentantdu Syndicatdu service dela
redevance,SNST - FO

MM. LANDAU (Olivier) ..... Représentantdu Syndicatnationaldesprofes-
sionsartistiques etculturelles,SYNAPAC -
CFDT

LARERE (Xavier) ..... Directeur général, Antenne2

LASSAVE ..... Syndicatnational des techniciens dela
productioncinématographiqueet detélévision,
SNTPCT- CGT

Mme LAUDOUAR (Janique) ..... Productrice, réalisatricede télévision
MM. LEBLANC (Louis) ..... Représentantdu Syndicat unifié de radio-

télévision,SURT - CFDT/FR3.
LEFEBURE(Antoine) ..... Secrétaireà l’Association pour la libération

des ondes,ALO
LE MENESTREL(Philippe) Président-directeur général dela Régie

française depublicité
LEMERLE (Michel) ..... Syndicat nationaldes journalistes,

Intersyndicaledesjournalistesde l’audiovisuel,
SNJ - IJA

LEMOINE (François) ..... Directeur général adjoint de la Société
française de production,SFP

Mme LEMPERIERE(Liliane) ..... Représentantsyndical du service dela
redevance,SNT - CGT

MM. LEROY (Serge) ..... Président dela Société des réalisateurs
de films

LESTERLIN (François) ..... Correspondantd’Antenne 2 à New York,
PDG d’EuropeanCommunication
Management,ECM

LE TAC (Joël) ..... Présidentde l’Institut national de l’Audio-
visuel, INA

LOCATELLI (Jean-Pierre) Chargédes relations extérieures,Fédération
nationaledes radioset télévisionslocaleset
indépendantes

LOGEREAU (Edouard) ..... Présidentdu Syndicat des réalisateurs de
télévision, SRT - CGC

LOTH (René) ..... Représentantsyndical du service dela
redevance,SNCT - CGC

LUTON (J.-Marie) ..... Directeurdes programmeset de la planifi-
cation, Centre national des études
spatiales,CNES

MADERN (José) ..... Journaliste,déléguésyndical de Radio-France
Internationale,Syndicat national des
journalistes,SNJ.
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M. MAFFI (Michel) ..... Directeur adjoint,services départementaux
du Trésor, ministèredu Budget

Mme MANGIN (Jeanine) ..... Représentantsyndical de la radio-télévision
FO

MM. MARCHAND (Claude) ..... Représentantsyndical de la radio-télévision,
FO

MARCHAND (J.-Pierre) .... SFRT - CGT
MARECHAL (Georges) ..... Membrede la Fédération nationaledesradios-

libres, FNRL
MARTI (Bernard) ..... Représentantsyndicalde la radio-télévision,

CGT
MAZAUD Délégation à la formation professionnelle
MAZUIR (Gérard) ..... Représentantsyndical du service dela

redevance,FO
MERETICK (Gabriel) ..... Syndicatnationaldes journalistes,SNJ TF1
MERMET (Denis) ..... Membreducomitédirecteurde la Chambre

syndicaledes producteurspour la télévision
MICHAUD (Jean-Claude) .. Directeur desaffairesinternationaleset de

la coopération,Télédiffusionde France,TDF
MILLAN (Pierre) ..... Direction de la comptabilité publique,

ministère du Budget
MOATI (Yves) ..... Journaliste,déléguésyndical de Radio-France

Internationale,SNJ - FO
MOLLION (Louis) ..... Responsabledu départementfilm de la SFP

et de DATA communication
Mmes MUNOZ (Edwige) ..... Journaliste,déléguésyndicalde Radio-France

Internationale,Syndical national des
journalistes, SNJ

NEUBEKER(Michèle) ..... Représentantsyndical du service de la
redevance,SNT - CGT

MM. NOGUERA (Pierre) ..... Fédération nationaledu spectacle,
FNS - CGT

NOIRET (René) ..... Président de chambreà la Cour des
comptes,ancien président dela Régie
française depublicité

Mme O’GLOR (Michèle) .....  Représentantsyndical de la radio-
télévision, CGT

MM. OLLIVIER  (Guy) ..... Représentantdu Syndicat national de
radio-télévision,SNRT - CGT

OUDIN (Michel) ..... Délégué général pour la prospective et
le développement, Société française de
production,SFP

Mme PAPPET(Jacqueline) ..... Syndicatfrançaisdes journalistesde Radio-
France Internationale,SFJ - CFDT

M. PEBOY (Pierre) ..... Groupe de travail sur la télédistribution
de la communautéurbaine de Lille

La documentation Française :  

 .....

Pour une réforme de l,audiovisuel / rapport au premier ministre de la commission de réflexion et d,orientation ;
présidée par Pierre Moinot



Mme PEREZ ..... Syndicatnational des techniciens dela
productioncinématographiqueet detélévision,
SNTPCT - CGT

MM. PETIT (Arnaud) ..... Syndicat national des professionsartistiques
et culturelles, SYNAPAC - CFDT

PEYROU (Georges) ..... Réalisateurà France-Culture
Mme PLEMIANNISKOV (Hélène) Représentantdu Syndicat national des techni-

ciens de la production cinématographiqueet
de la télévision, SNTPCT - CGT

MM. POPULUS(Daniel) ..... Présidentde la Fédérationdes radios locales
et indépendantes

POTTIEZ (Jean-Marc) ..... Bureau de Tokyo, RPOFA
POZDEREC (Stéphane) ..... Délégué généraldu Syndicat national

des techniciens dela production cinéma-
tographiqueet de la télévision,SNTPCT -CGT

PRADA (Michel) . . . . . Directeurgénéralde la comptabilitépublique,
ministère du Budget

Mme PRUNIS (Christiane) ..... Représentantsyndical du service de la
redevance,CFDT

MM. PRUVOST (Gérard)..... D i r e c t e u r g é n é r a l d e la S o m e r a
QUOIREZ(Jacques) ..... Déléguédu Présidentpour le développement,

chargédesrelationsextérieures, Antenne2
RAISON (Francis) ..... Conseiller maître à la Cour des comptes
RICCI (Sylvain) ..... Secrétairenational, responsable dela

Fédération nationaledes radios-libres, FNRL
RIGAUD (Jacques) ..... Administrateur délégué dela Compagnie

luxembourgeoise detélévision, CLT
RIOTTOT (Alain) ..... Conseiller culturelà La Haye
ROSSI(Raoul) ..... Présidentdu Syndicatnationaldes techniciens

de la productioncinématographique et dela
télévision, SNTPCT - CGT

ROUSSET-ROUARD(Yves)... Président-directeurgénéralde Tinagra Films
et de Régi cassettesvidéo.

RUTMAN (Jacques) ..... Secrétairegénéraldu Syndicatdes réalisateurs
et créateurs detélévision, SRCT - CFDT

SABOURET (Yves) ..... Vice-président,directeur général d’Hachette
SAHUT D’IZARN (Philippe)... Directeur des industries électroniques et

de l’informatique, ministère del’Industrie
SAMYN (Jacques) Syndicatdes réalisateursde télévision

SRT - CGC
SARTINE ..... Représentantsyndical, CFDT

Mme SCHAEFFER(M.-Claude)... Représentantsyndical, CFDT
M. SCHERB (Jean-Pierre) ..... Représentantsyndical du service dela

redevance,CFTC
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MM. SERGE(Jean) ..... Président-directeur général dePromotion et
spectacles,Europe n˚ 1

SERVAT (Guy) ..... Contrôleur d’Etat
SEYDOUX (Jérôme) ..... Président-directeur général de Gaumont
SIGALONY (Patrice de) ..... Direction de la comptabilité publique,

ministère du Budget
SIRITZKY (Serge) ..... Directeur de Parafrance, président dela

Fédération des cinémas français
STEPHAN(Yves) ..... Représentantsyndical du service de la

redevance,SNST - FO
SURKIL (Jacques)..... Représentantdu Syndicatdesréalisateurset

créateurs dela télévision, SRCT - CFDT
TAULEIGNE (Maurice) ..... Représentantsyndicalde la radio-télévision,

Syndicatdescadresdesorganismesde radio-
Télévision, SCORT

TAVERNIER (Bertrand) ..... Réalisateurde cinéma
TELO (Roger) ..... Syndicat national des journalistes, Inter-

syndicale des journalistes del’audiovisuel,
SNJ-IJA

TENEZE(Arnaud) ..... Responsabledu départementdu théâtre et
de la musique deTF1

THOMAS (Guy) ..... Président-directeur généralde FR3
TIMSIT (Robert) ..... Syndicat libre des acteurs,FO
VIEZZI (Adolphe) ..... Présidentd’Unifrance film
VIGNOBLE (Gérard) ..... Maire de Wasquehal(Nord)
VINCENT (Jean) ..... SNRT - CGT
VINCENT (Serge) ..... Syndicatdes artistesdu spectacle,

SYDAS - CFDT
VIOT (Pierre) ..... Directeurgénéraldu Centrenational de la

cinématographie française,CNC
WERNER(François) ..... Représentant dela Fédération destravail-

leurs des industries del’audiovisuel et dela
culture, FTIAC - CFDT

YANAFARCKI  (Jean) ..... Représentantsyndicalde la radio-télévision,
FO

YOURI ..... Auteur-réalisateurde télévision

La Commission a entendu les délégations des confédérationssyndicales
nationalessuivantes :

- Confédération française démocratiquedu travail (CFDT)

- Confédérationfrançaisedestravailleurs chrétiens (CFTC)

-  Confédérationgénéraledu travail (CGT)
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-  Confédérationgénérale descadres(CGC)

La Confédérationgénéraledu travail Force ouvrière(CGTFO) n’a pu, pour des
raisons de calendrier, répondreà l’invitation de rencontre quela Commissionlui
avait également adressée.
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ANNEXE IV

Contributions écrites apportées aux travaux de la
Commission

A - Syndicats

B - Groupes,organismesou services

C - Personnesprivées

A) SYNDICATS

CONFEDERATION FRANÇAISE DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL, CFDT

Confédération,secteur information
Fédération des travailleurs de l’information de l’audiovisuel et de l’action
culturelle, FTIAAC
Fédérationunifiée des travailleurs des PTT
Syndicat des journalistes français, SJF
Syndicat des réalisateurs et créateurs detélévision, SRCT
Syndicat unifié de radio et de télévision, SURT

CONFEDERATION FRANÇAISE DES TRAVAILLEURS CHRETIENS, CFTC

Syndicatde l’audiovisuel, section nationale FR3

CONFEDERATION GENERALE DES CADRES, CGC

Syndicat national des cadres des entreprises deradio et de télévision,
SYNCERT
Syndicat des journalistesde l’audiovisuel
Syndicat des réalisateurs detélévision

CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL, CGT

Bureau confédéral
Fédération nationaledes syndicatsdu spectacle, del’audiovisuelet de l’action
culturelle, FNSAC
Syndicatfrançais desartistesinterprètes,SFA
Syndicatfrançais des réalisateurs detélévision, SFRT
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Syndicat national de radiodiffusion et de télévision, SNRT
Syndicatnational des artistesmusiciens deFrance, SNAM
Syndicat national des journalistes, SNJ

CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL FORCE OUVRIERE

Syndicat des réalisateurs detélévision

Intersyndicale des journalistes del’audiovisuel, IJA, CFDT, FO, CGT

Mouvement des réalisateurs detélévision, MRTV

Syndicat autonome deRadio-France

Syndicatdes cadres desorganismes deradio et de télévision, SCORT

B) GROUPES, ORGANISMES OU SERVICES

Amis de l’Orient
Antenne 2
Antenne 2 - Lesjournalistesd’A2
Associationde radiophonieet de télévision du Nord de la France,ARTN
Associationdes parentsd’élèves pour l’enseignementdu Breton
Association des téléspectateurs et auditeurs,Perpignan
Association pour l’audiovisuel éducatif, APAVE
Bureau de liaison des industriescinématographiques
Comité français de radio-télévision
Commission dedistribution de télévision par réseaux câblés,CODITEC
Défense etpromotion des langues deFrance, DPLF
Diapason (revue)
Fédérationinternationaledes associations dedistributeurs defilms, FIAD
Fédérationnationalede la pressefrançaise
Fédération nationaledes distributeursde films
Fédérationnationaledes radios et télévisions localeset indépendantes
Formation, information,communication,FIC3
FR3
FR3 - Société descollaborateursau programme deFR3, Radio Normandie
GILDA la Radiopolitaine
Groupementindépendant desauteurs, réalisateurs et producteurs
Groupementinformatique pour la radiodiffusion et la télévision, GIRATEV
Groupementintersyndicalde la communication audiovisuelle,GICA
Hachette(relations entre l’édition et la télévision)
Haut conseil de l’audiovisuel
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Institut international de la communication
Institut national de l’audiovisuel, INA
Ligue nationalecontre le crime et pour l’application de la peine de mort
Médias (revue)
Ministère de la Communication - centre d’étudesd’opinion, CEO
Ministère de la Communication -serviced’observationdes programmes,SOP
Ministère dela Culture -Bibliothèque nationale,Département dela phonothèque
nationaleet de l’audiovisuel
Ministère de la Culture - commission livre-culture
Ministère dela Formation professionnelle
Ministère de la Solidarité nationale - Secrétariatd’Etat chargé despersonnes
âgées
Ministère desDroits de la Femme
Ministère desPTT (Postes,Télécommunications etTélédiffusion)
Ministère des PTT - caissenationaledes télécommunications,CNT
Ministère des Relationsextérieures
Ministère du Temps libre
Mouvementaudiovisueld’intervention sociale etpolitique, MAI
Parti socialiste -groupe detravail sur l’audiovisuelde la fédérationdu Bas-Rhin
Parti socialiste -groupede travail cinémade la commissionnationalede la culture
Parti socialisteunifié, bureau national, PSU
Postulat entreprises
Radio-France
Radio-France - groupe detravail des producteurs deFrance-musique
Radio régionale libre du Dreyeckland
Régie française depublicité
Révolution (revue)
Société civile pour la perception etla répartition des droits de représentation
publique desfilms cinématographiques,PROCIREP
Société desauteurs etcompositeurs dramatiques,SACD
Société desauteurs, compositeurs et éditeurs demusique, SACEM
Société des réalisateurs defilms
Société française de production et de création audiovisuelles,SFP
SFP - collectif de créateurs decostumes
Sud-Radio - groupe detravail
Syndicat français desexportateurs et distributeurs defilms pour le cinéma etla
télévision, SFE (cinéma-télévision)
Syndicat interprofessionnel des radios et télévisions indépendantes,SIRTI
Syndicat national de l’édition phonographique etaudiovisuelle,SNEPA
TECIMEOC, Associationpour la promotionet le développement dela télévision
et du cinéma méridional et occitan
Télédiffusion de France,TDF
Télévision française 1 - TF1
TF1 - comité des pigistes deTF1
Union européenne deradiodiffusion, UER
Union des annonceurs,UDA
La vie au grand air
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C) PERSONNES PRIVEES

MM. Arnaud (André)
Astoux (André)
Besson (Jean)
Cabanis (Jean-Charles)
Chouquet (Jean)
Contamine(Claude)
Dangeard(Alain)

Mme Dessort (L.)
MM. Emmanuel (Pierre)

Fano (Michel)
Gillis (Yves)
Guilbert (Pierre)
Laurent (C.)
Lescure (Jean)

Mme Marcille (R.)
MM. Mira (Léo)

Naigeon (Maurice)
Poisson (Iv)
Raffier (Joël)

M. et Mme Roulliaux (Edouard et Carmel)
Mme Sandrel (Carole)
MM. Schmit (Alain)

Valette (Bernard)
Wautelet (M.)
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ANNEXE V

Schéma pour la composition du Conseil national de la
communication audiovisuelle

Le Conseilcomprendraitcinq grands collèges : lesforcespolitiques, les activités
économiques et sociales, lesgroupes professionnels, les représentants dela
création etle public.

. Les forces politiques

- Six parlementaires(trois représentants del’Assemblée nationale,trois du
Sénat)

- Six conseillersrégionauxéluspar lesprésidents des conseilsrégionauxparmi
ceux représentésau sein des comitésrégionauxde la communication.

. Les activités économiques et sociales

- Six représentants des grandesorganisations syndicales, désignéspar la CGT,
la CFDT, FO, la CFTC, la CGC, la FEN

- Six représentants des organisations patronales :

+ un représentant dela presse

+ un représentantdu cinéma

+ un représentant del’industrie électronique

+ un représentant desindustriestechniques del’audiovisuel

+ un producteurprivé de télévision

+ un représentant del’industrie du disque.

. Les groupesprofessionnels

- Deux représentantsdu personneladministratif et technique

- Deux réalisateurs detélévision
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- Deux journalistes

- Deux artistes interprètes

-  Deux musiciens

-  D e u x réalisateurs de cinéma.

Les représentants dela création

-  T ro is créateurs, désignésrespectivementpar la SACD, la SGDL, la SACEM

-  D e u x adjoints culturels desvilles de plus de 50 000 habitants

-  U n e personnalité désignéepar le Haut comité de la langue française

-  D e u x personnalités,dont une désignéepar la Conférencedes présidents
d’universités, etl’autre par les grands établissementsd’enseignementsupérieur

-  D e u x représentants desradios privées, désignéspar leurs fédérations

- Une personnalité qui s’est distinguée dans le domaine de l’innovation
culturelle, désignéepar le comité du FIC

- Un écrivain désignépar le Conseil permanentdes écrivains.

Le public

- Un représentant dela Ligue des droits del’homme

-  Trois représentants des parentsd’élèves (FCPE, PEEP, APEL)

- Quatre représentants des confessionsreligieuses

- Un représentantdu Conseil de la jeunesse, del’éducation populaire et des
sports

- Un représentant dela Confédération syndicaledu cadre devie

- Deux personnalités cooptéespar le bureaudu conseilnational,et choisies en
raison de leur compétence dansle domaine des échangesculturels entre la
France et l’étranger, notammentles pays francophones.
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ANNEXE VI

Schéma pour la composition des conseilsrégionaux
de la communication

1 - Part communeà tous les conseilsrégionaux de la communication

Conseil régional

Comité économique etsocial

Personnels detélévision dans la région

Personnels dela radio du secteur
public dans la région

Organismes deradio d’initiative
privée de la région

Presseécrite régionaleet locale

Université et tous établissements
d’enseignementsupérieur

Chambres de commerce etd’industrie

Chambresd’agriculture

Chambres des métiers

Les trois organisations syndicalesles
plus représentatives dansla région

représentants
élus ou désignés

1

1

1

1

1

2

1

1

1

1

3

14 membres

2 - Part cooptée

Sept membressont élus par les précédents(1) sur des listescomposées des
représentants desintérêts fondamentaux dela région, agissantà titre individuel.
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Chaque orientationdonne lieu à l’ouverture d’une liste de personnalités
candidates.On peut indicativementproposer commesuit la répartition de ces
listes, étantentendu que chaquerégiondoit compter avec des problèmes et des
orientationsqui lui sont propres :

1. activités artistiques, culturelles

2. compétences dansle domaine dela communication(son, image, publicité,
presse, techniquesnouvelles, ...)

3. culture régionale, languelocale, histoire, tradition

4. intérêts économiquesindustriels dela région

5. mise en valeur touristique

6.) groupes sociaux particuliers (travailleurs ruraux, de l’industrie, etc. ; popula-
7.) tion immigrée, personnesâgées, défense desdroits de la femme, jeunes,

etc . ) .
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ANNEXE VII

Télévision régionale
Carte de répartition des centres de production
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ANNEXE VIII

Le secteur périphérique de radiodiffusion

Ce secteur, comprend à l’heure actuelle, pour l’essentiel :

-  La station «Europe n˚ 1 » gérée parle groupe «Europe n˚ 1, Images et
Son », sociétéholding danslaquelle la Sofiradpossèdeuneparticipationde 34 %
du capital, lui conférant 45,6% des voix (en raison d’actions à vote plural).

- Les stations de Radio-Luxembourget Télé-Luxembourg, gérées par la
« Compagnie luxembourgeoise detélédiffusion », sociétédans laquelle le
groupeHavas(l’agence elle-même et safiliale « Informationet publicité » qui
assurela régiepublicitairedes stations) possède,par l’intermédiairede la société
Audiofina, une participationde 15,6% environ (confortéepar un accordavecle
principal actionnaire : le groupe Bruxelles-Lambert).

- La station deRadio Monte-Carlo,géréepar une société monégasque dontla
Sofirad détient 83,34 % du capital.

- La station de Télé Monte-Carlo,gérée parla « Société spécialed’entre-
prises », filiale à 54 % du groupe «Europe n˚ 1, Images et Son » (et dans
laquelle la Sofirad a, partant, uneparticipation indirecte de 18,3%).

- La station de Sud-Radio, gérée par la société andorrane « Radio des Vallées »
et la société française «Sud-RadioServices », sociétés dontle capital appartient
en totalité à la Sofirad.

Les groupes etsociétés mentionnées ci-dessus ontpar ailleurscréé un réseau
très dense defiliales et sous-filiales. Unementionparticulièredoit être faite de la
société de production Technisonor dontle capital est détenu parla Sofirad, RMC
et quatre sociétésdu secteurpublic de la télévision.
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